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RFSUME 

; 

A l'Est comme à l'Ouest, des hommes se préparent & vivre et à travailler 

dans l'espace. Le lancement de la station spatialè soviétique MIR, preMière 
étape vers l'établissement dans l 'espace- d'un complexe orbital habité en 

" ' 

perman~nce, ainsi que le projet d'une station spatiale internationale où la 
participation des Etats~Uni~ dominerait, témoignent de cette réalité qui s'ap
parentait, il y a à peine un siècle, à la science-fiction. 

La priorité dans les programmes spatiaux habités reste la sécurité des 
individus. Or, le droit peut contribuer à garantir cette sécurité aux astro~ 
nautes, si des règles communes à tous les participants d'une nission spatiale, 
répondant aux besoins uniques des ?ccupants de l'espace, sont soigneusement 

élaborées, puis adoptées. 

La partie _préliminaire s'attache è décrire le contexte politique dans 
lequel se situent les missions spetiales habitées. 

La première partie examine ensuite les traits caractéristiques du mi11eu ' 
spatial, et conclut à la nécessité d'établir une règlementation spécifique 
destinée à régir la vie et le travail des astronautes dans ce milieu éminem-

-
ment hostile. 

La deuxième partie fait état des dispositions actuelles du droit interna
tional de l'espace concernant les activités de l'homme dans l'espace, et cons-
tate l'existence de sérieuses lacunes dans ce domaine. 

~. 
- Dans une t~oisième partie, l~s règ1ementaticns nationales relatives au 

statut des astronautes sero~t examinées. 
Enfin, la quatrième partie aborde les questions de juridiction et de loi 

applicables en cas de conflit juridique à bo~'mettant en cause un ou/plusieurs . 
. 

astronautes, et tente de cerner un régime de responsabilit~ des astronautes." 
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ABSTRACT • 
" 

''1. ' r 

In .. tne East, a~well as in the West, men are gearing up t'e live and wOJ"k 
in space. The launch of the Soviet MIR space station, a first step toward the 
estahlishment of a permânently mannEd orbital complexe, and the International 
Manned Space Station project led by the United States, are testimony to this 
new reality, considered a century ago as pure science-fiction. 

One priority ~n national manned space programs remains individual safety • 
The law may contribute to this goal if ru1es common to aIl participants in a 
space mission" are carefully conceived and adopted. 

My preliminary remarks will describe' the political context ~,rithin which 
manned space missions evolved. ~ 

The first part then examines the characteristics of the space mediuM, and 
concludes that specifie regulatory norms are necessary to govern the life and 

<, 

work of astronauts in this hieh1y hostile environ~ent. 
/" J'i' 

The second part describes the various rules of contemporary internatlonal 
la,., pertsining to manned space activities, and hi'ghligh:ts tl1e ex~Ung lacuna. 0"'." 

In the third part, national laws and regulations relating to the status of 
astronauts are examined. 

Finally, the fourth part deals with the questions of jurisdiction and 
app~icable 1egis1ation in case of 1ega1 conflict on board space objects 
involving one or more astronauts. lt a1so proposes elements by wh~ch -to 
detérmine an appropriate liability regime for astronauts.--
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INTRODUCTION 

Un sondage réalisé en France, du 9 au 12 Octobre 1985. révélalt 

que 40 % des Français étaient prêts à aller dans l'espace si on leur 

en donnait la possi bili tél. Evolution notable puisqu'ils n'étaient que 

33 % en 1983. Réel et imaginaire ne cessent de se côtoyer. mais l'aven-

ture est désormais possible. r 

Pour les industriels et les hommes d'affaire. l'espace reste un pari 

sur l'avenir. Pour les hommes d'Etat, c'est avant tout une question de 

prestige national, un signe de puissance. Pour les jeunes et le grand 

public en général, l'espace représente l'aventure moderne de notre 

époque, encore brodée de fascination. 

Ainsi, en témoignent Caroline, 13 ans, de Norvège, et Améhe, Uans, 

française : 

"La conquête de l'espace c'est très important. pour l'avenl.r. 

Cela perMettrait d'aller vivre sur une autre planète si la terre 

n'est plus habitable. Et c'est tellement mystérieux et fascinant ce 

monde infini et étrange." 

"Je trouve magnifique de découvrir d'autres plar~hes et un autre 

univers. Ce serait super d'avoir des amis qui habiteraient sur , , -
Mars, on pourrait voir d'autres gens, et un autre mode de vie." 

th Le personnage de l'astronaute fait également l'objet cl 'une admiration 

p~pu1aire que le cinéma et les médias contribuent à développer. Si les 

astronautes sont érigés en héros par une propagande politique ~rganisée, 

c'est essentiellement pour promouvoir les programmes spatiaux et faire 

accepter les lourdes charges budgétaires q.ui s'y attachent. Aussi, la 

charge symbolique des projets, que constitue la présence de l'homme 

dans l'espace. est sérieusement prise en considération pour la ~obili

sation de l'opinion publique. 

"L'homme de la rue éprouve un attrait beaucoup plus grand pour un 

engin spatial habité par ses semblables que pour un véhicule conte

nant seulement des machines ou du ma~rie1. Dans le même ord:r:e 

d'idées, les clients acceptent plus facilement de confier leurs 

1 
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satellites à une fusée ayant transporté des hommes, à tort ou à 
raison réputée plus fiable.,,2 

Ainsi, une expédition habitée vers Mars serait p~us facile à "vendre" 
que le développement d'une base lunaire. Il est pet~is de penser que la 
NASA fut créee sur la base de ce raisonnement, grâce~u programme 

Apollo de l'exploration sur la lune3• Il ne faudrait pas toutefois que 
ces choix se réalisent au détriment d'une stratégie globale cohérente. 

En URSS, les cosmonautes sont considérés comme les enfants chéris du 
régime. Vénérés comme des héros, lorsqu'ils réussissent leur mission, 
on se sert d'eux à des fins de propagande et les opérations spatiales 

constituent à cet effet une vitrine privilégiée, montrant au peuple la 

modernité soviétique4. 

D'ici la fin de ce siècle, le travail d'hommes et de feml'les à bord de 

stations spatiales sera devenu routine, et les premières visions 
d'Edward Everett Hale, de Jules Vernes ou de Kurd Laswitz quitteront 
définitivement le domaine de la fiction pour rejoindre celui de la 
réalitéS. Une réalité bien peu ordinaire cependant, et les réactions 
des astronautes à leur retour sur terre suffisent à rendre le carac~re 

exceptionnel de l'expérience vécue. Cette expérience est rarement com-
( municable car elle touche à des sensations encore inconnues sur terre. 

Le "syndrome de l'astronaute" désigne ces difficultés que les astronau
'tes éprouvent lorsqu'ils tentent de décrire ce qu'ils ont vu et vécu 
"là-haut". Wubo Ockels, ,astronaute de l'ESA, déclare néanmoins : 

• "Il Y a dans l!espace une qualité de repos et une sorte de libert' 
) que j'ai appréciées infiniment, car je savais que cela n'existAit pas 

sur la Terre.,,6 

En orbite, les astronautes prennent d'un seul coup conscience que la 
~ 1 \-' , 

Terre n'est. véritablement qu'un~ grande planète, ~t que l homme appar- ... - -
tient, -àu-delà de ses attaches nationales, à l'humanité toute entière. 

rrn'ya paade frontières dans l'espace: 
"l'astronaute est la seule personne qui puisse voyager sans visa, 
franchir les frontières sans passeport et faire le tour du monde 

en 90 minutes", plaisante Georgi Beregovoi, Directeur du Centre 

d'entraînement s~atlal à la Cité des Etoiles7 ; 

2 
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C Un artiste s'est m~me pla à imaginer la conclusion d'un accord inter
national qui soumettrait toute élection d'un nouveau chef d'Etat à 

/~ ~ 

l'obligation préalable d'effectuer uni voyage spatial, comme urie sorte 
de baptême du regard.8 

Pourquoi chercher à vivre dans l'espace ? se demandent certains. 
C'est certes un domaine inconnu et dangereux, et de nombreuses expérien
ces pourraiept tout aussi bien être réalisées dans des laboratoires sur 
Terre. Mais, la nature humaine est ainsi faite que l'homme, assoiffé de 
découvertes, d'inventions et de conquêtes, poursuit inlassablement une 
qu~te croissante de connaissances. 
Déjà, en 1962, la NASA prévoyait que l'homme finirait par vivre dans 
l'espace : 

"Man will establish permanent stations in space -laboratories, 
oQservatories, experimental testing platforms and way stations. He 

will visit the Moon, Venus and Mars. He will probably discover that" 
life exists in space. Regardless of what form his exploration takes 
or what other results he may achieve man's greatest benefits will be 
the knowledge he brings back for the benefit of mankind.,,9 

Les premiers problèmes que posent ta vie et le travail de l'homme 
'"\ 

dans un habitat spatial sont d'ordre technique et -médical. Les juristes 
prendront ensuite la succession des scientifiques, des ingénieurs et 

des techn~ciens, afin de définir un régime juridique approprié aux 
besoins uniques des astronautes et leur garantir ainsi une protection 
optimale. A cette fin, une coopération entre ces différents spécialistes 
sera nécessaire. 
Mais avant de cerner la problématique juridique que suppose la vie et 
le travail à long terme dans l'espace extra-atmosphérique, il apparait 
utile de retracer les-- grandes étapes de l'aventure spatiale. 

3 

\ 



• 

o 

1. 

2. 

3. 

4. 

NOTES DE L'INTRODUCTION 

Sondage réalisé par Gallup pour la revue l'Express et l'Association des 
Anciens E~ves de l'Ecole Nationale d'Administration, du 9 au 12 octobre 
1985 auprès d'un échantillon national représentatif de 986 personnes &gées 
de 18 tins et plus. Ce sondage est extrait des Actes du colloque "L'Espace, 
un défi pour la France" organisé par l'Association des Anciens Etèves de 
l'Ecole Normale d'Administration, à Paris les 28 et 29 novembre 1985, p. 10. 

Le vol habité l. un~ erreur tactique 1, intervie'~ de n. Gautier, directeur 
de recherches au CNRS, Le Spatiopithèque, vers une mutation de l'homme 
dans l'espace, Le Mail, Paris 1987, p. 70. 

Id~ p. 70. ) 
L'espace superstar, astronomes ~ astronautes l. les héros .9.!!. ciel, 
Autrement No 77, sous la direction ,d'Anna Alter et Yan Ge Kerorguen, février 
1986, p. 69. 

5. Auteurs et scientifiques se sont penchés sur ce sujet depuis déjà plus 
~'un siècle. Jules Verne, en 1865, avec De ~ Terre! l! Lune inaugura 
le roman scientifique d'anticipation en projetant le lecteur dans l'espace. 
En 1869, paraissait dans 'The Atlantic Monthly' une nouvelle intitulée 

The brick .!!!22.!!. Cette histoire racontait l'aventure d'ouvriers qui, en .• 
nettoyant une fusée, étaient lancés par erreur en orbite dans une sphère ~ 
de briques destinée ,à observer les océans et aider la navigation maritime. 
Ces ouvriers décidèrent de rester dans l'espace en communiquant avec la 
Terre par morse. 
En 1897, Kurt,Lasswitz dans Sur deux planètes décrivi~ également des 
habitats de l'espace. Puis, dans les années 1900, ~ermann Oberth et 
Konstatin Tsiolkousky, professeurs de sciences et de mathématiques, 
envisagèrent le voyage dans l'espace et imaginèrent la mise en orbite de 
stA t ions spatiales. 

6. Le syndrôme du spationaute ..!.. ~ expérience vécue, entretien avec Wubo 
J. Ockels, supra, note 2 p. 177. 

7. Tim Furnlss, Interview de Georgi Beregovoi, Space World~ March 1985, p.iS. 

8. Jean-Marc Philippe, Une couronne d'étoiles comme ~ Brande fête, 
supra, note 4 p. 201. 

9. 'Doc~ NASA, Space ~ ~ New Frontier, 1962, p. 4. 
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PARTIE PRELIMINAIRE: Le contexte spatial actuel __ ------

CHAPITRE l HISTORIQUE DES VOLS HABITES DANS L'ESPACE 

Les premières scènes de la conquête"de l'espace ressemblent beaucoup 
à une partie de ping-pong entre Américains et Soviétiques. Un jeu où les 
balles prennent la forme de satellites et de vaisseaux spatiaux et où les 

raquettes deviennent des fusées. 
L'URSS commence la partie en lancant le premier satellite artificiel le 4 octobre 

1957 : Spoutnik l, 88 kg. 

Les Etats-Unis répliquent le 1er février 1958 en mettant en orbite Explorer l, 
13,5 kg. Le 1er octobrê 1958, la NASA est créée et le 17 décembre de la même 
année, annonce le lancement du progI".amme Mercury destiné à envoyer un homme 

dans l'espace le plus rapidement possible. En effet, la pression du public, de la 
presse et du Congrès est considérable car on sait que l'URSS se prépare égale
ment à lancer un homme dans l'espace. 

Les Russes, tout comme les Américains, poursuivent des exp~riences sur les ani
maux. Les scientifiques soviétiques, cependant, étudient les effets du vol 

spatial sur les animaux, alors que la recherche américaine se concentre sur les 
réactions de ces animaux, estimant que si la physiologie de l'homme ne lui permet 
pas de travailler efficacement dans l'espace, mieux vaut investi~ dans pn véhiéule 
automatisé. Les Américains seront pourtant pris de court. 

" Le pr~ier vol orbital habit~de l'histoire s'effectue sous la bannière 
soviétique le 12 avril 1961, et Youri Gagarine, à bord de Vostok 1, devient 
le premier homme de l'espace. 

A 

~ux Etats-Unis, le Comité-des Sciences et de l'Astronautique se réunit 
~usSitôt au Congrès et on pût alors assister au dialogue suivant!: 

Fulton (Congre,s5man) : "Do you gentlemen re&1ize. that this may have an, 

effect at the'1>argai1Ùng tabre with the Soviet Union on places like Liws' ?" 

Dr. pryden (Deputy Administrator ,of NASA) : "Very much so." . , .. "'~_ 
Mr. Webb (Adr.tinistr~tor of NASA) : "The an~wer is 'Yes' ... " , .... '-~-

Fulton : "Don't you think the Soviet Union having the first man in space 

gives them a tremendous advantage at the bargaining table and ~n foreign 
polie y in the world 1" '.--' 

,- 't 
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Dr. Dryden: "1 agree .. n 

Fulton : "This has placed--immense strength then in Soviet hands. n_ 

Cette discussion est frappante car elle ne peut mieux illustrer l'importance 
_politique que les Etats placent dans l'enjeu spatial. 

La balle ne tarne donc pas à être renvoyée puisque trois semaines plus tard, 
le 5 mai 1961, Alan $hepard passe 5 minutes dans l'espace en contra1e manuel 

.... 
dans la capsule Mercury, Freedom 7. 
Le 24 mai 1961, le President Kennedy annonce que les Etats-Unis enverront des 
hommes sur la lune avant la fin de la décennie. C'est le point de départ du 

e-

. programme Apollo qui rencontre un énorme support dans l'opinion puhlique. 
Brève perplexité dans le camp soviétique, qui n'en continue pas moins à mener 
la partie : En 1963, Valentina Terechkova, pilotant le Vostok 6, devient la 

première femme dans l'espace. 
En 1964, premier vol collectif 
vaisseau Voskhod 1. 

/ 

de trois astronau-tes à bord d'un nouveau 

En 1965, Alexis Leonov effectue la première sortie dans l'espace. 

Les Etats-Unis lancent é'.lors un programme intermédiaire, le progrAmme Gemini; 
avec deux principaux objectifs : prolonger la dur6e de vol à deux semaines et 
mettre au point la t~chnique du rendez-vous spatial. 
Mais 1967 est une année noire dans les deux camps. Février 1967 : La première 
cabin Apollo brûle lors d'essais entrainant la mort de Grissom, White ét Çhaffee. 
Avril 1967 : Le premier Soyouz tue son pilote, Vladimir Komarov,.à l'atter-
rissase. _ 

\ 1 

Le 21 Juillet 1969,-le succès d'Apollo Il récompense la NASA de 10 années 
d'efforts, lorsque Neil Amstrong ~ai t-les premier~ pas sur la lune. 

trois vaisseaux Soyouz effectuent un vol groupé en 1969 dans le but ~e préparer 
la construction d'une plate-forme spatiale, Saliout. C'est le [Joint de départ 
du programme Sal-iout qui se réa,lisera en trois étapes: 
Le 19 avril 1971, le lancement 4e Saliout 1 marquera le début de la pre~ière 
phase. Quatre Saliout similaires seront lancés dans les cinq années suivantes. 
Mais le second drame de l'espace se produit en juin 1971. Après une mission de 
23, jours à bord de Saliout l, la dépressurisation de Soyouz Il provoque la mort 
de trois cosmonautes soviétiques, Dobrovolski, Patsaiev et Volkov. 
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Les Etats-Unis poursuivent leur programme Apollo et lancent en 1973 un labora-
. to'ire orbital, Skylab, qui ne fut utilisé que jusqu'en février 1974, la navette 

OU , 

en construction absorbant~a totalité du budget. 
Les Américains se sont effectivement tournés vers la réaJisation d'un- véhic~le 

r&btilisable destiné à effectuer la' liaison entre la terre et le cosmos. La 
première navette (shuttle) ne volera qu'en 1981. 

Quant aux Soviétiques, ils utilisent déjà les Soyouz comme "taxis" vers les 
snati~ns ~aliout et s'orientent vers des vols de longue durée~ . 
Longue de 14 mètres pour un poids de 19 tonnes, la station Saliout est consti-
tuée de cinq compartiments : Trois sont habitables et étanches, le comparti~ent 

-~ de travail, seul acc.essible à l'équipage, et sès deux entrées où s'amarrent -
les vaisseaux Soyouz, et deux ne sont pas pressurisés : le module contenant le~ 
installations d'~nergie et le compartiment scientifique où les appareils scien-
tifiques fonctionnent dans le vide spatial~ 
1975, avec le vol commun américano-soviétique ou ASTP (Apollo-Soyouz Test 
Program), marque une pause diplomatique. 

-~-La deux~è"1e phase du programme ~aliout commence avec-Je lancement-de 
Saliout, 6 le 29 septembre- 1977, qui devient urt outil essentiel dans l~politi
que étrangère de l'URSS en inaugurant une série de missions emmenant à hord 
des hôtes l!trangers. ta 

Le premier cosmonaute étranger invité est un tchèque et vole à bord de Soy?'!",: 
28 en 1978. 

En mar:-s 1981, le centième homme est envoyé- dans l'espace (vol Soy'ouz T4). 
Le 12 avril 1981, la navette spatiale américaine, Columbia, pilotée par Young 
et Grippen, effectue son 'premier vol orbital à 275 km d'altitude •. '. 
te, premier vol opérationnel n'aura lie'll qu'en'" novembn~ 1982 (lancement de deux 
satelli~es de communication). 
Le 24 juin 1982, Soyouz T6 emmène le premier astronaute francais, Jean-Louis 

- . 
C,hrétien, pour réaliser des expériences à bord de Saliout 7. T. .. 'importance de 

, ~ 

ce vol est à souligner puisque pas moins de L. tirs furent réalisés (un p~efTIier 

pour lanc~r la station orbitale Saliout, un deuxième pour un' vaisseau Soyouz - , 
transportant un premier équipage du sol à la station, un troisième pour le 

vaisseau automatique Progress transportant le matériel des" expériences scien
tifiques, et enfin un quatrième tir réussi pour un autre vaisseau Soyouz . , 

emmenant l'autre partie de l'équipage, dont ).L. Chrétien), et trois rendez-
vous en orbite furent nécessaires au bon déroulement de cette mission. 
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La 'troisième et dernière étape du ,programme Saliout est marquée par une 
série de missions automatiques pour amarrer des vaisseaux de transport d Saliout 
7. Le·28 juin 1983, un vaisseau-cargo Progress, le Kosmos 1443, rejoint par un 
Soyouz' T-9, s'amarre à Saliout '1 pour former le premier complexe orbital. " 
En décembre 1983, la navette Columbia embarque le laboratoire spatial européen 

- ,_ ... 

Spacelab. 
r 

En avril 1984, Challenger permet pour la première fois de réparer ~n satellite 
dans l'espace. _ 

Leonid Kizim, Vladimir Soloviev et O~eg Atkov établissent un·record de durée 
dans r~espace en aoat 1984 aveé 237 jours et 22 heures 10 mn. 
Le 28 janvier 1986, la navette spatiale Challenger explose quelques secondes 
'après son lancement, provoq,uant la mort des sept membres d'équip'age de la 
mission 51-L. Cet ~ccident, le plus grave de toute l'histoire du programme 
sp6Jtial américain, contribua à pousser les Soviétiques sur le devant de la 
scène. 

Après les Soyouz et les Saliout, la troisième génération de- station 

LI 
spatiale, MIR, est lancée le 19 février 1986 par une fusée Proton pour 
devenir opérationnelle le 15 mars 1986. Les deux membres d'équipage, Kizim et , , . 
Soloviev quittent Mir le 6 mai 1986 à bord du Soyouz T-15 pour rejoindre 
l'ancienne station Saliout 7 qui gravite en orbite depuis 1982 alors que le 
cf-ernier équipage l'a quitté le 21 novembre 1985. C'est le premier transfert 
d'une station à une autre jamais effectué: 
Depuis le 23 avril 1986, un vaisseau automatique Progress 26 reste am~rr~à 
Mir pour lui servir de 'locomotive'. Les équipages. continuent à se succéder, et 

- - \, -" 
les missions accueillant des astronautes étrangers restent un élément clé de la 

, , 

polit~que étrangère soviét~que. 
Le 15 mai 19~7, le~lanceur soviétique Energie est expérimenté avec su~cès. 
C~pable de satelliser des charges de 100 tonnes, ce nouvel engin permettra le 
déploiement de stations orbitales plus importantes et plus sophistiquees. 

Le 29 décembre 1987, Yuri Românenko bat le précérlent record de durée dans 
l'espace avec 326 jours passés à bord de llir. Le cOr:1plexe orbital Mir, signi
fiant 'paix', est constitué d'une station de base de plus de 60 tonnes pour une 
cinquantaine de mètres est dotée de six sas d'amarrage, permettant ainsi 
d'ajouter jusqu~ cinq mod~les spécialisés habitables et un plus grand module 
auquel un autre vaisseau pourrait s'amarrer. Ainsi augmentée de ses modules, 

, 
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la station pourra -aller jusqu'à. dou"bler son poids initial. 

Depuis le 23 décembre 1987, ce sont les cosmonautes Vladimir Titov et Moussa 

-Manarov qui séjournent à bord de MIR. 
" 

Aujourd'hui, la partie ne se joue plus seulement à deux, mais à plusieurs 

Le Canada (en 1962), la France (en 1965), le Japon (Em 1970), la Chine (en 1970)~' 

l'Angleterre (1971), l'Inde (1980), ~n lançant leurs premiers' satellites, ont 

prouvé que l'ère du, duopole tirait bel et bien à sa fin. La Chine, notamment, 

fa:f.$ preuve d'une grande détermination dans la poursuite d'un programme spatial 

habité. 

" '1 

" 
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CHAPITRE II 0: LES POLITIQUES NATIONALES DES PRINCIPAUX ACTEURS ENGAGES DANS 
LES PROGRAMMES SPATIAUX HABITES 

Les premiers pas de la conquête spatiale ont donc été faits dans un climat 

de dbmpétition entre ,les deux grandes pu~ssances. Aujourd'hui, une relation 
ambigue de coopération et de compétition règne entre les Etats-Unis et l'Europe. 
Les Soviétiques tentent d'utiliser l'Europe comme un frein aux projets améri
cains. L'Europe lutte pourtant pour acquérir 'sa propre autonomie, une autonomie 
spatiale qui signifie indépendance technologique, libre accès à l'espace, 
choix de la nature et de la durée des missions, désignation sans contrainte des 
membres de l'équipage. 
Un objectif ambitieux que seule une volonté politique forte et unie permettra 
d'atteindre. 
Mais d'autres nations se, sont glissées entre les deux grands. La multiplicat~on 
des intervenants sur la scène spatiale apporte une nouvelle complexité aux 
débats et ralentit le processus des négociations internationales. 

A l'heure actuelle, seule la station spatiale soviétique Mir est en opéra
tion et habitée en permanence par deux astronautes également de nationalité_ 
soviétique, et,~isitée à l'occasion par des astronautes étrangers. 
Cependant, une station orbitale internationale est à l'étude qui ferait 
participer conjointement l'Europe (représentée par l'ESA), le Japon, le Canada 
et les Etats-Unis à l'origine de ce projet. 
La coopération des quatre "partenaires" se traduit par d~ux principaux instru
ments : - Un accord intergouvernemental (IGA), multilatéral, pose les principes 

, , . 
generaux, et '1 
- des Memorandums d'Accord (MOU) bilatéraux conc1us entre la NASA et chaque 

Agence représentant un des partenaires, viendront mettre en oeuvrp et dévelop
p~r ces principes. Des "implementing arrangements", prévus par les MOU. complè
teront également ces Hémorandums. 
Ces accords revêtent une importance partic~l~re~car ils seront probablement 
appelés à servir de précédents pour les futures entreprises commerciales dans 
l'espace et introduisent des notions de droit privé,dans un cadre de droit 
international public. 
Le projet est divisé en plusieurs phases: La phase B, sur laquelle un MOU'a 
é~é conclu, concerne la conception détaillhe de î~ station2• Les phases C/D/E 

• c 

sont relatives à la construction et à l'utilisation de la station. Au ter,me de 
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deu~ années de négociations, un Memorandum 'd'Accord a été approuvé le 18 mars 
~1988 par l 'ESA3• 
A ce jour, une seule conférence multilatérale, en février 1987, a réuni tous les 
participants. 
L'ESA, appuyée par le Canada, a donc proposé la création d'un conseil (Space 
Station Couneil) afin que les gouvernements puissent se rencontrer régulière
ment. 

La station mesurera 153 'mètres de long et sera constituée d'une double struc
ture porteuse au centre de laquelle seront installés les modules habités. Les 

~ 

modules seront disposés en carrés et reliés les uns aux autres par des sas 
(Figure 1). 

* Les Etats-Unis fou!n~ont un module-laboratoire, un module-habitat (00 
pourront vivre de 6 à 8 astronautes), et deux modules logis,tiques plus petits 
dont un seul sera installé sur la station. Ils seront remplacés l'un par l'autre 
tous les 90 jours environ. 

* Les Européens fourniront un module-laboratoire pressurisé ou APM (At~ached 
Pressurized Module), ainsi qu'une plateforme polaire équipte ppur la télédétec
tion 'et une plateforme co-orbitale. 
* Les Japonais apporteront un module pressurisé servant de laboratoire pluri

disciplinaire ainsi que des plateformes porte-équipements. 
* Le Canada construira un 'garage spatial' appelé également ~élémanipulateur

principal (Mobile Servicing System) destiné à décharger l'éqùipement et le 
matériel appo:c.té par J.es véhic,ules spatiaux. \ 

·Le lancement' du premier' élément de la station e'st prévu autour de 199'4,' avec 
une mise en service effective de la station vers 1996. 

~ 

Par ailleu~s, alors que se poursuit le développement d'une mini-navette, la ' 
Chine a décidé d'étudier un projet de station station spatiale habitée qu'elle 
prévoit de mettre en orbite à la fin des années 904• 

\ 
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Figure 1 La stat~on spatiale internationale et les apports des différents parten~ires. 
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A. Les participants à la station spatiale internationale habitée 

1) Le JAPON 

S'ajoutant à une petite navette spatiale, Himes, à l'étude, les Japonais 
se penchent actuellement sur un module-laboratoire composé de trois sous

ensemb1esS : 
1/1 Un module- pr~essurisé servant de laboratoire pour l'élaboration de matériaux, 
pour les sciences de la vie et des essais divers ; 

1/1 Une zone d~ravail dans le vide pour des activités télécommandées d'o~er
vation scientifique et d'expérimentation technologique; 
* Un module de servitude (puissance électrique, eau, communications, contrôle 
de l'atmosphère du module pressur~). 

ée programme n'en est qu'à son premier stade et n'est pas encore développé. 
Au Japon, dans le budget consacré à la' recherche technologique, l'espace vient 

en deuxième position après l'énergie. La force de la recherche japonaise tient· 
au fait que les investissements sont directement orientés vers l'industrie et 

le commerce. 
Ayant développé sa capacité à partir de matériels et de tethnologies importées, 
le Japon cherche à présent à acquérir son autonomie en développant ses propres 
capacités scientifiques et 'techniques, tout en apportant sa contribution sur le 

plan international~ Des recherches approfondies .devraient permettre, entre 
autre, de décider de la faisabilité technique d'un système japonais propre'da . 
support à la vie nans l'espace. 

En collaborant à ce projet de station orbitale la'ncé par les Etats-Unis, le 
Japon-vient d'entrer dans une nouvelle 'phase de son,développement spatial. 
Cependant, "l'avenir des activités spatiales japonaises dépend beaucoup d~s 
crédits qui leur seront octroyés car elles sont encore au stade de la recherche 

et du développement, ,~t non à celui de la commercialisation 00 l'industrie 
apporte sa contribution.,,6 

2) r'~PE (repr,é~entée par l'ESA) 

La réunion de Rome en janvier 1985 puis la Conférence de la ~ye en novemhre 
1987,ont permis aux Mi~stres des 13 pays-membres de l'Agence 'Spatiale Européen-

f2 
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ne (ESA) d'adopter les programmes suivants 

* Ariane S, lanceur lourd de plus de 550 tonnes et dont le vol est prévu 
pour 1995, devrRit assurer deux types de missions: La mise en orbite de trans
fert de satelljtes lourds, et le lancement de l'avion spatial Hermès. 

* Colombus: Cela désigne à la fois le programme de station, spAtiale, con
posé cie trois éléments, et l'un des -trois modules. 

Colombus est d'abord un élément de la stat!on spatiale américaine il sera 
ensuite complété pour constituer une station européenne autonome. 

- l'APM (Attached Pressurized Hodule) : 
Long de 12 mètres sur 4 mètres de diamètre et lourd de 14 tonnes, il permettra 
aux astronautes dé travailler librement sans les inconvériients de l'apesanteur. 

Il devrait ,faire partie de la station spatiale améri~aine en 1996 si le caLen
drier initial est respecté. Cette installation progressive devrait éviter aux 
AméricAins d'avoir la charge financière d'LIn module supplémentaire et faire 

bénéficier les Européens de l'expérience américaine en travaillant en étroite 
association avec les constructeurs du reste de la station. 

- Le MTFF (Hanned Tended Free Flyer) : 
C'est un petit la10ratoir:e de 6 l'1ètres de long sur 4 mètres de diamètre qui 

devrait effectu~r son prel'1ier vol sur Ariane 5 en 1998. 

Si les négociations sur la stAtion spatiale échouaient av~c les Américains, ce 
module pourrait servir de base a une station européenne: 

- La plate-forme polaire : Satellite spécialisé de 13 tonnes placé en orbite 
polaire, il-sera capable sur ordre télécol'1mandé de baisser l'altitude de son 

or~ite pour faciliter les rendez-vous avec la navette anérlcaine ou Hermès. 
\ 

* Enfin, Herl'1ès : Ce planeur spatial de 21 tonnes sera lancé par Ariane 5 

et piloté pAr trois hommes. ~a contrainte majeure repose sur le fait qu'Hermès . 
ne pQurra pas rapporter de satellites lourds sur Terre t mais en revanche cela 
lui permettra d'nccomplir des missions plus longues que sur les navettes améri-. 
caines (d'une semaine à un mois ). Hermès a~surera la liaison entre le sol et 

des destinations orhi tales (Colombl's, sp!ce station) et reviendra sur terre 

comme un avion o.rdinaire • 

. L'Europe avait coomencé à envisager la possibilité d'une station orbitale 

habitée bien avant la déc1arat;ion rlu Pr,ésident ReagAn en 1984-. Le laboratoire 

orbital 'Spacelab' avait démontré que l'Europe était capable de s'engager dans, 
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un programme habité, et les lanceurs lourds Ariane lui apportèrent une capacité 

de lancement autonome. 

C'est ainsi que l'Agence Spatiale Européenne (ESA) avait entrepris en janvier 

1983 une étude intitulée 'Space Transportation System Long-Ter~ Preparatory 

Programme' afin de développer une plateforme spatiale d'èxpoitation commerciale. 

Colombus, à l'origine, était un programme destiné à fonctionner indépendemment 

des Etats-Unis. Cela représente actuellement la contribution européenne au 

projet de station spatiale internationale. 
1 

La volonté de l'Europe de parvenir à une complète autonomie tout en évitant de 

retomber dans le 'piè~e' du Spacelab rendent les négociations ESA/NASA plus 

complexes?, 

Le noyau d'autonomie de l'Europe repose sur deux principaux éléments de ce pro

gramme : le MTFF et Hermès. 

Les programmes spatiaux nécessitent un effort comm..un (technologique et économi

que) de la part des différents Etats européens, 'et seule une forte union euro

péenne qui supprimerait les clivages' internes serait à même de rendre 

l'Europe compétitive et autonome. .. 

La politique de collaboration avec les autres puissances spatiales donne lieu 
" à un échange de connaissances et de techniques qui devrait permettre de 

limiter les risques d'erreurs et d'accroître 1 'ef ficaci té de l'Europe dans 

l'espaceS. 

Il est donc fondamental que l'Europe se forge une solide volonté politique si 

elle veut pouvoir jouer dans l'espace un rôle équivalent à celui qu'elle 

joue dans le monde. 

3) le CANADA 

Le programMe des astronautes canadiens pris naissance sur une invitation de 

la NASA pour participer au programme de la navette spatiale. 

Bn 1982, le Mécanisme de manipulation à distance (Remo te Manipulator System' 

ou Canadarm) appelé encore 'bras canadien' devint opérationnel sur la navette 

spatiale. 

En 1983, le Comité canadien interdépartemental sur l'espace (lCS) délègue au 

Conseil nationale de recherche du Canada (NRCC) la
f

, tâche de former des spécia

listes de mission. Le premier vol d'un astronaute canadien se déroula en 

octobre 1984. 
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C'est en mars 1985 dans la ville de Québec que le Pz:emier Ministre Mulroney 

accepta formellement l'invitation du Président Reagan à participer au projet de 

station spatiale habitée. Le Canada ne fop~nissant pas un module en tant que 

tel mais un centre mobile de service (Mobile Servicing Centre), sorte de 

'garage spatial' accolé à la statiqn, servant pour la maintenance, la répara

tion et le stockage des pièces de rechange, l'élément clé des nésociations 

résidai t dans l'obtention d'un droit d'accès aux modules des autres partenai

res. A cet effet, il a été décidé qu'un astronaute canadien séjournera deux 

fois par an dans le laboratoire de la station spatiale. 
... 

~ 1,2 milliards de dollars canadiens seront consacrés cl la réalisation du sys-

tème d'entretien et de réparation mobile de la station et à celle du bras 

télémanipulateur qui y sera associé, En contrepartie, 3 % de l'utilisation de 

la station seront réservés au Canada. 
c 

Par ailleurs, le Canada fut invité en 1986 à proposer une série d'expérience 
; 

scientifiques pour le premier laboratoire international de microgravité (IML-l) 
dont le vol est prévu début 1991. 

Le Canada a donc résolument opté pour la coopération internationAle en s'asso

ciant, d'une part, avec les Etats-Unis, pour la réalisation du bras automatI

que de la navette9, ,et d'autre part, avec l'Europe en signant avec l'ESA un 

accord de coopération en décembre 1978, renouvellé en 19841°, dans le cadre 

duquel se sont inscrits en 1980 trois accords organisant la participation du 

~a aux programmes de télédétection et de radiodiffusion directe de l'ESAll • 

4) les ETATS-UNIS : 

Le projet d'origine que la NASA avait mis sur pied visait Et développer une 

station spatiale habitée desservie par une navette. 

Mais, n'ayant pas obtenu de crédits suffisants pour construire dans le mêmé 

délai la navette et la station, la NASA décida d'accorder la priorité à la na

vette spatiale. 

Il se tTouve que les Soviétiques, placés devant de semblables considérations 

budgétaires, ont adopté la stratégie inverse. 

Conçue en 1972, la navette américaine (shuttle) fut lancée pour la pref'lière __ , 

fois le 12 avril )981. Pouvant transporter 30 tonnes en orbite basse pour 

lancer de gros satellites ou desservir les stations orbitales, la navette fait 
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c- figure de joyau technologique par rapport au vaisseau soviétique Soyouz. Son 
problème majeur est son prix (environ 350 millions lie dollars pour chaque 

\ 

vol) car la navette possède un équipage. 
"Du Soyouz à la- navette, la masse en ,orbite passe de 7 à 100 tonnes,. la masse 
au décollage de 300 à 2000 tonnes. Non seulement la navette permet de monter 
des plate-formes orbitales ou les futures élé~ents d'une station, mais elle 
permet également d'inspecter et de réparer en orbite des satellites, éventuel
lement de les récupérer et de les redescendre sur terre. 
Son avantage réside dans le fait que c'est un engin réutilisable qui revient 

sur terre tel un planeur ordinaire. 
Toutefois, ce n'est qu'un moyen de transport et son autonomie ne dépasse pas 

une trentaine de jours. 

L'accident de Challenger, le 28 janvier 1986, a mis en évidence une impor
tante faille dans le programme spatial américain : L'absence de toute solution 
ne rechange en cas d'immobilisation de la navette au sol. 
La NASA avait effectivement décidé d'abandonner les lanceurs classiques pour 
tout miser sur la navette. 
On a également pu se rendre compte que la NASA, sous la pression des usagers 
commerciaux concernant les délais de lancement, avait fait passer les intérêts 
commerciaux avant la sécurité et la fiabilité des vols. 
Le programme spatial américain, depuis l'accident de Challenger, a subi de 
nombreux revers. Toutes les fusées existantes (Delta, Titan, Atlas-Centaur} ont 
par la suite connu des problèmes techniques. Le lanceur européen Ariane n'a pas 
échappé à cette sombre épidémie. 
Même si la reprise les vols de la navette est prévue pour l'été 1988 (lancement 
de Discovery programmé pour le 4 août, vol de Columbia en janvier 1989 seule
ment), il faudra encore plusieurs années pour que la NASA retrouve un rythme 

---f1AiGormal d'utilisatio,n dé la navette, ce qui sera de toute façon limité au maximum 
d 18 vols par an seulement avec 3 navettes disponibles. 

''Moral bas et frustration caractérisent le programme spatial américain" a pu 
constater 1 'ex-astronau te Eugène Cernan12. 

Pourtant, avec la déclaration du _Président Reagan en 198413, le programme 
spatial sembl~ reprendre un nouvel élan. Le Président annonce officiellement la 
mise en oeuvre d'une station spatiale habitée ~'~c~ une dizaine d'années. Il 
invite également toutes les nations amies et alliées du monde entier à se 
joindre à ce projet, sous la forme d'une copropriété. L'Europe, le Japon et le 
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Canada ont accepté de coopérer à cette entreprise de nature civile à but exclu
sivement pacifique. 
Malheureusement, l'opinion américaine manque d'un certain consensus pour sou
tenir ce projet. Pourtant, un fort consensus national avait été atteint pour le 
programme Apollo. , 

"Oubliez la station spatiale et cbnstruisez UR nouveau 

Peter Banks, "Cela prendrait trop de temps, coaterait 
Il 

que copier l'exemple sovi6tique.,,14 

Skylab", conseille 

trop cher et ne ferait 

Il est vrai que l'importance du budget en cause ne plaide pas en faveur de ce 
projet. Les grandes entreprises restent r6ticentes à s'engager. De plus, la 
"' 

question d'une utilisation mili~aire possible de la station soulevée par les 
Etats-Unis a contribué à ralentir considérablement les négociations inter
gouvernementales. 

L'idée d'une station américaine n'est pas neuve. En 1973, les Etats-Unis 
, avaient en effet lancé un laboratoire orbital qui pouvait abriter trois hommes 

maximum, Skylab15• JI ne fut habité que pendant 171 jours car la navette, dont 

le lancement avait été repoussé, ne put réapprovisionner Skylab en carburant, 
et les radiations solaires plus fo~tes que prévu formèrent une résistance 
at~osphérique fatale. 

Pourquoi une station spatiale? SelQn Andrew J. Stofan, cela devrait permet
tre de16 : 

- stimuler l'apparition de nouvelles technologies, 
- fournir un système efficace pour la poursuite d'expériences, 

scientifiques, 
- concurrencer l'avance soviétique actuelle en matière de stations 

spatiales, et par là-même renforcer la présence des Américains dans 
l'espace; _ 

- développer le potentiel commercial qu'offrent les activités spatiales, 
- servir la coopération internationale, 
- maintenir la continuité du programme spat~al civil des Etats-Unis, 
- fournir une base. pour les futures entreprises nationales dans l'espace. 

Outre le fait qu'aux yeux des Américains, tout accomplissement dans l'espacé 
est signe de réussite nationale, de compétence ~t de p~~stige, il serait impor
tant, pour les Etats-Unis, que l'homme puisse réaliser des activités dans . 
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l'espace de façon permanente, ou tout au moins pour pour une longue période, -
çar la navette ne peut offrir que de courtes expériences. 
La station spatiale représente donc l'élément moteur du programme spatial civil 
américain. Erl effet, en fournissant un nouveau moyen d'attlrei la sctence vers 
l'espace, de stimuler lé- développement ode technologies de pointe, et par la 
promotion des activités commerciales de l'espace, ce projet reste la dernière 
occasion pour les Etats-Unis de retenir leur place dans l'espace. 

B. l'URSS 

L'objectif des Soviétiques est d'établir une· installation en qrbite qui 
serait habitée en permanence. A cette fin, les st.ltions Saliout constituèrent 
une première étape. 
Dans ses conclusions relatives au programme Saliout, l'Office of Technology 
Assessment (OTA) écrivit17 : 

"The Soviet Union's Sa).yut space stations have formed the backbone oJ an 
ambitious and expansive program involving human heings in space. The 
ideological underpinning of Salyut is the desire ta project and maintain 
an image of scientific, technological, and industrial world learlership in 
space. Overall, the Soviet approach toward implementing these goals has 
been one of cautious advance -a step-by-step evolution consistent with an 
often-state~ lons-tern goal of spreadins Soviet influence into' near-Earth 
space and beyond." 

Apœs Saliout, la station Mir prend la relève technologique (Figures 2 et . .3). 
Il semble que la force de la technologie soviétique ._soit de passer l'épreuve du 
temps et de se reproduire à grande échelle afin d'élimiEer toute défaillance : 

"Pour les programmes spatiaux, le bon sens, l'expérience, la continuité 
dans les idées constituent la caractéristiques -1;minante des Soviétiques."iB 

La longue expérience des Sov~étiqQes dans l'espace serait ainsi la 3arantie de la 
technologie soviétique. De Saliout à Mir, un autre pas a été fait sur l'échelle 
technologique (Figure 4). Par contre il est reconnu qu'en matière de micro
électronique, les Soviétiques sont plutôt en retard par rapport aux Américains. 
Les futures versions de Mir bénéficieront d'un système électronique plus 
développé : "Mir'a comput;er suite and degree of automation ia signif1èantly 

more complex than previous Soviet space vepicles, and marks a transition 
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FIGURE 2.. This excellent drawlng of Mir by David Woods I"eludes the future 
·eroctlon of smaU solar arrays on the, top of Mir. 
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Figure 3 : ShlSma de la station spatiale sovi6tique MIR gre,ffée 
de ses dlff§rents modules. 
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Figure' 4. : THE EVOWTION OF THREE GENERATIONS OF SOVIET 
SPACE STATIONS ' 

SALYUT 1 SALYUT 6 MIR 

1 
'" 

'YEAR OF LAUNCH 1971 1977 1986 

ORIGINAL MASS 19 19 20 
(METRIGJONS) 

BODY LENGTH ") 15 15 13.1 
(METERS) 

MAXIMUM BODY 4.2 4.2 . 4.2 
DIAMETER (METERS) 

PRIMARY CREW SIZE 3 2~ 5-6 
(PERSONS) 

Ç.. 
DESIGN LIFE 3-4 MON. 2-3 VR. 10 YR. (1) 

J 

DOCKING PORTS 1 
. 

2 
,-

6 

MAIN ENGINES 1 2 2 

MAIN ENGINE THRUST 417 300 EA. 300 EA. 
(KILOGRAMS) 

REFUELABLE NO VES VES 
~ 

SOLAR PANEL SPAN 11 17 29.7 
(METERS) 

USEFUL AREA OF <28 61 76 
SOLAR PANELS 
(Sa. METERS) 

" 

ELECTRICAL POWER <2 . 4 9-10 
(KILOWAITS) 

. 
NOTE: OFFICIAL SOVIET SOURCES HAve PROVIOEO CONTRAOICTORY 

DATA FOR SOME PARAMETERS; VALUES SHO'NN HERE ARE 
BELIEVED 10 BE ACCURATE 

" 
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in Russian -space technology" constate Andrew J. Stofan" alors administra
teur-adjoint ~ la NASA du programme de station sp~tiale19. 

Afin! de gérer avec plus d'efficacité les utilisations de la technologie . 
spatiale, les Soviétiques ont crée, en 1985, une agence spatiale, Glavkosmos, 

la contrepartie d~ la NASA aux Etats-Unis, dont le premier obj,;c-tif repos~ sur 
une occupation pe~manente d'une base orbitale par l'homme. _ 

Un des signes d'évjlution de la politique étrangère en URSS découle des nom""; 
hreuses invitations faites aux nations coopérantes visant à accueillir des 
cosmonautes étrange~s à bord des stations soviétiques ~t à_l';;~anisation de missions 
conjoin tes. 

A G1avkosmos, db envisage déjà une station MIR 2. Alexander Dunayev, à la tête 
de l'Agence explique20 : 

"Les station'I:J spatiales pèsent jusqu'à plusieurs diza'ines de tonnes. Ce 
dont on a besoin, ce sont des stations pesant plusieurs centaines,de ton
nes. Nous devrions bientôt apprendre à construire de larges structures dans 
l'esp~ce, des plate-formes multifonctionnelles, non plus d'une dizaine de 

mètres de long mais de plusie~rs kilomètres. Les astronautes seront,à Même 
d'y vivre en permanence. Et depu~s ces infrastructures, 11 pourra y avoir 

~ des vols vers d'autres planètes.")"" 

Mars sera dans les premières planètes viséesf1l'ici là, les Soviétiques ont 
encore à perfectionner leur technologie et ils y travaillent.' 
Mir semble n'être qu'une phase transitoire avant le lancement d'un complexe 
spatial permanent plus développé d'ici la fin de ce siècle. 

\1 

Le choix budgétaire qu'ont eu à falre les Soviétiques s'est donc porté sur les 
stations orbitales habitées. Depuis quelques années seulement, un programme de 
navettes a été entrepris. Il consiste en une grande navette capable d'emp~rter 

quelques 60 ~onnes en orbite basse, et une navette plus petite de 15 tonnes, 
destinée à assurer la liaison entre la terre et les stations. 

J 

De par ce choix stratégique, l'URSS a acquis une expérience très supérieure à 
celle des Etats-Unis dans le domaine de l'homme dans l'espace. L'URSS ayant 
accumulé_ à peu près deux fois plus d'heures de vol d'homme dans l'espace21 . 

Chaque cosmonaute soviétique est resté en moyenne quelques 70 jours dans 
l'espace, alors que l'astronaute américain n'en est pas au Sème de ce chiffre. 

19 



- ~--' :, . ' : , 

'0 Et cet écart est appelé à se creuser aussi longtemps que des astronautes seront 

o 

condamnés à la mission de huit jours sur navette. / 

Tou~efoiSt les Soviétiques ont partagé leurs connaissances sur les vols habités 

je longue durée, principalement par le biais de contacts· informels, plus que 

par des publications officielles. 

"We have got a book summarizittg these lessons. We've got their diets. \~e 

try to make our people very aware of what the Soviets have done, because 

our own experience is aIl short duration and our data base i9 very old.", 

reconnait un des spécialistes de la NASA22 . 

Il "semble que la communauté internationale s'unisse pour reconnaître que -.les 

accomplissements actuels des Soviétiques dans l'espace dépassent de loin ceux 

des Américains. 

Certe~, "la technologieO soviétique est très différente de la technologie améri

caine rte fusées ou de satellites 'qui est une technologie très sophistiquée i 

la technologi'e russe est une technologie rustique, mais qui fonctionne très bien 

parce que les Russes ont une longue expérience. ,,23 " 

A ce ~itre, il est intéressant de constater qu'un forum international de 

l'espace, qui 10 ans auparavant aurait eu lieu au Centre spatial américain' 

Goddard, s'est tenu à Moscou le 4 Octobre 1987 à l'occasion du 3œme anniver

saire du lancement de Spoutnik 1. \ 

" S'il n'y a pas plus de compétition, il est probable que dès le 21ème sièçle 

l'URSS devienne la puissance !!londiale dominante en IIIB"tière spatiale. 
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CHAPITRE III : L'HOMME OU LE RQBOT LES ENJEUX DU DEBAT. 

La conquête spàtiale, au-delà des objectifs stratégiques et économiques, 
ouvre la porte au domaine de l'irrationnel : émotions, sentiments, enthousiasme 
ou incrédulité... Il y a dans le domaine spatial "une confrontation permanente 
entre raison et passion, imposant aux passionnés ta nécessité de fai~e entrer 
leur vocation et leurs r~ve~'dans les enveloppes bien délimitées des impératifs 
budgétaires. ,,24 

Qui plus est, la présence de l'homme dans l'espace est un élément de base de la 
promotion des programmes spatiaux et exige les capacités technologique~ les plus 
sophistiquées : "It's man, not merely machines, in space that captures th~ 

imagination of the world. AlI large-scale projects require the mobilization 
~ 

of resources on a national scale. They require the development and suceess-
fuI application of th~ most advanced technologies. Dramatie achieyements 
in space, therefore, symbolize the technologieal power and organizing 
capabil1ty of a nation.,,25 ____ _ 

Bien que la présence de l'homme dans l'espace se pose d'office, comme le pos
tulat de base de cette étude, il importe néanmoins de fa~re une juste part -
aux controverses_ qui animent ce débat clas.sique. 
Les relations homme-machine ont toujours été complexes et, au ~ythe de la \ 
machine qui dépasse et écrase l 'homme e~core présent dans bien d'es _esprits, est 
venue se greffer la hantise du chômage. 

Nombre de scientifiques estiment que des instrum~nts bien con eus sont de 
loin plus utiles que l'homme. L'être humain, il est vrai, est un être 
fragile qui pose des problèmes physiologiques et psy~hologiques d'adaptatiQn 
a~~milieu extra-atmosphérique, et réclam~.des conditions de sécurité maximales. 
En outre, il faut Jui assurer une nourriture variée et équilibrée, un minimum 

• d'hygiène et de confort, le recyclage des déehêts etc. 
Aucun souci d~ ce genre pour les robots. Le robot n'a ni état d'âme, ni sens 

~ ~ 

social et sait se satisfaire d'une information réduite au minimum. 

D'après Roald Z. Sagdeyev,·à la tête de l'Institut soviétique de recherche 
- spatiale, 1KI, 99 % de ce qu'un homme'· peut faire dans l'aspace peut être réalisé 

par des robots26• ~ 
James Van Allen, farouchement hostile auy vols spatiaux nabité~ et à Dp1us forte 
raison aux stations spatiales permanentes, s'est fait le porte-parole des scjen-
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tifiques qui utilisent la technique spatiale pour la recherche fondamentale. . , 

Il dénie' toute utilité à la présence d'opérateurs humains dans l'es pac'e et 

estime que la plupart des résultats scientifiques importants ont été obtenus au 
moyen de satellites et sondes automatiques27 • 

Cependant cette opinion est loin de faire l'unanimité: Il est reconnu, par 
exemple, que, pour faire face aux situations imprévues, aucun robot ne pourra 
jamai~~remplacer l'intelligence humaine. 

Stephan Bogodyazh, de Glavkosmos, l'équivalent soviétique de la NAS~, ajoute28 

"On a besoin de gens là-haut pour tester les instruments. L'ast ronaute est 
un chercheur, êt la station' représente son laboratoire." 

L'homme est indispensable pour intervenir sur du matéri~l défaillant, pour ef
fectuer de la maintenance ou reconfigurer des matériels adaptables. 
Si l'on considère qu 1 il est impossible de reproduire l'intelligence humaine, le 
robot ne deviendrait alors qu'une simple caricature de son créateur29 . 
L'homme est apte à la synthèse et à la prise en compte de paramètres qu'un 
automate n'est pas programmé pour traiter. Par contre, il ne peut tout surveil
ler, il se fatigue, il faut donc le dégager d'opérations de routine fastidieu
ses. Il devra être doté de toute l'assistance automatique possible (Figure S). 

Déjà à plusieurs reprises, la présence de 1 'hoome s'est révélée indispen
sable. Le changement de site d'alunissage d'Apollo 11, quelques secondes avant 

l'impact, apporte la_ préuve frappante que\ face à l'imprévu, l'homme devient 
irremplaçable. ( 
La première réparation d'un satellite dans l'espace se déroula en avril 84, 

lors de la mission STS Il à bord de la navette Challenger, sous la direction 
de Robert Crippen. Le coût du satellit\ Solar Max en panne sur son orbite se 

~ontait à 'lus de 200 milliops de doll4rs. La procédure automatique de sauvetag-e 
échoua. 
Cependant, grâce à une procédure improvisée et quasi-désespérée, Solar Max 
fonctionna à nouveau, pour un coût de mission d'environ sa millions de 

dollars. Il en résulta un bénéfice de quelques 150 millions de dollars. 
Les exemples de ce type ne manquent pas et-prouvent combien la présence de 
1 'homme est essentielle pour la maint,enance et la réparation de matériel défec
tueux, ~nsi que la mission Solar Max é! pû l'illustrer. 
Les stations spatiales viennent appuyer l'utilité de l'homme en orbite avec les 
multiples expériences que i1astronaute doit effectuer :i bord. Lors des expérien
ces médicales, les astronautes sont non seulement manipulateurs et observatéurs 

.. 
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Figure 5: Operatlona.l mx1es and task allocation be~ people and J:Ct:otics . 
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mais aussi sujets d'expériences. 

La présence de l'homme est précieuse entre autres pour charger, déchar8~r 

les fours, détecter le mauvais enclanchement des cartouches ou un faux 

contac~, ramener des films, des échantillons, réparer des instruments, 

nettoyer les objectifs des appareils de prise de vue, retirer ou remp-ttre 

des couvercles de protection, déployer des antennes". 

A ceux qui affirment que l'exploration doit rester le fait de l'homme et 

que celui-ci doit précéder le robot dans l'espace30 , il faut répondre qU'il 

s'agi t plutôt d'une complémentarité entre deux philosophies, l'une 
\ 

permettant, à moindre frais et aux moindres l'isques, de préparer à long 

terme le chemin pour l'autre31. 

Une mission spatiale habitée suppose en effet une longue et méticuleuse prépa

ration préalable des hommes et du matériel Binsi qu'un contrôle permanent de 

son exécution avec de gros moyens techniques. Un élémentaire souci de sécurité 

combinera dans un premier temps des missions automatiques et des missions 

habitées. Une fois que l'environnement humain en orbite sera amélioré de façon 

à rendre possible un séjour durable, voire permanent en orbite, l'existence 

de l 'homme hors de l'atmosphère terrestre se banalisera assez vi te. 

Par ailleurs, il semble qu'une confusion entre la présence de l'homme comme 

une iin et la présence de l 'homm~ comme un moyen soit à l"origine de ce débat32 . 

En effet, l'objectif n'est aucunement de coloniser l'espace, mais bien ci 'util i

ser les opérateurs humains comme outil de l'expansion du système technique ., 
dans l'espace. 

Le sens général de l'évolution technoi~gique te~d à alléger le rôle de l'homme 

et à lui réserve,r les fonctions qui ne peuvent être remplies par les robots. 

En réalité, ce conflit homme-rob~t n'a donc pas lieu d'exister. 

Il est poséible d'établir le constat suivant ~ 

"Plus les activités sont de type tertiaire, et moins l'utilité de l'homme 

se fait sentir. A contrario, plus elles seront de type primaire, plus la 

présence humaine s'imposera.,,33 

Que ce soit dans le domaine des télécommunications, de l'observation ou de 

l'astronomie, les robots, disponibles 24 h sur 24, qnt envahi les activités de 

service. Les robots remplissènt mieux les t~ches répétitives que les astronaQ: 

tes qui ne sont pas toujours libres vu la sur programmation de leur emploi du ') 

temps. 
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Par conséquent, toute opération qui n'exige ni mise au point ni compréhension 

en temps réel est effectuée de manière plus sare par un satellite automatique. 

La majorité des spécialistes reste convaincue que la présence de l'homme en 

orbi te sera tôt ou tard une nécessité. L'usage e~clusif de l'automatisme dans 

les premières ét~pes de la technique spatiale n'est pas l'effet d'un choix, 

mais d'une fiécessité imposée par l'état de la technique. 

Les programmes spatiaux, qu'ils soient américains, européens ou soviétiques, 

,\nt tous opté pour la présence de 1 'homme dans l'espace, tout en tendant vers 

Jn équilibre dynamique entre l'intervention de 1 'homme et l'usage du robot34• 

M. Frosch, ancien administrateur de la NASA, va jusqu~ déclarer35 : 
"Il y a une attitude schizophrène dans les milieux spatiaux entre ceux qui 

veulent des astronautes pour serrer des boulons et ceux qui veulent tout 

faire avec des robots." 

C'est ce qui a voulu être évité pour la future station spatiale internatio

nale : la station sera en effet composée à la fois de systèmes habités et 

automatiques afin de décharger les hommes des opérations de routine ou à 
trop haut risque. 

Le mot de la fin reviendra de droit à un astronaute, \oJubo Ockels, de 

l'ESA36 : 

"Actuellement, no.,us avancons dans une direction qui allie tout à la fois 

la technologie et l'hcmme. Dans ma manière de travailler, je ne m'occupe 

jamais de l'homme, ni jamah' de la machine: Je cherche en direction de 

1 'homme-machine. " .' 
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c' , l~re PArnE : La s~cificit~ du lIli1ieu spatial el[i~c: une règ1ementation 

particulière pour les hOllDes y vivant. 

A l'heure actuelle, dans l'espace, il n'y a qu'un ennemi: l'espace lui-même. 

C'est un environnement hostile à tout être humain, à quelque' naÙon qu'il d' 

- -
appartienne, et qui présente un défi aux capacités de l'homme. 

Le Président Kennedy n'exprimait pas autre chose lorsqu'il déclarait : 

'~here 1a no strife, no prejudice, no national conf1ict in outer 'space as 

yet. rts hazards are hostile to us aIl. Its ëonquest deserves the best of 

aIl mankind 1 and its opportuni ty for, peacei-ul cooperation may never come 

again. u1 

CHAPITRE 1 ~'ENVIRONNEMENT EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET SES EFFETS SUR L'HOMME 

SECTION 1 : La nature_ d~ l'environnement spat'ial 

- l'An individual born in weightlessness could ne ver effectively visit Earth 

w~th its one-G gravity. An anatomist might not even recognize the fetus as 

humant Genetie is on1y one part of the complex understanding of body growth 
\ 

and development. Gravit y shapes and molds the bones, organs, vascular 

system... aIl of the body systems. A child rn.ay weIl- be irreversi,ply changed 
l' _!_-

if born in space .•. Re-entry by a spacechild into the F,arth's strong 

gravit y fields might even prove fàtal.,,2 

L'astronaute et physicien \olilliam Thornton déMontre ainsi que, d'une part, 

l'espace est un milieu unique qui ne permet aucune comparaison avec notre envi

ronnement terrestre, et qu'il est, d'autre part, de toute première importance 

de déterminer et de comprendre exactement les conséquences des effets de cet 

environnement sur l'être humain afin d'assurer le succès des missions spatiales 

habitées. 
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AI L'apesanteur ou l'absence de gravité: 

L'évolution des espèces (philogénèse) et la maturation des individus 
(ontogénèse) montrent quê la vie sur Terre' s'est organisée et construite en 
fonction de la gravité, facteur omniprésent et immuable depuis l'origine des 
temps. 
Le vaisseau s~atial en orbite autour de la Terre développe une force d'inertie 
qui 'compense l'attraction terrestre et se trouve alors en situation de'chute 

libre. Lorsque lé véhicule orbital est au-dessus de la couche atmosphérique, la 
propulsion n'est plus nécessaire car il n'y a plus aucune friction, toutes les 

particules se trouvant dans le même état de chute libre. 

Théoriquement, l'état d'apesanteur (ou impesantel,lr) ne se trouve qu'au cen~e 
de gravité d'un engin spatial. Or en pratique, l'impesanteur parfaite cannait 
certaines Hmi tations. En effet, les mouvements de l'é~'uipage à l'intérieur des 
engins spatiaux créent des p~rtubations : ils s'appuient sur des objets, sur 
les parois, ce qui entraîne des réactions d'accélération relativè des objets 
les uns par rapport aux autres et forme des mouvements dits de micro-gravité 
(et non plus d'impesanteur)3. 

Il est possible de créer, sans aller en prbite, des situations de micro
gravité, mais de façon extrèmement brève. C'est le cas de l'ascenseur qui ne 
va pas tarder à s'écraser au fond de sa cage, de la chu te d'un ob jet 'dans un 
puits de mine, ou dans une t~ur à chute libre. Les vols paraboliques d'avions 
peuvent également créer quelques minutes de micro-gravité, semblable à la 
situation que l'on obtient de manière cyrable et permanente en orbite. 

Principalement, la micro-gravité supprime toute convection, permettant entre 
autres une séparation parfaite de substances organiques par électrophorèse4• 
La micro-gravité devient un moyen de traitement, de fabrication, de purification 
~qui peut être exploité avec profit au niveau industriel. Les rèsultats déjà 

acquis orrt prouvé que la microgravité facilitait la croissance cristalline, 
autorisant ainsi la conception qe nouveaux médicaments. 

"Les applications possible~_s~rticulent donc autour de la préparation de 
matériaux nouveaux Jou améliorés, la mise en oeuvre de nouveaux procédés 

d'élaboration des matériaux et l'acquisition de données scientifiques ou 
techniques inaccessibles par ailleurs."5 
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Dans les ann~es 70, deux approches avaient été envisagées : soit résoudre 

les problè'!!es physiologiques liés à là micro-gravité, soit recréer une 

gravité dans les engins spatiaux dans lesquels l'homme serait appelé à 
vivre. 

Il est effectivement possible de soumettre les occupants d'un engin spatial à 

une gravité artificielle en leur imposant une accélération constante linéaire 

ou angulaire. Les Soviétiques ont expérimenté cette gravité artificielle 

avec le vol du vaisseau Cosmos 936 où des$~ats avaient été placés dans une 

centrifugeuse en rotation, créant ainsi une force gravitationnelle de 1 g. 

Actuellement, on préfère faire appel à des. mesures préventive~ afin' de 

limiter les effets négatifs de l'apesanteur sur la physiologie--humaine, mais 

il n'est pas certain que cette solution soit maintenue à plus long terme. 

Les recherches m~dicalls portent principalement sur les effets de l'apesanteur 

sur le système nerveux, et plus particulièrement sur les réactions des 

systèmes vestibulaire et proprioréceptif. Les tests clin~ques visent à mieux 

conna!tre leurs adaptation à l'apesanteur. 

_ BI Le vide spatial 

,/' 

L'engin spatial se déplace dans le vide, sans qu'aucun frottement; ne vienne 

le freiner. Son mouvement se conserve ~onc indéfiniment à partir d'une 

impulsion initiale qui crée la vitesse. 

Le vol spatial comprend une phase pr'opulsée, d'une dizaine de minutes, puis- une 

phase en vol libre qui peut se prolonger des heures, des jours ou des années, 

une fois la masse gazeuse de l'atmosphère dépassée. 

Pans l'espace, c'est la vitesse qui détermine la trajectoire d'un objet. Un 0 

engin spatial garde sa position orbitale parce que sa vitesse crée une force 

centrifuge qui annule la force de gravi té. -

~n l'absence de toute pesanteur, le mouvement perpétuel est donc possible. 

Dans l'espace, le moindre objet "flotte" ; peut partir dans n'importe quelle 

- direction et aboutir à n'importe quelle distance. Le problème est alors de 

lutter contre l'inertie et la vitesse : une fois une masse en mouvement, plus 

rien ne ~a freine. A bord d'un engin spatial, cela peut blesser un membre de 

l'équipage ou endommager du matériel. De plus, si les gros objets ne sont. pas 

saisis juste au centre de masse, ils se mettent à tourner sur eux-mêmes. 
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cl Les rayonnements cosmiques et solaires: 
'-

Sur Terre, la couche atmosphérique et la ceinture de Van Allen protè8en~ __ 

l'homme des écarts thermiques importants en formant un écran magnétique qui 
a 

filtre la plupart des rayonnements galactiques ou solaires. 

Le rayonnement cosmique est composé de protons (noyaux" d'hydrogène) pour 85 %. 
Le rayonneMent solaire cOMporte 95 % de protons, et ce sont des pArticules alpha 

et hautes énergies qui forment le rayonnement galactique, particulièrement 

dangereux pour l'homme et contre lequel la techno10!lie n'offre pfllr le !!I0Ment 

aucune protection. 

La dose limite qu'un homme peuLsupporter es't de 400 rems par an. Les travail

leurs des centr(\les nucléaires voPt j~c;qu'à recevoir 200 refTlS l'an. 

__ ~:- Dans 1 'espac,? l'irradia~ion totale du corps ne doit pas dépasser 80 rems. En 

effet, le rayonne~ent cosmique abaisse forteMent les défenses irnmunitaireA et 

active le développement des bactéries. Il semble qu'en orbite bas,se (moins de 

500 km d'altitude) et parallèle à l'éqllf'teur, l~s doses reclles par lin astronell

te qui séjourn~J"ai t un an dans l'espace soient inférieures à 30 rems. 

Cependant en cas d'éruption solaire, les é'.stronautes devraip.nt s'Abriter derriè

re le bguclier thermique e't orienter à cette fin la station • 
. Ji 

L'action des iqns lourds sur la rétine est réputée canser d~s fl;:lshes luninf'uy'. 

Ce phénomène obse~vé dès les premiers vols spatiaux pourrait être lié au 

survol de l'anor.1alie géomagnétique de l'Atlantiqlle Suc!, ~orte de troll ct~ 100 km 

de diamètre d~ns le bouclier magnétique qui laise passer les protons6• Les 

sorties extrav~hi~ulaires doivent donc Atre absolument 'vit&es dans cette 

zone. 

Il faut noter également qu'une fois les ceintures de Van Allen franchies, aux 

altitudes de la cao et 24 000 km, les doses aU8~entent consid&r8blem~nt, exi-
, 

geant une protection supplémentaire. 

'La question que se posent actuellement les scientifiques revient à déterminer. 

jusqu'à qllèl point une e"position périodique nu continue A,Hecte la carr.Hre 

des astronautes en leur imposant certaines limites. 

DI Modification des rythmes biologiques 

La Terre effectue un tour sur elle-'même toutes les 24 heures. C'est ce 

rythme circadi~n qui ponctue n0S journées et nos nuit!3. Seul~ment, pO'lr 

l'astronaute, la nuit tombe toutes les 90 minutes, à chaque fois que le 

VAisseau entre dAns le cône d'Oillbre de la Terre. 
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Les astronautes voient donc 16 couchers de soleil par jour, de quoi· faire rêver 
< ...... -

'le petit prince' ! Impossible dans ces conditions de dépendre_du soleil pour 

se coucher. .-! 

De plus, la durée des nuits varie selon la position du plan de l'orbite par 
rapport au soleil. A chaque révolution (toutes les 90'minutes), le point survol~ 

se retrouve 23° plus àe l'Ouest. 
En général, la station est éclairée 45 minutes puis reste dans l'obscurité pen
dant les 45 minutes suivantes. Les astronautes doivent donc accorder tous en
semble leur rythme biologique, en référence,p des horaires fixes, terrestres. 

Comprendre la nature de l'espace n'est cependant pas suffisant. p. est 
également nécessaire de connaitre les facteurs affectant le comportément 
humain, physiologiquement et psychologîquement, afin de concevoir\un cadre 

de travail et d'habitat garantissant une qualité de vie optimale et propices 

à -la productivité. 

1 

SFcrION II Impacts physiologiques et psychol~giques sur l'être humain 

AI Eerturbations physiologiques subies par les astronautes 

1] Système ca~~sculaire : 

La redistribution des fluides due à la disparition de la pression hydrosta
tique modifie l'apparence de l'astronaute, celui-ci ressentant la tête lourde, 
le:nez et les sinus bouchés. L'afflux du sang et du liquide interstitiel dans 
la'pa~tie supérieure du corps (faute d'être attiré vers le bas par la pesan
,teur) gonfle le visage, le rendant bouffi et les yeux rétrécis. 
Ces pressions sanguines anormales entraînent une perte d'eau et d'électrolytes 

(calcium, potassium, sodium) par les reins. Cette perte de liquide, provoq~ant 

une perte de plasma sanguin de 12 % en moyenne, se traduit par une plus grande 

concentration de globules rouges dans le plasma et s'arrête après 3 ou 4 
jours, régulée par la moelle osseuse, sans affecter les capacités physiques de 
l'équipage. 
Cependant, cette redistribution des masses liquides dans l'organisme est dange

reuse lors de la rentrée dans l'atmospœre et de la période sU,ivant le vol. 
La décélé~ation progressive réintroduit un état de pesanteur et le volume san-
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guin descend soudainement vers le bas du corps alors ~ue c'est la t~te qui en 
aurait le plus besoin. La pression devient alors anormalement basse au niveau 
du cerveau, diminuant la tolérance orthostatique7 et provoquant des évanouis
sements. 

_ L'URSS,. ayant une grande --expérience dans les séjours de longue durée en zéro-s. 
est depuis longtemps consciente de ce problème. 
Ainsi, pour Georg! Beregovoi, dirigeant le Centre Yuri Gagario d'entrainement 
des COSf!lonautes à la Cité des Etoiles, le problème n'est pas tant t'adaptation 
à l'impesanteur, mais plutôt la réadaptation à la gravité terrestre8• 

326 jours passés dans l'esp~ce diminuèrent les capacités du système 
cardiovasculaire du cosmonaute soviétique Yur! Romanenko, lequel fit preuve 
à son retour sur Terre d'une forte intolérance orthostatique qui, pendant 
pluSieurs jours, l'emp~cha de se tenir debout sans s'évanouir ou ressentir 

~ des malais~s9. (' ~J: 

Des combinaisons spéciales anti-i, destinées à emp~cher l'accumulation du 
sang dans la' partie inférieure du corps en éomprimant les jambes et l'abdomen, 
sont à présent régulièrement portées par les astronautes lors de la descente 
sur Terre. Afin de reconstituer temporairement le volume sanguin perdu, on a 

J 

également recours à l'administration de solutions salines d'une pression 
osmotique' identique à celle du sang. 
En orbite, l'astronaute enfile un 'pantalon aspirateur' qui joue le rôle 1n-
verse du pantalon ant~-g pui'squ'il permet de dépz:essuriser le bas du corps en 
provoqué}nt le' retour du--sang daps les jambes comme le ferait la gravité sur 

.- . 
Terre. Ce procédé a le mérite de~éduire considérablement les difficult6s de 

, ,-

réadaptation terrestre : de 18 jours, pour les vols de longue durée, à 4 jours. 
à condition que les astronautes s'imposent un entra!nement très poussé trois 
sema'ines avant la date de retour lO• 

2J Systè~es osseux et mu~culaire 

En zéro-g, les disques vertébraux normalement comprimés par le poids du corps 
se détendent, accroissant la taille des astronautes de 2 à 4 cm. Mais ce 
phénomène disparait dès le retour sur Terre. 
La décalcification osseuse, par contre, ne peut se rétablir une fois sur Terre. 
Les Soviétiques ont mesuré une perte de calcium de 3 à 5 %, pouvant même 
être plus importante daps certaines parties des os. 
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( Les oS soumis habituellement ~ des pressions fortes sur Terre tels ceux des 
jambes et des pieds sont particulièrement affectés. 
En effet, l'os dépend des muscles et des nerfs qui l'entourent et quand les os 
et les muscles ne recoivent plus le stimuli associé à une activité normale, 
ils se détériorent et s'atropnient. C'est,ce qui se produit chez les'personnes 

alitées. 
Dans l'espace, la perte de substance osseuse et musculaire se produit dès la 
l'lise en ,a~santeur et tend à s'accélérer durant les trois premiers mois. 
C'est un pro?1èrne important car ces pertes peuvent aboutir à rles fractures. 
Outre une nourriture appropriée, différentes préventions sont possibles (gravité 
artificielle, forces électromagnétiques, drogues ••• ), mais la meilleur~ solution 
pour atténuer cette décalcification osseuse reste l'activité physique. 

-
?uisque -la détérioration des os et des muscles provient de l'absence de 

stimuli liée à une activité physique, on impose artificiellement un tel 
stimuli par des exercices intensifs. 
Ôùrljlnt les cinq premiers jours dans l'espace, aucun exercice n'est pratiqué. 
pout éviter d'accroître le mal de l'e~pace. Ensuite, les astronautes pédalent 

sur le vélo-ergomètre, courent et marchent sur le tapis roulant, se musclent 
eux extenseurs et subissent le panteloR aspirateur. 

Pourtant, malgrê s'être con~acré quotidiennement durant 2 heures et demi à 
, ces exercices, Yuri Romanenlco perdit environ 15 % du volume des muscles de 

ses jambes 11. 
Or trois semaines après son retour, Romanenko "affirma, dans une conférence de 
presse12 avoir eu moins de difficultés _cette fois-ci q~~~près sa première ~-~ 
mission de 96 jours en 1977-78. 

liA l'époque, lorsque les médecins m'ont demandé de marcher, je me suis levé, 

mais mes jambes étaiènt de plomb, je transpirais, et j'avais des palpita
tions. Cette fois-ci, poursuit-il, j'ai dû_" supplier les m~decins de me 
laisser me lever, et faire quelques pas dans l'hélicoptère qui me raménait 
à la base de Baikonour." 

Il ajoute également que le 29 décembre' 1987, après l'atterrissage dans le 
désert du Kazakhstan, "Ils m'ont aidé, et tout de suite je me J suis senti ferme 

sur mes pieds. l1es jambes avaient bénéficié de l'exercice physique que j'avais 
fait à hord, je n'ai pas senti la mo~ndre palpitation; le lendemain j'ai couru 
un 100 mètres."13 

Cela ne parait pas avoir été le cas d'Alexandre iaveikine, revenu en juillet 
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~ 1987 après cinq mois à bord de Mir, qui avait eu de toute évidence beaucoup 
de mal à se remettre à marcher à son retour.' 

Le professeur Anatoli Grigoriev, directeur adjoint de l'Institut consacré aux 
problèmes biologiques et _ médicaux au ministère de la santé, a souligné, à 
l'occasion du retour de Romanenko, que la structure osseuse des astronautes 

~ ~ 

n'était pas, comme on le croyait il y a dix ans, un obstacle aux vols de longue 
durée. E~ revanche, il n'est pas fermement établi que l'exercice, ou m~me la 
prise, de calcium, parvienne à compenser la dé~alr.ificatîon et la perte de 
1 'atrophie mus~ulaire. Les études ne portant que sur un très faible échantillon 
d'individus, il n'èst pas encore possible d'établir de statistiques, ni m~me 
de déterminer si ces phénomènes cessent de se produire au retour des astronau~ 
tes sur terre. 

"3] Le système nerveux 

L'oreille interne subit des perturbations importantes en impesanteur, ce qui 
conduit à d~ problèmes d'orientation, à des illusions sensorielles et au 
mal de l'espace. 
Pendant les deux ou trois premiers jours, les astronautes ressentent un manque 
d'appétit, des 'nausées, des sueurs froides et des maux de t~te, le tout accom
p~gné de somnolence et de vertige. 
30 % des astronautes souffrent- de ce mal de l'espace, rebaptisé syndro~e 
d'adaptation à l'espace par les A,méricains. Tous les astronautes sont néanmoins 
supposés y être moins sensibles-l-~rs des vols suivants. 

Il semble qu'une corrélation puisse ~tre établie entre ces malaises et" le 
mouvement de la tête. Le récepteur de l'oreille interne est constitué d'otoli
thes, .minusc~les cristaux contenant du calcium, détectant le champ de gravité 
et les accélérations. Comme tout objet en apesanteur, ces cristaux se mettent_ 
à flotter et fournissent au système nerveux central des informations de 

- " 
verticalité contraire à celle que détectent les yeux. Ces informations contra-
dictoires du système visuèl et du système de l'équilibre sont à l'origine de_ '. 
ce conflit sensoriel dont souffrent les astronautes les premiers temps. Ainsi, 
lorsque les -astronautes ferment leso yeux, ils ne sont plus sou'mis à un tel 
trouble. 

Seuls une sélection et un entratnement sé~res permettent d'atténuer ce 
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mal. Ainsi, un test de sensibilit-é à la désorientation du. système de l'équi

Ùbr,ation (système vestibulaire), plus communément d'ésigné sous le terme du 

test du tabouret, permet de mesurer la résistance des c~ndidats aux conditions 

d'apesant~ur en recréant, par ce .qu'on appelle la force de Coriolis, ce même 

conflit sensoriel. 
L'astronaute Jean-Loup Chrétien, champion incontesté de ce sport, témoigne : 

'~Je n'ai jamais été malade, ni en bateau, ni en avion. Sur le tabouret, je 

ne me suis pas mal débrouillé ; [llais là-haut, en orbite, le premier jour' 

ce n'était pas brillant. Si 01'\ prend des gens beaucoup plus sensibles au 

_t~6ouretf on risque d'avoir des gens mafades pendant toute la mission.' 

La hiérarchie pes réactions du tabouret, lors de l'entraînement, se re

trouve v~rifiée en, vOl.,,14 

L'orientation spatiale dépend des données visuelles recues. Sur la Terre, 
. 

trois sources ,sensorielles .nous renseignent sur la verticalité : la vision, le 

poids·d~s différentes parties du corps et l'oreille interne. 

Dans l'espace, seule la vision n'est pas affectée. 

Les muscles et les articulati~voient des informations nouvelles : la tête 

ne rentre plus dans les épaules, les bras ne tirent plus sur celles-ci. Le sens 

tactile est également atteint et perd de son efficacité. 

Les astronautes peuvent choisir visuellement leur propre verticale, c~»le de la 
.1 

pièce ou une autre. Mais i~s préfèrent en général garder leur référence 

habituelle et s'accorder sur une référence commune. Le bas est là al sont 

les pieds, le haut là où est la tête. En général, les astronaut~s essaient 

de garder les pi".eds près du plancher, idendifié par une c6uleur __ plus sombre. 

Apœs quelques jours en orbite, le cerveau apprend à s'adapter et à 
interpréter les nouveaux stimuli" provenant de l'oreille interne. Lors du retour 

-
sur Terre, la réadaptation aux conditions terrestres peut à nouveau provoquer 

des malaises. ,. 

Au retour sur Terre, on constate que la mQtricité fine ne s'exerce plus 

Impossible de1:,lacer ses chauss~res ou, au 'tennis, de renvoyer correctement une 

balle ! Au sol, les astronaut~~- souffrent d'un défaut de_,co.o;in~tion dû"à 

la perte d'habit--ude de faire des mouvements rapides et des efforts : ils 

éprouvent de la difficulté à marcher droit et leurs réflexes sont fortement 

atténués. 

. , 36 

" 

f 



• 
::-.' 

, -. 

Les stations. spatiales sont une étape logique pour 8ccrottre nos conpaissan-
/ 

ces sur le comportement physiologique de l'homme dans l'espace. Qui-'plus est, "-
l'étude des tentatives d'adaptation de 1 'organ:t.sme à l'impesanteur permet de 
mieux c~mprendre les maladies cardio-vasculaires, premi~re cause de mortalité 
en Occident. 

BI Perturbations psychologiques : 

Alexei Yeliseyev a reconnu que les seuls véritables obstacles aux missions 
d~ longue durée sont essentiellement d'ordre psychologi"i'1e15. 

Certes, en décembre B7, les cosmonautes Yuri Romanenko et Alexander Alexandrov 
sont revénus très fatigués de la mission la plus longue jamais réalisée, rem
plissant des jou~nées de travail de 4 li- 5 heures, 'mais des problèmes de 
~otivation, dOs à la monotonie du vol, s'étaient éBalement greffés durant le 
séjour~ ~es Soviétiques ont reconnu que les pauses de deux jours n'étaient plus 
suffisarftes : ''Le vol fut difficile physiquement E7t dur pour le moral.,,16 
C'est dire combien l'environnement spatial affecte à la fois physiqueM~nt et 
moralement les astronautes. 
Or des désordres psychologiques, sans compter le danger potentiel que cel~ 
cause, menacent la productivité de l'équipagè et de ce fait la rentabilité de 
la mission. 
La NASA estime que la présence d'un homme dans l'espace se chiffre à !~57,800 

:par heure17. La sécurité tout autant que l'efficacité sont donc des éléments 
à maximiser. , 
Si aucun problème psychologique majeur ne s'est produit jusqu'à présent; 

-" ' 
c'eèt qu'un~ attention consid6rab1e a été apporté dans la sélection des astro-
nautes ainsi qu'un fort soutien m6~~cal durant les séjours de longue durée. 
L~s Soviétiques ont constitué ce 'qu'ils appellent un 'groupe de support psycho
logique' avec lequel l'équipage peut échanger en privé aussi souvent qU'il le 
souhaite. 
Les m6decins fondent leur diagno~. sur différents éléments tels la nuance de 
la voix, la bonne nine, le travail fourni, la variation d'appétit, la Ç.Qnsoml'la--
tion d'eau ou la possibilit6 de se d6tendre. 

Il a pu être observ6 que, lors des vols courts, ni l'ebsence d'un certain 
confort, ni les incompatibilit6s- personnelles n'étaient 'préjudiciables ~ la 
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réalisation des objectifs en raison de l'importance duvplan de charge et de 

la perspective d'un retour imminent. 
~Par contre, lors des séjours longs, il en va difJéremment. L'équilibre psycho-
, , J __ 

logique individuel des membres de l'équipage et la qualité des relations inter-
personnelles pèsent alors directement sur les performances, pouvant aller 
jusqu'à entraîner l'oubli des consignes 'de sécurité, un manque d'initiative, 

un refus d'exercices physiques (de manière générale, les astronautes n'aiment 
pas effectuer ces exercices) voire la rupture des communications avec -le sOl18, 
Ainsi, vers la fin de sa mission, un équipage soviétique avait-été jusqu~' 
dormir 12 heures par jour, symptôme de ~alaise. Les astronautes devenaient 
irrités, fatigués et commencaient à faire des erreurs ou prendre du tetard 

nans Jeur programme. 
Dans l'espace, il n'y a 
par exemple de giffler 

pas d'éxutoire possible à la frustration : impossible 
quelqu'un même si l'on est très en colère. 

, 
Les facteurs susceptibles de perturber la ps~cholo8ie des habitants de 

l'espace tiennent à l'impesanteur, à l'isolement et au confinement ainsi 
qu'à la durée du séjour en orbite. 

* l'impesanteur : la gravi ,:é [ .. iconne notre facon de ",ivre en société. Par 

les expressions de notre corps (se pencher en avant pour montrer de l'intétêt 
par exemple), par nos gestes, nos attitudes, nos mimiques, nous sommes compris 
des autres. Une grande part de la communication passe par le language d~ corps. 
Or-en impesanteur, impossible d'étendre les jambes ou de se pencher en avant. 

Lorsque le, visage devient gonflé et bouffi par l'afflux de sang, il devient 
difficile de lire les expressions qui s'y inscrivent : comment savoir s'il 
s'agit d'une plaisanterie ou bien d'un commentaire aigri. si aucun sourire ne 
vient s'inscrire sur le visage 2 Un tout autre language corporel doit donc se , 
substituer. 

1/1 l'isolement et le confinement : 

) 

L 

Une analyse des facteurs humains à bord des sous-Marins qui réunissent des 
conditions similaires d'jsolement et de confinement r.Jontre que l'évolution 
de chaque individu au sein de la collectivité se décompose en trois phases 

,3uccessives19 :" ~ 
• D'une durée est\mée à 10 jours par les Soviétiques, une première phase 

, \ -
permet dè prendre connaissance du -milieu, des règles, des personnalités ••• 
Ce,te phase d'arrivée révèle les incompatibilités 'majeures et donne lieu à 
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d'importants conflits en diminuant corr~lativement l~s performances • 

. Une phase plus stable vient ensuite, al les conditions de confort acquiè

rent une plus grande importance. C'est la période la plus fav'orable pour l~ 
productivité. Néanmoins, les difficultés d'adaptation, comme les traits de 

personnalité, se révèlent plus marqués. Souvent des clans se constituent • 

. La phase finale arrive lorsque le retour proche annonce la fin du séjour. 

Les griefs apèumulés, le stress et la fatigue accroissent l'énervement et l'ir-

ritabilité des individus, contribuant à affaiblir le taux oe productivité. \.,..J 
( 

La sociologue américaine, B.J. Bluth, sous contrat avec la NASA pour une 

étude sur les facteurs hum~ins affectant la productivité des individus lors 

des vols spatiaux, fit également remarquer qu'après un mois environ, les 

astronautes perdaient ce qu'elle appelle leur 'facade' et s'énervent plus 

facilement pour des détails : 

"Little things that don't mean a lot on Earth become much more important in 

thiS;'" environment J\'rhere there's no place to blo,", off sfeam. Because you're 

:alwdys \Y'ith the other persan ; you're never ,naver alone. And that can 
be stressful." 20 -

Le professeur F. P. Kosmolinskiy, psychologue soviitique, 6mit les observa-

tio-ns suivantes : "Sensory isolation as a result of lack of contact with 

people, the outer wor1d, and due to lack of Motor activity, causes fatigL!.e. 

stress and astate of- diffused inhibition, which results in physiological 

and autonomie changes in the body. This in turn causes a decrease in work 

capacity, a 10ss of vigilance, etc.. in other \IIords, a decrease of the 

capaci~y of the body itself to receive information. 

This r.lakes clear hm, important it is to solve the problem of sensory ... 
deprivation, because the struggle with the after-effects ••• 1a 

basica!!y an endeavor to increase work---capacity and the reliability,of 

"JI~,'opeiation of ~ the entire 'man-spacecraf.t' system."21 

Kosmolinskiiy voit dans la~rôutine des vols de longue durée et l'ennui qui 
• 1 

en dérive, 'l'ennemi numéro l' de telles missions. Il faut ajouter à cela, le 

stres~ qui pèse sur les individus nans un contexte de promiscuité et de confi

nement. 

.. 
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G L'échec d'uJ ~éjour durable de l'homme dans l'espace peut effectivement se 

o 

situer à deux niveaux : 
- technologique, si le système-station ne se révèle pas suffisamment 

fiable, 
- humain, si les équipages s'aVèrent incapables de réaliser leurs tâches, 

~' . 
que ce soit pour des re:l.sons physiqlogiques ou psychologiques. 

La technologie devenant de plus en 1Ilu8 précise, sophistiquée et fiable, le seul 

élément véritablemenf- imprévisible résidera dans le comportement et les perfor

mances de l'équipage. 

L'être humain a besoin de satisfaire trois besoins fondamentaux : identité, . 
stimulation et sécurité. Ces trois éléments forment, selo!,! Rohert Ardrey, un 

triangle dynamique qu'on ne peut séparer22 : lorsque la sécurité est assurée " 

et qu'il n'y a plus d'anxiété, l'ennui apparaît. Il manque la stimulation. 

0'00 l'attention qui est portée à la prévention de la monotonie lors d'une 

mission de longue durée. 

Par ailleurs, la spécificité de l'environnement spatial est susceptible de 

conduire à des comportements irrationnels et imprévisibles d'après nos 

standards terrestres. 

Vivre en vase clos, pratiquement les uns sur les autres 24 h sur 24, fait monter 

l'agressivité. On a rapporté qu'un cosmonaute soviétique, à boût de nerfs, au 

lieu de faire une piqGre à son coéquipier comme on le lui avait demandé, en 

,avait profité pour le blesser ~vec l'ai8ui11e23. 

La frustration peut également être source de tension. 
La violence est un des mO}1ens de rompre l'ennui, de dissiper l'anxiété et d'af

firmer son identité personnelle. Georges Robinson suggère qu'une certaine dose 

de violence soit acceptée et organisé~ à tfavers l'e.xercice physique. Non 

contrô1..ée, la violence pourrait conduire à l'homicide par 'i:lmusement, pour' 

soulager une anxiété passagère ou prouver son identité aux autres individus. 

L'e~ercice_ physique devra donc permett~~ d'écouler cette violence latente en 
combinant une ceftaine COMpétition et u \ contact physique 24• 

, -

Lorsque l'on sait que les Soviétiques d~terminent les objectifs des m~ssions 
en fonction des phases psychologiques par~eSqUelleS passent les astro~autes 
et prennent en considération ces contrain es pour définir le plan de charge, 

on comprendra que les facteurs humains son de toute première importance 

dans la réussite d'une mission de longue ~urée. Il convient à présent d'exami
ner les moyens de r~8orber ces contraintes humaines et sociales. 

'" 
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CHAPITRE II ROLE DES FACTEURS ~INS ET SOCIAUX DANS LES MISSIONS DE LONGUE 
DUREE. 

Travailler dans l'espace est une activité stressanta qui soumet les indivi

dus à de nombreuses pressions. 

Les caraitères spécifiques de l'espace doivent être utilisés avantageusement 

afin de créer un 'cadfe de vie à la fois fonctionnel et agréable. Lors des 
séjours longs, le cadre de vie devient déterminant pour la sécurité et les ob

jectifs poursuivis. 

La sociologue B.J. B1uth étudie, pour le compte de la NASA, les facteurs 

humains affectant la productivité des individus durant un vol spatial. Elle 

explique en quoi consiste son travail : 

"What we try to do is understand al1 the factors that make people tired, or 

upset, that make people commit errors on a spaceflight. And we try to say, 

okay, these are the things that we can do something about. \~e can fix that 

display so it's easier to see. We can reduce the noise to lower stress and 

let you sleep weIl. We can fix the l'food so you don't get bored Gwith it a~d 

you have some.thing to' look forward to. We can have enough room for every

body to sit together, watch a movie, and relax. We can fix it so there are 

enough windows that you can really sit and spend sorne time looking out at 

the Earth.u25 

Eliminer les conditions génératrices de stress, puis entrainer les individus 

à faire face au stress permettrait à un plus grand nombre de ~ersonnes de 
v • • 

vi vre ensemble dans une station orbi tale. 
-. ! .. '--

Le Centre de recherche de la NASA, Ames, ~n-te-ses recherches suivant trois 

axes : ~----------- u 

- l'environnemént phys-!q~, architectural (design de l'habitat spatial) 

- l'environnement psychosçcial (orgamsation et composition des équip~ges) 

- l'environnement occupationne1 (plan de charge eto évaluation des perfor-

mances) 
• 
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C (lll!Cl'ION l : Concevoir un cadre architectural conciliant les S~ficit~ d~" 
l'espace et les besoins des individus. 

If!"/ 

o • 

La diversité culturelle due au caractère international de l'équipage. les 
besoins physiologiq~es mais aussi psychologiques d~s astronautes nécessitent 
un soin plus particulier dans lrétude des volumes intérieurs. 

La qualité du milieu architectural est d'autant plus importante que les in
dividus sont privés de la possibilité d'en sor~ir et en sont totalement dépen
dants. L'habitat spatial doit pouvoir représenter le monde que les individus 
ont laissé sur Terre, car les astronautes ont besoin de références communes. 

• 0 

La conception et le-design de l'habitacle orbital doivent respecter les de~andes 
uniques des astronautes, 

A/ Afin d'assurer une sécurité maximale: 
• Les zones à haut risque (manipulat~on de 

~tre séparées des zones à risque restreint. 
prOd~its isereux) doivent 

• Les chambres doivent être localisées près d'une issue de secours. 
• Plusieurs issues sont nécessaires. -
• Un véhicule de rentrée doit ~tre disponible. 

BL. Afin d'assurer une large fonctionnalité : 
Le c9ncept de' base repose sur la multifonctionnalité de l'habitacle. Tous les 
espaces doivent ~tre utilis~s. Aux dires de B.J. Bluth26, les ingénieurs ont 
du mal à concevoir un habitacle .Ql l'intérieur serait entièrement utilisé. 
Les astronautes ont émis d'intéressantes suggestions, cu~"dant, comme de se 
servir du plafond, ce que les Soviétiques ont déjà adopté : le vélo-ergomètre 
est accroché au pla!ond, tandis que le tapis roùlant est fixé au sol. Cela per
met à un a tronaute de pédaler la tête en bas pendant qu'un autre court en des-
sous. Il par t que cela ne les dérange pas. ) 

1 n'autre part, ~ serait utile de séparer les activités en'zones de travail/ 
~d'habitation, zon s de séjour/de circulation, zones bruyante/calm~, zones col
lecti ve/pri vée. 
Le rangement a une portance primordiale, car avec l'impesanteur; tous les 
objets flottent et partent au mouvement le plus infime qu'on leur applique. 
La solution actuellement retenue est le velcro, dont le moindre obje~ instru
ment est pourvu. \ _ 
Par ailleurs, les èonditions de strëss auxquelles sont soumi~ les astronautes 
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0- exigent un équipement fonctionnél, facilement identifiable, surtout en cas 
d'urgence. 

CI Afin d'offrir un environnement stimulant : 
Rompre la monotonie peut ,être obtenu paI" des structures douces et variables. 
L'apparence extérieure, ici, n'est pas uniquement une questio~ d'esthétisme, 
c'est un." élément nécessaire au bien-êtr~ des individus vivant dans un environ
nement étroit et confiné, pri~fos des stimulations visuelles qui sont normale- 1 

ment associéescà tout changement ou mouvement·naturel. 
-' 

Les parois d~~ la station soviétique Saliout étaient recouvertes d'un tissu 0 

verdâtre sensé reposer m~eux les yeux lors des vols de longue durée. 
De petites choses comme changer la couleur des murs apportent, à long terme, 
une grande différence dans l'ambiance à bord de la stati,on. Il s'agirait 
d'éclairer les murs avec des lam"pes disposant de filtres de différentes cou
leurs. 
Le confort également ne doit pas être négligé. 

DI Afin de faciliter le repérage temporel et spatial 
1 

L'emploi du temps et le plan de c~ar8e doivent respecter les différentes phases 
d'adaptation par lesquelles passent les astronautes. Un cycle, régulier jour/nuit 
doit être maintenu, et des évènements doivent pouvoir v\nir ponctuer le 
temps. L'expérienc; r de Skylab 'a prouvé que les astronautes préférai~nt les 
volumes où une' claire notion du "haut" et du "bas" était établie et conservée 
da~s l'ensemble de l'habitacle. Les choix d'orientation dans Mir confirment 

- - - \ 
cette tendance. ____ J 

/' 
La différenciation_des zones de travail, colleétive et privée, une ve~ticale de 
référence "haut-bas", les couleurs et la lumière constituent autant de codes 
qui permettraient d'éviter-_ une désorientation spatiale due à 1 ~impesanteur en 
opt~misant les performances humaines. 

El Afin de permettre une vie privée : 
L'a~~hitecture intérieure doit permettre. la cohabitation de fonctions opposées 
la fonction travail et les fonctions associées au temps libre. 
Les cabines doivent former u~ espace privé, sépar~ de l'unité de travail ou de 

, vie commune, où les astronautes peuvent s'isôler. Actuellement, dans les , 
stations soviétiques, à défaut d'isQlement, les astronautes peuvent accrocher 
aux murs les ima8es~ photos qu'ils souhaitent et personnaliser ainsi un espace 
qui leur est propre. 

43 



c 

, , 

SECTION II Assurer un environnement psychosocial satisfaisa~ 

œs le début de so'n programme spatial habité, la NASA s'engagea dans une 
étude des effets du confinement dans les vols spatiaux de longue durée dans le 
but d'idÉmtifier les problèmes susceptibles de se poser. 
Sept points critiques furent soulevés2? : 

incapacité des individus à s'adapter au confinement et à l'isolement, .. 
r~iations peu satisfaisantes entre membres d'équipage, 

· détérioration des performances, 
satisfactions per~o~pelles non atteintes, 

• physiologie des individus affectée par l'environnement spatial, 
· t'ntratnement inapproprié, simulation inadéquate des missions, 
· équipement spatial mal concu pour des longues missions. 

--< 

Depuis lors, certains problèmes, comme c':.ux que posait l'influence du milieu 
spatial sur la physiologie humaine, ou comme la simulation et l'entraînement, 
ont ~té résolus. Mais les relations entre les membres ,de l'équipage deMeurent 
un -facteur délicat. 

'The Institute for Creative Stu.dies' déposait en 1970 un rapport isolant cinq 
principaux facteurs susceptibles d'influencer TeiS relations sociales entre les 
individus à bord d'un vaisseau spa~îal, et ultérieurement l'élaboration d'un 
régime juridique gouvernant ces relati9ns28 

AI Taille de l'équipage : 
- ..... 

Il est prévu que la station spatiaie internationale abrite 4 à 8 individut;, 
hommes ou femmes se décomposant comme suit : 

- deux astronautes pour la conduite des opérations quotidiennes 
- deux astronautes dans chacun des modules laboratoires. 

La durée moyenne d'une mission sera de trois l'lois avec- rotation d'équipages. 

Cependant, le volume minimal requis par personne n'est pas encore b~en déter
miné. Ce volume minimum varie t-il selon les individus ? Quel est .l'e degré 
d'espace vital nont un individu a besoin? Une étude montre que la,taille de 
l'équipage varie en fonction d'un taux d'échec. des inst-ruT'lents. Au dessus d'un 
certain taux, ~a taille de l'équipage augmente rapidement (Figure 6)29. 
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( BI Compositiion de l'équipage 
Les différences de sexe et de nationalité seront probablement à l'origine de 

difficul tés supplémentaires. Cepend'ant, le~ conflits éventuels, entre le per

sonnel scientifique et le personnel de maintenance d'une part, _et entre \llembres 

de différentes nationalités donc d'horizons culturels différents d'autre part, 

seront fortement minimisés par une sélection sévère, suivie d'un entraînement 

long et intensif ~qui aura permis de souder les membres d'équipage et d'harmoni

ser les différentes nationalités. 

Toutefois, il est arrivé qu'une bonne entente entre l'équipage entraîne des 

relations plus froides avec" le sol. 

De plus, avec des équipes plus nombreuses, d'horizons et de motivatib.ns. diver

ses, davantage de heurts entre personnalités et compétencés sont à craindre. 

Le maintien dlune certaine vie privée et d'une marge de liberté est rendu 
d'autant plu~ n~cessaire. 

cl Temps libre 

En orbite, les moments de loisir permettront sodvent de résorber les tensions 

entEe individus placés en situation de stress. _Toutefois, mal' or~entée ou i-n

contr5lée, cette liberté relative pourrait tout autant se révélér inefficace 

et intensifier le problème. A l'instar des navires, un carré représentera la 

pièce principale où l'équipage se retrouvera pour les repas, les vidéo-conf~

rences, les IO,isirs; A cet effet, des hublots seront destinés à satisfaire 

la curiosité des astronautes qui passeront probablement le plus clair de leur 

temps libre, ainsi que Skylab l'a démontré, à observer la Terre. 

DI Droit à la différence : 

L'équilibre relationnel entre une personne et les autres repose sur trois 

éléments : - Les interactions entre soi-même et les autres 

L'image que l'on veut donner de soi-même; 

L'affirmation de la différence entre soi-même et les autres. 

Cette micro-société présentera un caractère à la fois multinational, multi

culturel et multi-racial. Un droit à la vie privée (droit à la pratique 

religieuse, posq,i bilité cl 'ef11~~rter des objets pE?\sonnels, d~ personnaliser sa 

cabine ... ) devra donc être préservé af~n de cl'aidèr au maint:àen de l'équilibre 

relationnel. La possibilité pour les fTIernbres d'équipage de porter des tenqes 

personnalisées contribuera également à atteindre cet équilibre. 
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El Structure sociale 

La struct,ure hiérarchique, ou "cl)a!ne de commande", q~i gouvernera les indivi

dus à bord 'de la station requiert une attention particulière. 

La tenue vestimentaire jouant.,un moindre rôle dans les habitacles confinés, _ 

on a pû constater que, dans un sous-marin, al le port de l'uniforme est 

réservé pour de rares occasions, il était quasiment impossible de distinguer 

le comfuandant des autres membres d~quipage, sauf lorsque des ordres étaient 
donnég10. 

De plus, la promiscuité favorise une plus grande familiarité, ce qui diminue 

en retou.r le respect et la M'stance sociale requise-pour appuyer une autorité 

supérieure. Un dilemne se présente alors : le commandant a besoin d'~tre socia

lement intégré au reste du groupe, mais dans le même temps, il se doit de 

maintenir une certaine distance pour assurer son autorité. 

Les études de co'nfinement ont montré la part essentiel prise par l'alimenta

tion pour satisfaire aux besoins sociaux et psychologiques des individus : 

alors qu'en ambiance confinée et monotone, les individus ont tendance à sous

utiliser les moyéns de distraction mis à leur disposition, paradoxalement, 

les repas prennent presque feux fois plus de temps qu'en condition -normale. 

Georges Robinson suggère même que le cuisinier bénéficie d'un statut 

privilégié par rappo~t aux-autres membres d'équipage3l . En effet, les ba~es 
scientifiques de Tektite l ou de l'Antar tique avaient accordé un statut social 

différent au chef-cuisinier. L'importance des é~ér.lents relatifs à la fonction 

alimentaire s'en trouve accrue et devra être prise en considération au même 

-titre que les autres facteurs de 's,l!pport-vie' (oxfgène. énergie. recyclage. 

v8lltilation ••• ). 

\ 

SECTION III : Garantir un environnement occupationne1 tolérable • . 

La surprogrammation a existé dans beaucoup de vols. La diversification' des 

activités (ëë qui exige que les individus fassent preuve de polyvalence, et 

d'intérêts variés), et l'automation des tâches répétitives visent à 
supprimer la monotonie du séjour. 

On a pû remarquer que plus la durée de~ vols augmentait, plus les astronautes 

ressentaient un besoin de disposer de temps libre et de contrôler leur propre-

46 
, 



/ 

~ ~ \ \ , '. ) , ~ .... 

emploi du temps. 
C'est ainsi que les contr81eurs de miss!on, durant le séjour de Yuri Romanenko 

â bord de Mir, avaient pour instruction de ne pas pousser outremesure les 

astronautes à terminer le travail qui n'avait pas été effectué en temps prévu. 

De précédents incidents avaient en effet dém.ontré l'importance d'une ~ttitude 

.: plus souple, les contrôleurs ne se rendant pas toujours bien compte des diffi

cultés supplémentaires qu'impliquent la vie et le travail dans l'espace. 

Le plan de vol, l'emploi du temps des astronautes sont les principales sources 

'de conflit. Les contraintes techniques sont telles que les astronautes doivent 

c.J se faire dicter minute par minute de nombreuses tâches, ce qui' est ressenti 

comme une privation de liberté. 

De même, -à bord de Skylab, au bout.d'un certain temps, les astronautes 

avaient fini par dire aux contrôlleurs restés au sol qu'ils supprimeraient 

toute communication passé neuf heures du soir ! 
Les Soviétiques ont choisi de diversifier les tâches, tout en créant des ruptu

res dans le rythme quotidien par des nouv~autés (cassettes vidéo gue l'on peut 

revoir sans se lasser, films ••• ), des surprises (nourriture fraîche, variée, 

communication avec de personnalités du monde du sprort, de l'opéra, du ballet, 

des sciences, avec la famille ou des amis). Un lien est également maintenu avec 

la ~iamille' ou les collègues de travail quant aux occu.pations que l'astronaute 
"" -

poùv"ait avoir sur Terre. 

Ainsi, Yuri Romanenko reconnaissait avoir eu un contact bi-hebdomadaire_avec 

sa femme, ce qui lui avait permis de diriger depuis la statioo les travaux de 

rénovation de son appartement32• 

, 
Il est généralement reconnu que les périodes récréationnelles constituent le 

moye~ l~ plus efficace pour dissiper les heurts psychologiques pouvant découler 

de l'étroite et longue cohabitation dans des situations de stress dont seul le 

o degré d'intensité varie. 

La sociologue B.J Sluth certifie que 1e's'individus ont un réel besoin de temps 

libre... "or you are going to burn them out, and they are go'ing to l~~ their 
e1ean edge. It'33 

Les équipages soviétiques ont deux jours par semaine dO!lt ils peuvent libre
ment disposer pour se détendre. Si les distractions 'actives',sont peu nom

breuses, elles ont l'avantage d'être amusantes et originales : -·porter son 

coéquipier la tête à l'envers par le petit doigt ou grimper sur ses épaules 
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ne sont qu'un jeu d'enfant. Par "Contre, jouer à essayer de poursuivre et 
attrapper son coéquipier n'est pas du plus facile, puisqu'il faut attendre 
de heurter quelque chose pour pouvoir se relancer dans une autre direction, 
ce qui ne sera pas forcément la ~irection souhaitée. 
Et puis il y a la télévision, le magnétoscope, la musique, la lecture, le 
dessin, ou simplement le spectacle reposant de l'Univers et de la Terre. Les 
astronautes témoignent d'un net penchant pour ce genre de distractions. dans 
un milieu inconnu et hostile, s'apparente à une, recherche du familier, de 
l'ha~itude, d'une certaine forme de sécurité' et à la volonté de ne pas 

1[, 

provoqüer de conflits entre équipiers. 

L'essentiel est de maintenir un haut niveau d'intérêt, que ce soit dans le 
travail, dans les loisir~-ou l'environnement afin de cultiver la motivation de 
l'équipage. ~ 
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CHAPITRE III : IMPORTANCE D'UNE APPROCHE INTERDISCIPLINAIRE 

"It is particularly iJ!lportant that jurists, policymakers, and the entire , 
general public understand the bioecological foundations of human behavjor 

-wich includes thinking- in the synthetic life-support environment of a 

space habitat if we are to have legal regimes that are responsive to the 

pllysiological and cultural realities of li-ving in outer space.,,34 t.. 

L'espace est un milieu étranger, radicalement différent de notre banlieue 

ter- restre, qui exige ~ne approche originale et spécifique. Toute extrapola

, tian de nos concepts ou systèmes terrestres est à exclure. Chaque problème 

doit être appréhendé depuis un angle nouveau • 

L'espace apporte une nouvelle dimension impliquant des valeurs inédites, inha-, 
bituel1es. La nourriture devient essentiel, une chaise n'est plus d'aucune 

utilité, ouvrir une fenêtre est prohibé. Autant de ~tandàrds et d'évidences 

(!u'il faut reléguer au fond de notre esprit pour comprendre cet environnement 

unique et les bes~~ns uniques des individus qui en découlent. 

L'espace favorise l'innovation, la créativité et la coopération. Que ce soit 

entre -nations ou "entre spécialistes, une étroite collaboration est exigée. 

En effet, "Justice in a space habitat -not sim ply law- derives more. fro~ the 

biological realities of 'homo alterios~ than" from abstract concepts of 

morality originating' in the \bioecological dictates of 'homo sapiens,.,,35 

Les principes de base de nos sys~rnes juridiques ne sont p~s appropriés pour 

résoudre les questions soulevées par la vie de l'homme dans l'espace. Une évo

lution juridique. est néc-essaire. 

Ainsi, les modifications physiologiques que 'subissent les individus en orbite 

demandent: une nouvelle formulation du standard de l'homme raisonnable afin de 

répondre à un processus unique de formation des valeur"" des jugements et 4es 

modèles de comportement. \ -

Un~ première génération de stations spatiales (Saliout, Spacelab, Skylab) pour

ra servir de précédent afin de guider les juristes dans l'élaboration de nou

veaux concepts juridiques. 

La vle' et le travail à bord d'une station orbitale sont conditionnés par - " 

la nature de l'environnement spatial. Cet environnement impose des- spécificités 

qui façonnent le moindre élément, depuis i'équipement jusqu'au comportement des 

individus. Empiriquement, on peut prévoir que les habitants de stations orbita-
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les penseront, toucheront, percevront, évalueront et réagiront différemment de 
leurs collègues terriens. 
Certains auteurs soulèvent déjà la poss'ibilité d'une habitation permanente 
de l'espace d'ici 50 ans avec la formation de 'colonies' totalement autonomes 
et l 'appari tion d'un 'homo spatialis' : 

"Assume for a moment that the biochemical, bioelectrical, neurophysio-
" logical, endocrinological, and psychological characteristics of a space 

station society or lunar community produce individuals with significnnt 
different perceptual and value-forming processes from those of persons 
living on Earth. Further, assume that patterns of judgment and behavior 
are so significantly affected in the course of long periods that space 
inhabitants evolve who are ethologically and sociobiologically distinct 
from Homo sapiens.,,36 .. 

Les juristes doivent donc ~tre sensibles à ces différences s'ils veulent 

formuler des principes régissant un ordre social d bord des hahitats spatiaux 
et intégrer ces exigences particulières aux règles de droit destinées à 
gouverner la vie et le travail de l'homme dans l'espace. 

"Lawyers must work very closely with Ilie scientists, engineers, business
persans and statepersons to e.nsure (1) a full and complete understanding 
of' the unique requirements ~nd bioculturar expressions of space Inhabitants, 

and (2) a sensitively engineered sociopolitical and economic environment 
to accomodate these unique characteristics.,,37 

U~e parfaite connaissance de la nature de l'espace de mp.me que de ses 
effets sur la physiologie et le comportement sociopsycholoeique cie l'homme 
est donc indispensable pour concevoir un régime juridique garantissant un haut 
niveau de sécurité et de gualité qe vie aux habitants de l'espace. 
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2ème PARTIE: Le cadre juridique international des activit's de l'ho •• e dans 
l'espace. 

, 
CHAPITRE l REGIME JURIDIQUE ACTUEL DES ASTRONAUTES ml DROIT INTERNATIONAL 

1 

Le droit de l'espace se démarque du droit de la mer ou du droit aérien en 
cherchant à orienter les aC,tivité spatiales dans une direction ,qui tienne 
compte des intérêts essentiels de l'numanité, en particulier le maintien de la 

'\ paix,' la coopération internationale et i 'aide au dével?ppement. 
1 1 \J <. 

Le droit de l'espace -a pû être défini comme "l'ensemble dés règles juridiques 
applicables aux différentes activités humaines exercée~ dans l'espace extra
atmosphérique1." 
Celui-ci relève, pour l'essentiel, du droi t international public. 
En effet, de 1967 à 1979, cinq accords internationaux ont été négOCiés et con
clus dans, le céldre de l'Organisation des Nations Unies (ONU)2 . 

. Les règles élaborant un statut général pour les astronautes et les objets 
spatiaux se trouvent principalement dans le Traité de 1,'Espace de 1967 ainsi 
que d~ns l'Accord sur le sauvetage des astronautes de 1968. 

L'analyse de ces principes permettra d'ex~miner leur possible application à 
des vols internationaux et de déterminer si le besoin d'une règlementation -
complémentai~e se fait sentir. 

SECTION l : Le"Traité sur les principes rég:i,.ssan~ les activités des Etats 
en matière d'exploration et -d'utilisation de l'espace extra-atmos'phérique. y 

, 
compris la lune et les autres corps céJ estes ou Traitét de l'Espace. 

", 

Ouvert à la signature le 27 janvier 1967 et entré fn vigueur le 10 octobre 
1967, le traité pose six principes fondamentaux3: \ ~ 

1. L~berté ~:'exploration et d'utilisation de l'e~pace (ArMcle 1er) 1 
2. Conformité au droit international (Article 1e*, al.2 & article ItI) 
3. Utilisation pacifique de l'espace (Articles III & IV) 
4. Coopération internationale _\ 
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5. Non appropriation de l'espace (Article II), un principe tout à fait 
original en droit international, 

6. R_~~ponsabil1té internationale ~!!. Eats (Article VI) " 

En analysant les différentes dispositions du Traité, il ne faut pas perdre de 
vue qu'ainsi que le souligne son titre, il s'agit d'un traité établissant des 
principes généraux. Une interprétation extensive est donc co~seillée, qui for-
mera la base de conventions plus spécifijues. ( 

Un seul article, l'article V, traite directement des astronautes et, à ce 
titre, mérite la citation intégrale: ~ 

"Les Etats parties au Traité considèront les astronautes comme des 
envoyés de l'humanité dans l'espace extra-atmosphérique et leur prêteront 
toute l'assistance possible en cas d'accident, cie détresse ou d'atterris
sage forcé sur le territoire d'un autre Etat partie au Traité ou d'amer
rissage en haute mer. En cas d'un tel atterrissage ou amerrissage, le 
retour des astronautes à l'Etat d'immatriculation de leur véhicule spatial 

devra être effectué promptement et en toute sécurité. 
Lorsqu'ils poursuivront des activités dans l'espace extra-atmosphfrique 
et sur les corps célestes, les astronautes d'un Etat partie au Traité 

prê~eront toute ;:~sistance _ possible aux astronautes des autres Etats 
parties au 1:!"ai té. 
Les ·Etats parties au Traité porteront immédiatement à la connaissance 

•. des'autres Etats parties au Traité ou du Secrétaire-général de l'Organisa
tion des Nations Unies tout phénomène découvert par eux dans l'espace 

extra-atmosPhéri~ y compris la Lune et les autres corps célestes, qui 
pourraient prés en un danger pour la vie ou la santé des astronautes." 

~-

Cet article pose les lignes directrices suivantes 

a] Lès astronautes doivent être considérés comme des envoyés de l'huManité 
dans l'espace extra-atmosphérique, 

b] .les Etats doivent leur prêter toute l'assistance possible en cas d'acci
'dent, de détresse ou d'atterrissage forcé, 

cl les astronautes eux-mêmes doivent porter assistance aux astronautes des , , 

~utres Etats. Cette obligation d'assistance mutuelle entre astronautes reflète 
bien l'esprit de coopération internationale et d'assistan~e mutuëlle que le 
Trai té che~che à fj;lvoriser dans la poursuite des activités spatiales. 
, d] Les Etats doivent notiÙer les phénomènes qu'ils considèrent daiigereux 
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pour la vie et la 'santé des as~ronautes. 

!il Cette c!tarte de l'espace se borne à c:ualifier les astronautes d' "envoyés 
de l'humanité", sans toutefois établir un régime juridique très précis. Les 

termes mêmes demandent une définition, plus approfondie. 

L'astronaute est la personne -qui poursuit, en tant qu'envoyé de l'h~manitét 

une activité d'exploration 00 d'utilisation de l'espace dans un but pacifique, 

au moyen d 'engins capab~es d'évoluer ou de se maintenir dans le milieu e.xtra

atmosphérique. 

Le terme "envoyé cie l'humanité" a fait l'objet d'une abondante littérature 

n'où il ressort que sa portée juridique doit être soigneusem~nt délimitée. 

Cela signifie que l'astronaute est le représentant de tous les peuples, nations 

et Etats, de tous les êtres humains, et non seulement le représentant de l'Etat 

dont il a la nationalité. A ce titre, les activités spatiales devront être 

poursuivies pour le bien et dans l'intérêt de 1 'ensem ble de la 'communauté 

internationale. 

Certes, on peut reconnaitre d cette disposition une certaine valeur juridique~ 

mais cela n'est pas suffisant pour rendre les astronautes sujets de droit inter

national, pas plus que cela ne peut leur accorder un ~tatut suprana~ional, ni ~ 

même un statut diplomatique. 

La pratique a prouvé q~e les astronautes, m~me au sein d'un équipage interna- \ 

tional, restaient d'abord des représentants de leur pays, ce qui est par 

ailleurs la source de bien des conflits, mais ne diminue en rien la portée 

uni verselle de leurs activités dans l'espace. 

Il semble que les rédacteurs aient qualifié les astrona'utes. d' "envoyés de 

l'humanité" dans le seul but de leur garantir une prot~ection maximale, celle 

de tous Ies pays, à la fois durant leur ,séjour dans l'espace et en' cas d'at

terrissage forcé sur la Terre, attribuant ainsi â ces termes lIne valeur 

davantage morale que juridique. 

,On notera \ enfin que ia condi'i:iam exacte' de l'astro'naute avant ou apres le 

vol sp~tial n'a pa;'été réglée. 
1 

b] L'article V portel une attention par'ticulière à la sécurité des vols 

spatiaux et la pr~tection de la vie et de la santé des astronautes. L'Accord 

sur le sauvp.tage des astronautes de 1968 établit des règles plus détaillées 
, 

sur ce point. 

Alors que d'après le Traité de l '~space, le retour des astronautes doit se 
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faire à l'Etat d'immatriculation de leur véhicule spatial, l'Accord sur le 

sauvetage, dans son ar'ttele 4, précise que l'équipage devra, être remis à 

l'autorité de lancement4• ? 

Il est à noter par ailleurs qu'aucun des deux textes ne se réière-à la natio

nalit~ de l'astronau'te pour le renvoyer dans son pays d'attache. 

Un atterrissage d'urgence ~u involontaire su~ le territoire d'un autre Etat est 

appellé à poser des conflits de juridiction, entre l'Etat d'i~matricu1ation 
de l'engin spatial, l'Etat sur le territo~r~ duquel l'engin a atte~ri et l'Etat 

de la 'nationalité des membres d'équipage. 

Ces _conflits ne sont pas résolus expressément, Mais d'après les 

l'article V' du Traité de l'Espace et de l'article 4 de l'Accord 

tage, l' préférence doit être donnée à la juridiction de l'Etat 

tion. 

termes de 

sur 1~ sauve-
\, 

d'immatricula-

J)'autre part, afin d'effectuer un sauvetage rapide l une ide'ntification' instan

tanée des astronautes est nécessaire. A cet effet, V.S. Vereshchetin préconise 

que l'Etat de lancement devrait tôurnir aux astronautes un certificat attestant 

dans plusieurs langues leur identité ainsi que l'Etat d'im~atriculation du 
véhic ule -spatial. 

Les marques d'identification et inscriptions sur les co~binaiSons des astronau-

tes revêtent également une importance particulièreS. _ 

c] L'obliga~ion "'assistance mutuelle dans l'espace n'~ pas été développée 

davantage compte tenu des difficultés techniques q~e de telles opérations in

ternationales de sauvetage dans l'espace sous-entendaient. 

Cependant, cela ne doit pas empêcher les astronautes de rendre à leurs 

"collègues" en détresse une ai~e active et' mutuelle en les recueillant à 
bord de leur véhicule ou sta~ion spatiale. 

Ce droit d'être hébergé en cas de détresse à bord d'un-engin spatial étranger 

est à distinguer du droit de visite établi par l'article XII du Traité de 

l'Espace qui autorise l'échange de personnel scientifique entre pays sur une 

base de réciprocitA et- d'annonce préalable. Le droit de visite et d'inspection 

permet aux astronautes d'accéder à toutes 'les <stations et installations, tout 

le- matériel et tous les véhicules spatiaux-" se trouvant sur" la .1_une ou les 

autres corps célestes. Toutefois, aucun droit de ce type n'existe en ce qui 

~" concerne les stations orbi tales ou planétaires. 
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~ d] Afin-de renforcer la sécurité des vols spatiaux, le~ ~~ats ont une obliga- , 

o 

tion d'informer rapidement les autres Etats parties ou le Secrétaire général 
des Nations Unies de tout phénomène_susceptibl~ de causer un danger aux astro
nautes. Cette rapidité est nécessaire pour entreprendre toute mesure de sécu
rité"appropriée, et implique que le Secrétaire général des Nations Unies 
diffuse l'information également le plus ~i te possible. 

De plus, les standards de sécurité exigent qu'un système de communication 
parfaitement fiable soit établi entre ~e centre de contrale et llobjet dans 
l',espace. Ces communications-radio sont régies par la règlementation des 
fréquences radiophoniques, de la compétence de l'Union Internationale des Télé
communications (ITU), qui a donné priorité absolue aux signaux de détresse en 
provenance des engins spatiaux habi tés.-, 
Toutefois, il est nécessaire que la fréquence utilisée pour les communications 
Espace-Terre soit juridiquement protégée afin d'éviter toute interférence nui
sible et garantir le caractère privé"'cle certaines communications. 

Après l'article V, l'article VIII du Traité de l'Espace aborne la question 
du régime juridique des astronautes en déclarant que l'Etat d'immatriculation 

,d'un objet spatial a juridiction et contrale sur cet objet ainsi que sur le 
personnel de cet objet6. 

Cela signifie que le droit domestique de l'Etat responSable de l'activité spa-
1 _ 

tiale en cause appliquera ses propres règles en mAtière de droits et obligA-
tions des occupants ~u véhicule spatial. 
Le problème devient épineux lorsqu'un engin spatial est collectivement ey.ploité 
par plusieurs Etats ou lorsque l'équipage estde composition internationale. 

Le Traité pose des principes que des accords ~ltérieurs viennent développer 
,et préciser. Ainsi, le sauvetage et le ~~patriement des astronautes font 
l'objet d'un accord spécifique, ouvert à la signature le 22 avril 1968 et 

entré ,en vigueur le 3 décembre 1968. 

SECTION II L'Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astro
nautes et la restitution des objets lancés dans l'_space extra-atmosphérique. 

, 
Le~exte de'ce traité comprend dix articles: les articles 1 à 4 concernent 
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C les-- astronautes l'article 5 les engins spatiaux ; ~t enfin des questions 
d'ordre général ou procédural sont envisagée~ dans les cinq derniers articles. 

L'article 5-1 qualifie à nouveau les astronautes "d_'envoyés de l'humanité", 

et nous avons vu précédemment que la formule e~t plus symbolique qu'autre chose. 
Le Traité de 1967 (article 5-1) se contente de mentionner un devoir d'assistance. 

Cette assistan'ce peut aller de la simple récepti.on d'un message- de. détresse au 

sauvetage proprement dit, en passant par la diffusion des nouvelles obtenues, 

la mise à disposition de matériel et le rapatriement des astronautes. 

L'accord,de 1968 développe cette obligation en lui donnant force de loi: Il 

'Ïmpose aux Etats et Organisations Internationales une triple obligation d'infor

mation (article 1), de sauvetage (articles 2 et 3) et de rapatriement (article 4). 

AI Le devoir d'information 

L'art~icle premier de l'Accord impose aux parties contractantes l'obligation 

de notifier tout accident, état de détresse ou atterrissale forcé ou involon

taire de l'équipage de l'engin spatial, à 1 'Çlutor.:tté de 1 ncement (définie à 
l'art'icle 6) et au Secrétaire général des Nations Unies qui en assurera la 

diffusion saHS délai. 

Par ailleurs, aucune ~ligation de vérifier les renseignèments n'est instaurée 

afin ne rennre la notification immédiate et de permettre des opérations de se

cours les plus rapides possible. , 
L'obligation d'information existe quelque soit le lieu de l'accident, "l'état 

cie détresse ou de l'atterrissage forcé ou involontaire. Il peut donc s'agir 

d'un atterrissage sur un corps céleste, ou d'un appel. de détresse provenant de 

l'espace. 

La portée de ce devoir d'information est donc relativement étendue. 

Néanmoins, il faut noter que cette obligation ,ne s'applique qu'à l'équipage 

et non à l'engin spatial, et que les atterrissages effectués volontairement, 

m~me À la suite d'une erreur cie navigation, sont exclus de ces dispositiotlS7. 

--
BI Le devoir de sauvetage 

~~: 1) Atterrissage sur le territoire d'une Partie contractante: 

L'Rtat ayant juridiction sur le territoire du lieu d'atterrissage c'evra assurer 
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o le~sauvetage. Cette obligation a un caractère très étendu, et s'applique' d 

\ 

o 

l',égard de tous les éfstronautes, que l'Etat ou l'Organisation dont ils ressor- / 
tent soit partie ou non à l'Accord. 

L'aspect humanitaire de ces mesures est souligné. On peut remarquer notamment 

que la question d~ remboursement des frais engagés n'est pas soûlevée. 

Le texte de l'article 2 précise en outre que l'Etat responsable du sauvetage 

peut avoir recours à l'aide de 1 'autorité d~\lancement, ceci pour prévoir le 

cas 011' un "petitlt E::at n'aurait pas les moyens nécessaires pour assurer un 

sauvetage effica.:e ee rapide. ---

Cette coopération exigeait une conciliation de la souveraineté des Etats. En 

effet, certains Etats craignaient une décision unilatérale de l'àutorité de 

lancement, suivie d'une violation de leurs territoires' par ses services de sau

vetage. 

n est intéressant de remarquer que le projet stipulait "La Partie contractante 

coopérera avec l'autorité de lancement lt alors que le texte définitif de l'ar-
-' 

ticle 2 est "L'autorité de lancement coopérera avec la Partie contractante.1t 

L'Etat sur le territoire duquel a eu lieu l'atterrissage aura donc le dernier 

,mot. 

Un auteur recommande même la création d'un système de sauvetage national ou 

international qui disposerait de tous les moyens de secours et de tous le~ 
appuis nécessaires, de facon à agir rapidement pour venir en aide aux astro

nautesB• 

2] Amerrissage en haute mer ou en tout autre lieu qui ne reLève pas de 1a 

juridiction d'un Etat : 

L'article 3 met à- la ch!irge des Parties contractantes l:'qbl1gation de fournir 

leur' concours, sans préciser à quelle autorité. L'autorité de lancement paratt 

pourtant la mieux placée pour porter secours aux astronautes. 

Les Parties contractantes ne sont tenues qp~ coopérer, si '~lles sont en 

mesure de le faire" et seulement si cela est "nécessair-eH
-.- Il appartiendra 

à chaque Etat de juger un~latéralement de l'uti1~,té ou de la pâssibi11té de 

son intervention. 

Mais la limitation la pJ.us importante apportée au sauvetage des astronautes 

réside dans les termes "amerrir" et "attérrir". Effectivement, cela exclue 

toute situation critique au cours d'une mlsslo~ dans l'espace. 

L'idée d'une assistance mutuelle entre astronautes n'ayant pas été reprise dans 
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l'Accord, l'astronaute en détresse dans l'espace ne peut compter que sur l'aide 
de l'autorité dont il dépend. \ 

CI Le devoir de r~patriement 

En principe, l'article 4 de l'Accord impose une obligation inconditionnelle 
de rapatriement. Les Etats ont tenu à éviter que le retour des astronautes 
dépendent, dtéléments plus politiques que juridiques. 
Ainsi, la conduite de l'astronaute durant la mission ne devra pas être prise 
en considération. ~ 

Toutefois, dans la pr~~iqUe, certaines hypothèses pour~ai~nt veni; limiter 
cette obligation : 

* Le mauvais état de santé d'un astronaute pourrait retarder ou empêcher 
" 

son rapatriement, 
* si l'atterrissage d'urgence est suivi d'une demande d'asile, l'Etat d'ac

cueil pourrait hésiter à accorder sa protection. 
Le rapatriement devrait-il alors dépendre de l'immatriculation et de la notifi
cation préalable de la mission considérée9 ? 

,ctontrairement à l'article 3, le texte de l'article 4 semble recouvrir le 
cas où 1 'Rstronaute serait en détresse dans l'espace. . ' --
La restitution des astronautes se fera aux représentants de l'autorité de lan-
cement' i cela permettra de remettre rapidement l'astronaute à l'autorité de 
lancement en le transportani à l'ambassade la plus proche. 

1 

Aucun accord international ne règlemente donc spécifiquement les activités 
des hommes dans l'espace. Actuellement, les règles relatives à la vie et au ~ 

travàil de,~ astronautes dans l'espace sont réparties dans \différents textes. 
Les droits et obligations des astronautes reconn~s en droit international de 
l'espace sont donc relativem~nt éparses. 

SECTION III : L'Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les 
autres corps célestes. 

-
Ouvert à la signature le 18 décembre 1979, cet Accord a voulu aller plus 

loin que dans les textes préc~dents en accordant une importance particulidre 
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à la protection de la vie humaine, au-delà des intér&ts nationaux. > 

Les artic~es X et Xlr traitent respectivement des obligations d'assistance et 
de sauvetage-des &tres humains. et du statut des personnes et des installations. 

AI Ltarticle X est rédigé comme suit: 

"1. Les Etats parties prennent toutes les mesures pratic~bles pour sauve
garder la vie et la santé des personnes se trouvant sur la Lune. A cette , 
fin, ils considèrent toute personne se __ trouvant sur la Lune comme étant 
un astronaute au sens de ~ 'article V du Traité sur les principes ré8is- . 
~_ant' les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation 

~ -
de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps 
célestes, et comme étant un membre d'équipage d'un engin spatial au sens 
de l'Accord sur ~auvetage des astronautes, le retour des astronautes 
et la rest~tution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique. 
2. Les Etats parties recueillent dans leurs stations, leuts jnstalla
tions, -leurs véhicules et leur équipement les personnes en détresse sur 
la Lune." 

.. 
Les accords précédents ~tab1issaient des règles d'assistance et de secours 

\ 

en cas de d'accident ou de détresse. C~t article place sur les Etàts une obli-
gation de prendre des mesures préven~ives afip. d'évit~r que de telles situa
tions puissent se produire. 

+ Dans ce but de protection de la vie et de la santé de toute personne présente 
sur la Lune, l'Accord se sert a'une fiction en assimilant toute personne ren~ 
contrée sur la Lune à un des astronautes et membres d'équipage d'un véhicule 
spatial, les soumettant ainsi ,au statut'prévu par l'article V du Traité de 

• • <:t tI 
l'Espace et par l'Accord sur le sauvetage des astronautes, 

L'alinéa 2 r~flète -la volonté des rédacteurs de l'Accord d'étendre la 
, -

c~opération internationale et l'assistance mutuelle en insistant sur la protec-
tion et la santé de la vie humaine. 

Enfin, la référence de l'article X au Traité de l'Espace et à l'Accord sur le 
sauvetage des astronautes obljge les Etats signataires à respecter ~es 
dispositions de ces traités relatives aux astronautes, même a;11s n'en sont 
pas parties. 

'. 
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BI Au terme de l'article XII. alinéa premier 
"1. Les Etats parties conservent la jurid~ction ou le contrôle sur leur 

personnel, ainsi que sur leurs véhicules, matériel, stations, installa
tions et équipements spatiaux se trouvant sur la Lune. La présence sur la 
Lune desdits véhicules, matériel, stations, installations et équipement 
ne modifient pas les droits de propriété les concernant." 

1 

Cette disposition reprend le principe établi dans l'article VIII du Traité 
de l'Espace. En réalité, l'Accord sur la Lune reproduit intentionnellement 
plusieurs principes développés par le Traité. Il semble effectivement que les 
rédacteurs aient considéré que cette pratique renforcerait le Traité de base. 
Ainsi, l'article V précise que les Etats doivent rapporter tout phénomène pou
vant présenter un danger pour la vie et la santé de l'homme, et tous signes de 
vie organique, constatés dans l'espace extra-atmosphérique y compris la Lune. 

SECTION IV : Droits et obligations des astronautes en droit international 

AI Le,drpit international de l'espace: 

Il·De manière générale, les hommes dans l'espace ont le droit lO 

- d'explorer et d'utiliser librement l'espace, "de poursuivre librement des 
recherches scientifiques dans l'espace ..sur un pied d'égalité, sans discrimfna
tion et conformément au droit international-; 

- de libre accès à tous les corps célestes ; 
- d'utiliser tout équipement ou insta11atïon nécessaire à l'exploration 

pacifique de la lune et autre corps céle\stes ; 
- de recevoir toute l'assistance possible de la part des Etats en cas d'ac

cident, de dé~resse ou d'atterrissage d'urgence en dehors du territoire de 
l'Etat d'immatriculation, et de b~néficier d'un rapatriement rapide à l'Etat 
d'immatriculation du véhicule spatiaol ; 

- de recevoir toute l'assistance possible de la part des astronautes des au, ... :; 
ù 

tres Etats au cours de leurs activités dans l'espace ou sur les corps célestes 
- à l'information sur tout phénomène découvert dans l'espace--ou sur les 

corps c&lestes susceptibles de mettre en 'danger la vie ou la santé des astro
nautes ; 

- de visiter les st~ions, installations, matériel et vé~icu1es spatiaux des 
autres Etats se trouvant sur la lune ou autres corps célestes, sous réserve de 
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respecter certaines ~gl~s et procédures • .. 

2] Ces droits sont assortis des obligations correspondantes • 
. - exploration et utilisation de l'espace et des corps célestes sur une base 

~'égalité, sanS discr mination et en conformité avec le droit international, en 
tue de maintenir la paix et l~ sécurité -internationales et de~favoriser la 
1 

~oopération et la c rnpréhension internationales ; 
1 _ ne pas agir d' façon tendant à développer une appropriation nationale 
'de l'espace ps célestes; 

- rendre toute l'a istance possib~e)aux~stronautes des autres Etats et 
'faciliter l'asslstanc qui leur est rendue, en cas d'accident. de détresse ou 
d'atterrissage fot;'cé en dehors du territoire de l'Etat d'immatriculation; 

L informer le plu tôt possible de' tout phénomène risquant de constituer 

un danger pour la et la santé des astro~autes i 

- supporter la resp nsabilité pour leurs activités dans l'espace ou sur les 
• 

corps célestes encourrue du fait d'une faute de l'équipage (si un système de 
responsabilité fondée sur la faute est adopté). 

De l'analyse des traités actuellement en vigueur, il ressort qu'aucun de ces 
instru~ents juridiques n'établit de ~gles spécifiques pour la vie et le 
travail à bord d'habitats dans l'espace. Ils se hornent à définir des 
principes généraux destinés pl~tôt à guider les futures négociations qui 

'prépareront un régime juridique plus .détaillé et plus structuré. 
Le Professeur DeSaussure estime que ces négociations devront se dérouler dans 
le 'cadre des Nations Unies, travaillant à rédiger des règles pour la vie 
clans l'espace par l'intermédiaire du Comi té des Utilisations Pacifiques de 

l'Es pace Atmosphérique (CUPEA)l1. 

BI Le droit international des droits de l'Homme 

Depuis la seconde guerre mondiale, une législation internationale considé-
1 

rable traitant de tous les aspects de la protection de la personne a été 
adoptée : droits individuels et collectifs, droits civils et politir.ues, droits 
économiques, sociaux et culturel~. 

4 

1] Les iqstruments à- vocation universelle._ 
Ils sont l'oeuvre de -1 'O.N.U. et de certaines Institutions spécialisées, 

comme l'O.I.T·. ou l'U.N.E.S.C.O. 
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L'Organisation Internationale du Travail a mis au point une impor~ante codifi

cat~on en matière de droit au travail, droits Dociaux et droits syndicaux, 

l'U.N.E.S.C.O. s'occupant de proipouvoir plus spécialement les droits à l'édu-

, 'cation, la science~ la culture, l'information, la communication. , . 
La Charte internationale des droits de l'homme est fondée sur Les quatre textes 

suivants : 

- La Déclaration universelle des droits de l'homme du 10 décembre 1948, 
. ~ , 

- le Pacte int,ernational relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

du 16 décembre 1966, 

- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décem-

bre 1966.; <1 

- le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 

droits civils' et politiques, également en date du 19 décembre 1966. 

La philosophie POfitique de la D~claration découle du Préambule et de l'arti

cle 1: Le troisième "considérant" acquiert une valeur accrue dans le contexte 

spat~al : 

"Considérant qU'il e~t essentiel que les droits de l'homme soient protégés 

par un régime de droit pour q~e l'homme ne soit pas contrain.t, en suprême 

recouI1'S, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression .•. " 

f' 0 Les droits de l'homme sont tributaires de leur environnement ou du milieu dans 
" lequel ils sont appelés à se développer. Par conséquent, la communauté d'astro-

nautes étant encore relativement restreinte et largement éclairée par les mé

dias, on peut penser ~ que les droits fondamentaux ""Ide l'homme seront respectés. 

Toutefois, t l s'agira de iarantir que : 

"Nul ne sera' l'objet d'imm,ixtions arbitraires (ou illégales, rajoute le 

Pacte relatif aux droits civils et politiques) dans sa vie privée, sa fa

mille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur 

et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi 

contre de telles immixtions ou de telles atteintes." (article 12 de la 

Déc~aration) 

L-e dro;i. tPd'asile (article 14 de la Déclaration), l~ droit B la nationalité 

(a'rtic'le 15), le droit à la liberté ,de pensée, 'de conscience et de religio~ 
Q impliquant la liberté de manifester sa religion _~u sa conviction tant en public 

qu'en privé, par l'enseignement. les pratiques, le culte et l'accompli.ssenent 
_ \ r"- ~ _ 

des rites (article 18), ,le droit au repos et' aux loisirs (article 24) devront 

également ~tre'protégés. 
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2] Les instruments à vocation régionale. 
Ces textes font preuve d'une plus. g:ande précision' ce qui accrott l'efficacité 
des mécanismes de protection et rend les obligations contractées plus contrai
gnantes. 

(a) En Europe : 

- La Convention de sauvegarde des droits de l'homme adoptée le 4 novembre 1950 
et complétée par cinq protocoles additionnels, dite Convention de Rome. 
- La Charte sociale européenni du 18 octobre 1961 pour les droits économiques 
et sociaux. 

- l'Acte final d'Helsinki, troisiè~e partie, si.gné le 1er aoOt 1975 par toua 
les pays européens, moins l'Albanie, les Etats-Unis et l~ Canada. 

(b) En Amérique 
( 

- La Charte de l'Organisation des Etats Américains (D.E.A.) signée en mai 1948 
, à ~ogota. 

- La Convention interaméricaine, signée le 22 novembre 1969. 

Quelques remarques : 
\ ,J , * Plus le cadr~ est restreint/et homogene, plus la protection des droits de 

l'individu est efficace. Il importe donc de développer un tontexte favorable 
" 

entre les nations engagées dans les programMes spatiaux habités : Emancipation 
des. peuples, amélioration des conditions de vie, atténuation des conflits 
idéologiques, réduction des 'tensions etc. 

* Les droits de l'homme pos~dent une double dimension nati~ale et interna
tionale. Il existe une constante interaction entre le milieu national et le 

" milieu international. ". 

* Les droits des individus rencontrent des limites tenant aux exigences de 
l'ordre public. 

* A dfoit égal, devoir égal : Si un individu acquiert, par un traité, des , 
droits dans l'ordre ,juridique_ national il as~ure corré1ativemp.nt des obliga
t ions correspondantes. ~ 
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CHAPITRE II LACUNES DU DROIT INTERNATIONAL DE L'ESPACE QUANT AU REGIME 

JURIDIQUE DES ASTRONAUTES ET REMEDES SUGGERES. 

Il est fondamental d'identifier les faiblesses des bases jur~diques d'un tel 

régime, car ainsi que le disait le Sénateur Kenneth B. Keating : 

"L'anarchie dans l'espace pourrait être beaucoup plus dangereuse que ' 

l'anarchie sur Terre ••. ,,12 

SECTION l : Les lacunes du droit international de l'espace. 

\ 

AI Absence de définition de la terminologie utilisée 

Commune à la plupart des instruments, contraétuels multilatéraux, cette, 

faiblesse est partic'ulièrement frappante s'agissant des traités constituant 

le droi t international de l'espace. 

Rèconnaissant qu'une insuffisance mani~este caractérise les quest~ons de défi

nition èt de terminologie, résultat possible d'une omission délibérée, M. Pierre 

~forel déclara à la Conférence du désarmement à Genève 13 : .,..,. / 

"Faute de termes agréés, il n'est même pas possible de conc~voir l'accord 

approprié ; et en sens inverse, toute expression ou définition trop v~gue 

introdùit a~ bout de quelques années une incertitude telle qu'elle peut 

remettre en cause les fondements même du traité. [ ... ] 

Il Y a là un probl~me essentiel. 

Pas de droit de l'espace sans les termes appropriés permettant de l'ébab,lir." 

En relation avec les.astronautes, les principaux termes conventionnellement 

utilisés sont les suivants : \ 

(1) Astronautes \ 

M~is que recouvre véritaflement le \terme d'astronaute? Sur quel cri~re 
juridique accorder le titre d'astro aute ? L'intention de séjourner dans l'es':" 

pace suffirait-elle? Comment mesur r cette intention ? A partir de quel 

\ moment un individu est-il considéré comme un astronaute et soumis à des règles 
Cl It 

particulières ? , 

Les traités internationaux désignen~ les personnes à bord d'un objet spatial 

\ par les termes "astronautes", tlenv~~és de l'humanité", "personnei dudit objet". 

Toutefois, aucun de ces termes n'a é,té expressément défini. 

Selon Carl Q. Christol, un seul terme générique devrait pouvoir recouvrir tou-
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tes les personnes se trouvant à bord d'un engin spatial14• 

L'emploi du mot "personnel" est conseillé car il pourrait inclure toute per$~n
ne se trouvant à bord de 'l'objet spatial, qu'elle ait le titre d'astronaute' 

(commandant de bord, pilote, spécialistes), d'observateur
t 

ou encore, dans un 

futur proche, de simple passager utilisant le Yéhicule spatial comme moy~n de 

transport de la Terre à une installation orbitale. 

Le droit international de l'espace n'a pas encore établi de distinction entre 

l~quipage d'un engin spatial et les passagers transport6s, pas plus que le 

commandant 'de bord ne fait l'oojet <d'un statut particulier par rapport aux au

tres membres de l'équipage. 

En outFe, le mot, "personnel" utilisé dans le Traité sur l'Espace pour désigner 

les astronautes laisse prévoir la possibilité que ce personnel soit composé de 

différentes nationali~és • 

.. 
(2) Juridiction et contrôle . 

D'apres l'article VIII du Traité sur l'Espace, immatriculation implique 

juridiction. 

Mais ce~te présomption de-juridiction peut être réfutée par des accords spéci

fiques entre les p;:lrties concerqées. 

La notion de contrôle est également associée à celle de juridiction. 

Cependant, ces deux notions ne sont pas clairement définies et cela ajoute à 
, 

la confusion qui domine les questions de juridictions et de lois applicables 

à la statiolJ .sP?tiale, et plus particulièrement aux activités poursuivies à 

bord par les, astrona~tes (On peut se demander, entre autres, quels sont les 

droits qu'un Etat peut exercer sous les différentes juridictions, pénale, 

civile, commerciale, adminis'trati ve ••. ) 

L'absence d'une définition pr6cise permet aux Etats une plus large latitude 
" 

+ 

dans l'interprétation de ces termes. Ainsi, lors des négociations bilatérales 

ESA/NASA de la station spatiale, les Etats-Unis ont per~isté à parler de "juri

diction .2!!. de contrôle", ce qui, d'une part consiste en une déviation expresse 

de la rédaction du Traité, et, d'autre part, fournit une ouverture pour l'ap

piica:tion du droit américain. Par ailleurs, .... les Américains comprenant le con

trôle dans Ull sens technique, le champ d'application du dro'it américain s'en 

trouvera d'autant plus étendu. 

Les Européens, par contre, considèrent que la ~tion d'immatriculation doit 

dominer et qu'en conséquence la juridiction et le contrôle forment un tout 

, qu'on ne peut séparer. 
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(3) objet spatial 
, d 

Bien que la Convention sur la Responsabilité de 1973 ai~ précisé, dans son 
article premier, que "l'expression "objet spatial" désigne également les élé
ments constitutifs,d'un objet spatial, ainsi que son lanceur et les éléments de 
ce dernier", ce terme n'a jamais- été précisément défini. -, 
~ 

Une station spatiale peut-elle être considérée comme un objet ·spatial ? 

L'objet doit-il ~tre habitable pour constituer une station spatiale ? Autant 
de réponses qu'il faudra apporter afin de déterminer un régime juridique appro

prié aux futurs habitants de l'espace. 

• 

BI Concernant le sauvetage des astronautes 

\ 
Jusqu'à présent les opé'rations de sauvetage portaient sur une mission et 

un équipage d'un-seul Etat et se déroulaient dans les limites territoriales 

de ce t Etat. 
) 

Or,les futures opérations de sauvetage dans l'espace mettront -probablement en 
) . 

cause ~n équipage multJnational et_~ourront être conduites ~ur le territoire 
d'un' autre Etat. Des questions de juridiction et de souveraineté risqueront 
fort de se produire, et l'ensemble des règles de droit international gouvernant 

"
les activités spatiales n'apporte actuellement aucune réponse satisfaisante. 

~ 

L'une cI~s ra~sons de ce vide juridique réside dans l'absence de précédent. 
~n effet, les traités ont tous été rédigé au moment des tout prémiers dévelop

.pements de l'exploration spat~ale, _et seuls les-gouvernements avaient entrepris 
de se lancer dans un tel défi. 
De.ce fait, Ils traités actuellement en vigueur ne couvrent que les gouverne
ments parties à un conflit. nes' opérations de sauvetage auxquelles participe
raient des entités privées ne tomberaient dans le champ d'application de 'ces 

traités15 . 

D'autre part, même si les traités trouvaient application dans une situation 
donnée, le manque de ,spécificité qu'ils présente1t laisserait de nombreuses 
questions irrésolues. 

Par ailleurs, que se passerait-il si un accident se produisait au sol, voire 
dans l'espace aérien, causant un préjudice à un ou plusieurs astronautes? 
Considérant qU'ih! étaient en mission, mais qu'ils n'avaient pas encore atteint 
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l'espace extra-atmosphérique, les règles d'assistance et de sauveta8e trouve-
. raient-elles application ? . 

1 

CI En matière de responsabilité 

Le régime juridique d~ réparation des 'torts portés à un· individu_du fait 

d'une ~ctivité spatiale est mal déterminé. Le droit internationai de l'espace, 

basé esse~iiellement. sur -la diplomatie, est peu adapt~ aux· conflits de respon- ., 

sabilité civile entre individus. 

Ainsi que nous 'le verrons plus 10in16 , le sys~mè de responsabilité d~crit 
'par le Traité de l'Espace (ar'ticles VI & VII) et la Convént~on sur la Responsa

bilité fait surgir d'importants problèmes quant à son app11cabili té aux ' 
astronautes 

(1) La Convention sur la Responsabilité ne s'applique ni aux ressortis'sants d€! 

l"Etat de lanc-ement ayant subi un dO!Dmage causé par un objet spatial de cet - . 
Et~t, ni aux ressortissants étrangers particip~nt aux opérations de fonctiorr-

nement de ce-t objet spatial (article VII). 
l ,1 

La Convention peut ... 'elle alors' s'appliquer aux dommages cauEiés à nes personnes 
1 

participant aux activités conduites à bord d'une station spatiale? 

(2) Ni-le Traité de l'Espace, ni 'la Convention sur'là-Respons~bilité ne trai

tent !3Pé,cifiquement des dommages causés par les individus et de leur responsa

bilité en· découlant. La technique spatiale étant à ses préMices, lès rédact.~urs 

ont concentré leur attention sur les dommages qu'un objet spatial pourrait 

causer, sans envisag'èr qu'un jour des indIvidus pourraient y vivre. 

(3), Le droit internat~onal peut-il s'appliquer afin de résoudre les conflits 

entre individus? Aucun mécanisme ~fficace'de résolution de ces conflits n'est 
établi en droit international de l'espace. 

o 

Il 
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SECTION II Quelques remèdes envisagés. 

AI Comment combler ces lacunes ? 

L'état açtuel du droit international de l'espace témoigne d'un besoin pçlUr 
un nouvel ens~mble de règles assurant un certain ordre social, un ordre 
public, lorsque l'espace deviendra réellement habité par nos semblables. 
La plupart dès experts juridiques doutent qu'un nouvel"instrument conventionnel 
multilatéral ou m~me des codes nationaux de l'espace -soient nécessaires. 

~Ils se prononcent plutôt en faveur d'un examen approfondi des conflits sus
ceptibles d_e découler de la vie- et du travail à bord d'une installation 
spatiale suivi d'accords de "pré-lancement" en'tre les participants et éventuel
lement une adaptation des législations nationales. 
Un tra~té international serait prématuré à ce stade de développement du 
drQit de l'espace, car, afin de tenir compte de l'évolution technologique et 
pes-futures utilisations commerciales de la ~tation, les termes devront rêster 
relativement impréc1:s, nuisant de ce fait à l'élaboration d'un régime juridique 
pertinent. Il s'agira donc de déterminer si ces questions juridiques doivent 
êI~r .. "résolue~ avant ou après qu'un conflit se produj,se. 

Les auteur's sont ainsi di visés en deux tendancel!l : la tendance "prév~nt'i ve" 
qui cherche à empêçher les~roblèMes de se produire en-les anticipant, et la 
tendance "curative" qui vise '~é.soudre les problèmes une fois qu'ils se 
sont produits. 
Les défenseurs de ce):te dernière approche estiment que le droit de l'espace 

.... > 

doit suivre un développement progressif et continu, en réponse à l'utilisation 

~ccrue de l'espa~ par les entreprises privées, avx avan~es technologiques, aux 
~nterprétations jurisprudentielles et aux pressions internationales politiques 
et juridiques. 
A cela, les partisans de- l'approche "préventive" opposent que les lncertitudes 

. ~ 

juridiques actuelles affectent l'intérêt du secteur privé dans l'investissement 
spatial et ne permettent pas aux triounaux de résoudre éventuellem~nt les con-
-
flits relatifs aux activités conduites à bord d'une station orbitale. 
Ils soulignent également que les règlementations actuelles de la NASA ne four
hiraient pas de protectioIT adéquate aux idtér~ts des '~ravai11eurs de l'espa
ce", qui. ne seraient plus des employés gouvernementaux. 

Quelle que soit la forme qu'adoptera cette nouvelle règlementation appelée 
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o à gouverner la ~vIè 'et le travail d'hommes et de feMmes dans l'espace, les 

bases juridiques d'une telle règlementation devront être examinées sous 

diver,es perspectives. A cet effe~, on pourra, entre autres, se référer aux 

précédents établis par certaines branches parallèles du droit international. 

o 

BI Au moyen d'un raisonnement par analogie avec les r~gimes juridiques gou

vernant des milieux similaires. 

1] 'Etude de ces environnements·: 

Les conditions de vie à bord d'une, station orbitale peuvent se retro~ver 

à bord d'un sous-marin, d'une base antartique ou des terres australes, d'une 

plateforme pétrolière off-shore.., d'un vaisseau scientifique océan')graphique, 

d'un labora toire sous-marin, d'un supertanker, ou dans une moindre mesure, 

lors de raids ou d'expéditions. 

Comme les stations spatiales, ce sont tous des .lieux l'\rtificiels al des h~rnmes 
doivent cohabiter pour travailler pendant de longues périodes nans un e'space 

restreint et dans des conditions de confinement, de promiscuité, ôe mono~onie 

et au milieu d'un envir;onnement naturel hostile. 

Par ailleurs" des programmes d'étude du comportement humain dans un environne

ment isolé et confiné, 'intitulés TEKTITE l et II, furent entrepris en collabo

ration avec la NASA et +a Marine américaine afin d'en applIquer les résultats 

aux vols spatiaux de longue durée l7. 

En 1969, Grumman Aerospace Corporation, sous contrat avec la NASA.' conduisit 

une missiQn de 30 )ours dans le Golf Stream à bord du submersible BEN FRANKLIN 
dans" le but d'effettuer des activités semblables à celles qui auraient lieu 

dans un habitat s'patial. 

, Georges S. Robinson cite d'autrgs situations rec'réées dans ce même objectif 18 : 

Ainsi. des cam pements en An~Î'otique, des accidents d'aviofl,' des expéditions mi

litaires de combat permirent d'6tudier la s'lection et l~ntrainement des équi

pages, le~ rotations d'équipage et cycles de travail, la taille de la société, 

et la combinaison des compétences requises, la composition cu1turel!é et 

sexuelle de cette micro-société, les objectifs d~~ravail souhaités, les moti

vations personnelles et l'attitude des ind~ vidus face à cies valeu~s et dèf,\~r . 

schémas de comporteMent totalement différents. '.", 
, ' 

Mais le véritable but de ces expériences était de la ~truc ture hié-
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rarchique la pl~s appropriée. 

Les- facteurs huma4.ns se sont rév~lés' essentiels à la réalisation des performan

ces souhaitées-et il a été prouvé_que la,,~urée des miss~ons augmentant, les 

facteurs humains et sociaux, et en conséquence, le cadre de vie, ont tendance . , 
à devenir déterminants pour la sécurité et les objectifs poursuivis19. 
Ainsi que nous l'avons vu pr€cédemment, l'adaptation de l'homme 
aux effets de l'environnement:. spatial constitue l'un des facteurs 
de rêussite d'une mission habit~e, et il est essentiel d'en tenir 
compte dans l'élaboration d'une règlernentation de la vie et du 
travail! bord d'une base orbitale. 

-

21 Comparaison avec le droit maritime et le droit de l'Antartique : 

L'objectif prenier du droit int~rnational étant d'harmoniser et de- concilier 

les différents intérêts des Etats, le recours aux principes de droit interna

tional se révèle indispensable pour faciliter un développe~ent progressif du 

droi t de l'espace. 
p ~ 

Le droit international a déjà servi de référence pour ajuster les intérêts 

des Etats aux intérêts individuels dans des régions inoccupées du globe 

comme la haute mer, l'espace aérien et l'Artique • . ) 

Le droit mari til'le et Ile droit aérien règlementant ces rég~ons constituent 

d'intéressants modèltls pour le droit de l'espace, à la fois dans le domaine 

du droit privé et du droit public. 

Tant que l'arène Terre/Espace manquera d'une structure juridique solide, . 

résoudre les conflits issus des activités conduites à bord d'un engin spatial 

ne pCUTa se faire qu'en s'inspirant des solutions apportées pour les navires et 

les aéronefs. 

(a) L'analogie : une source utile de prédédents. 

A ce procédé, Jasentuliyana émet une 'précaution d'usage20 : 

"The analogy, however, is used not as im plied desirability for direct 

imitation, that is, the v,irtually unal tered transplant of elements from 

o~-e J;leJ.d to the other., but ra ther as an opportuni ty to "reflect, to borro", 

something, and to be stimnlated to devise something better." 

Lianalogie sert en vérité à reconnaitre le~ lecons du passé et à éviter 
'. . 

les développements néGatifs qui en ont découlé, pour construire sur des bases 

plus solides. 

De nombreux auteurs sont d'avis que le vide juridique présent dans nOlTIbre de . " 
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domaines du droit de l'espace provient de l'absence de précédent et que le 
1 • 

moyen d'y remédier petit à petit serait d'adapter le droit existant aux besoins 
et situations uniques rencontrés dans l'espace21 • 

A cet effet, le droit maritime, ainsi que le droit aérien, fourniraient un mo
dèle utile. 

Les analogies que présentent ~es milieux spatial, maritime, artique (ou antar- ':' 
b~que) et aérien, bien que ne reflétant pas exactement les ~onnées technologi
ques et politiques d'une installation spatiaï~~uvent forteme~t influencer la 

résolution de conflits éventuels. '" 

Ces régions géographiques prése!'tent les traits communs (1) d '~tre de 
dimension planétaire, et (2) de ne pas être, ou en partie seulement, soumises 
à la souveraineté étatique. La haute mer, ainsi que l·espace extra-atmosphéri
que, a le statut de "res .communis", ce qui prohibe toute fÇ)rme de Rouveraineté 
nationale22 • 

Les premières règles juridiques ont suivi l'émergence des activités dans ces 

régions. Le droit maritime· fut le précurseur, puis le droit aérien et plus tard 
le drQit spatial et le droit de l'Antartiqlle ébauchèrent un régime juridique 

pour gouverner ces activités (transport, recherche, exploration, défense, ex
ploita tion ... ) . 

Professeur P.p.C. ~aanappel résume ainsi l~s aqalogies les plus significatives 
entre le nouveau droit .de la haute mer et le droit de.l'espace23 : 

- Non-appropri8:tion et liberté .d '·utilisa,tion ; 
u,ilisation à des fins pacifiques,; 

- responsabilité internationale des Etats pour leurs activités nationales : 
- reconnaissance/croissante des réclamations d'accès équitable et de partage 

des bénéfices par les Etats qui se considèrent lésés ; 
- l'adoption du principe d'héritage commun de l'humanité pour ce qui est de 

l'explora tion et de l'exploitation des réssources naturelles. 

Les stations spatiales peuvent davantage se ëOr.Jparer à des plateforMes off-
, 

shore qua des navires. Les individus travaillant et séjournant à bord de ces 
installations vivent en dehors de toute communauté juridique établie et, pour 
la durée de leur missi.on, sont soumis à la seule autorité du commandant ou 

,- du ,ç:a~aine. 
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En; matière d'exploitation des navires e~ de sécurité, le droit .maritime 
applique un système de r~sponsabilité absolue fondé sur le èoncept dë naviga-

bilité. 1 

Le propriétaire a'un navire a une obligation absolue de fournir un navire en 
parfait état de navigabi~ité, sans possibilité de s'exonérer ni par sa diligen
ce ni par la negligence_de l'équipage ou des passagers. 
Hamilton DeSaussure précise que cela élimine tout conflit possible quant au 
respect des autres obligations, au degré n'attention requis.pour déterminer la ~ 
faute, au critère d'un "homme raisqnnab1e" (bon ~re de famille) ou er{core 
quant au degré oe la faute ou négligence contributive24• 
Du point de vue de l'exploitation et du contrôle, un engin spatial ressemble 

fort à un navire. 

Le second concept de base en droit 

membres de l'équipage. 

repose sur le bien-être des 

Le propriétaire du navire est strictement responsable de ~out dommage ou préju
dice causé à bord à un de ses marins au cours de son ~ervice, sauf en cas de 
faute grave de l'employé ou pour des blessures ou maladies dissimulées lors de .. 
son embauche. 
Il est intéressant de noter la justification de cette lourde responsabilité sur 
le propriétaire d'un navire telle que la rapporta le juge Rutledge de la Cour 

- Suprême des Etats-Unis25 : 
~ 

'~nlike men employed in service on land, the seaman when he finishes his 
dar's work. is neither iëlieved of his obligations to his emp10rer nor 
whol1y free to dispose of his leisure as he sees fit. Of necessity, during 
the voyage he must eat, drink, lodge and ~ivert himself within the 
confines of the ship. In short, during the period of his tenure the vessel 
i,s not merely his place of employment, it is the framework of his existence." 

Le parallèle avec le séjour des astronautes dans l'espace est frappant. 
Cependant, la responsabilité du propriétaire de navire, tout com~e celle d'un 
propriétaire d'aéronef, peut être limitée. Les risques décoûlant des activités 
spatiales doivent être pris en considération afin de déterminer un plafond de 
responsabilité, et de ne pas décourager les investisseurs privés potentiels. 

~es codes. à savoir l'ensemble des règles, gouvernant la vie et le travail 
des individus à bord des navires, des sous-marins ou de~ plateformes off-shore 
ont des centaines d'années d'efforts et d'expériences derrière leur L'édaction 
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actuelle. 
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Les règles applicables à la vie dans l'espace devront, ,elles, se 
quelques exp~riences, récentes, de spécialistes hauteme;t qualif 

sur 
entrat-

nés, dans un milieu étranger et confiné. 
Les ~gles de droit marit:lme régissant les relations entre les marin~, les ...----
passagers -et les. négociants, peuvent se révéler utiles si le cara odre unique 

. d.e l'environnement spatial autorise des ad~ptations substantielle .' --

Toutefois, qinsi que l'expriment Chuck Stovitz et Tracy Loomis, en analysant / 
les enseignements que l'Antartique peut apporter26 : 

"Tho se speculating on the- comparison bet\.,reen the la\-l of the sea 
law generally ignore the function of ~fme, the limited number 
nationgl and individual users, the isolated ans hostile nature 
completely foreign space environment, and the effects that subs ontial 
development will have over the next 15 years. 

T~= law of thelsea, th~refore, may not be the most paralle1 p.artlly 
example of a modern d~y, technologically charged, environmentall uniq~e, 

and funct~onally immediate analogue for close comparison to outer space 
legalities." 

Ainsi, si l'on considère. que l'environnement et 
. hostile comme l'espac~, ne peut pas abriter de présences humaines sans s pport 
organisé et renouvellé réglllièrement, et fait ésalement l'objet d'une explora
tio~.scientifique récente (activement depuis l'année internationAle de eéophy
si9~e 1957-1958) et d'une occupation pacifique, les principes élaborés pour 
l'Antartique s~ révèleraient alors plus adéquats. . . 

L'Antartique., règlementée par le' Traité de l'Antartique du 1er décembre . -
1~59, est également préservée de toute nouvelle réclamAtion de souverainet&, 
et pourrait constituer un modèle utile. 

De même que le droit de l'espace, afin d'instaurer un régime juridique à 

bord d'une base orbitale, pourrf'lit s'insp,;i.rer _des normes rè3lementant les 
installations servant à l'exploitation du plateau sous-marin, cie même les normes en 
vigueur dans les bases antarciques et les terres australes pourraient servir de 
précédents. -,-

Ces auteurs identifient de nombreuses similitudes dans les domaines suivants27 

- coopération internationale, 
- concurrence internationale, 
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- accès aux spécial{stes et non-spécialistes 
~ - 1'" 

- participation des scientifiques, civils, et militaires 

- besoin ci' un support logistique 

- acceptation nécessaire des risques encourrus 
- délimitation des objectifs stratégiques et politiques 

- vo~onté de maintenir une présence humaine malgré les difficultés de 
survie et de vie dans un environnement hostile, étranger, isolé et fermé, 

- un habitat international pour des êt,~es humains,' appellés à devenir 
, , 

de plus en plus nombreux, et la formation d'une colonie dont l'existence 

dépend des Avancements dans la technologie et les systèmes de transport, 

- l'élaboration de principes destinés à promouvoir et stimuler la vie 

et la survie d'hommes :dans ce milieu. 

Ainsi que l'affaire "United States v. Cordova" l'a démontré28, le droit 

aérien a pa e'!)prunter au droit maritime certaines de ses règles. A la suite 

de cette affaire, et bien que la Cour ait jugé qu'elle ne pouvait faire recours 

au droi t mari time car un aéronef n'étai t pas un "navire", le Congrès 

américain décida en 1981 d'amender la juridiction spéciale maritime pour y 

inclure nO!l' seulement les aéronefs mais aus'~i 1.es véhicules spatiaux29• 

Cette juridiction spéciale a pour but de combler le vide qui existerai t?-âttre

ment dans la juridiction pénale des tribunaux., car en "common 1aw", la juridic

tion pénale est territoriale et ne couvre pas en principe les crimes commis en 

pleine mer. 

Par contre, c'est en se fondant sur les principes de droit international de 

personnalité passive et de nationalité, que les Etats~Unis ont étendu· en 1984 

leur juridic.tion nat~onale sur les crimes commis en Antartique et sur la Lune, 

par ou contre un ressortissant américain. 

(b) Une analogie limitée : 

'Cependant, si nombre de principes posés par les traités régissant· ces milieux 

présentent de fortes si~ilitudes, d'importantes différences existent et limi

tent la portée de ces analogies. 

La seconde moitié de ce siècle a connu un développement jarnai.l atteint aupara.

vant dans les domaines de la science et de la technologie, et-le droit dut ré

pondre à cette demande technologique en règlementant des activités dans un 

environnement tOllt nouveau dont la nature, les dimensions et les risques ne 

pouvait se référer à aucun para7tre précédem~entrdentifié. 
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Les activités spatiales demeurent du domaine de la spéculation et r.eprésentent 

un défi important pour les participants à l'e~ploration & l'exploitation de 0 

l'espace. 

.J • , 

Les scientifiques aussi bien que \les juristes s'acéord'ent à reconnaitre 

que l'environ rte ment spatial d,iffère profondément des autres monieux. 

Effecti vement, l'impesanteur, la",modification du rythme circadien, le vide et 

le, rayonnement cosmique constituent les ca~actéristiques uniques nu cosmos30• 

En outre, 1 le caractère éventuellement permanent des ~éjours dans 1 tespace, 

le niveau' de risque percu, le -caractère" ifnternational de l'équipage,. viennent 

renforcet cette spécificité. 

C'est \ pourquoi il sera~t préférable de ne considérer to~te f9rme de regle
mentati'on de la vie dans l'espace que dans le propre contexte, dè l'espace31 , 

, ' 

basée à la fois sur des expériences et sur les besoins percus. 

D'autres branches du droit 

international, le droit de la mer par exemple, p~uvent ce~tes servir d'inspira

tion, mais le d~oit de l'espace nécessitera une approche spécifique ~equérant 

des solutions originales et inédites. 

/ 

------, 
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NOTES DE LA 2ème PARTIE 

M. Bourély, Le droit de l'espace, l'Aéronautique et l'Astronautiqûe, 
1986-2 No 11 r,- p. 5(}. -

~ Traité sur les principes ré~i~sant les aètivités des Etats en \matièfe 
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmos.phérique y compris 
la Lune et les autres corps célestes; Res. A.G.N.U. 2222 (XXI), 19 dé
cembre 1966; T.LA.S. 6343; ouvert à la signature le 27 janvier 1967~ 
entré en vigueur le 10 octobre 1967. 

- Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et 
la restitution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique; 
Res,. A.G.N.U. 2345 (XXII), 19 décembre 1967j ouvert à la signature le 
22 avril 1968j entré en vigueur le 3 décembre 1968. 

- Convention sur l;tmmatriculation des objets lancés dans l'espace 
extra-atmosphériquej Res." A.G.N.U. 3235 (XXIX), 12 novembre 1974; 
T.LA.S. 8480j ouverte à la signature le 14 janvier 1975; entrée en 
vigueur le lS septembre 1976. 

- Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres f 

corps célestes; Doc. A., N.U.! Res./34,68, 14 décembre 1979; n'est pas 
en vigueur. 

3. Pour une analyse détaillée de ces principes, on pourra' se référer à M. 
13ouré1y, supra, note l, ou à N. M. Matte (ed), Space activities and 
emerging international law, rapport de recherche présent~ par le Centre 
de recherche en droit a~rien et spatial, Université McGill, ~Îontréa1 1984, 
p. 249. 

4. L 'autori té de lancement est définie par l'article 6 de l 'Accord sur le 
Sauvetage et désigne l'Etat, et dans certaines conditions, l'organisation 
inter~ationale non-gouvernementale, responsable du lancement. 

5. V.S. Vereshchetin, Legal Status .2i International Space Crews, Annales 
'de droit aérïen et spatial, Vol. III, 1978, p. 545. 

6. Voir infra, 4ène Partie, Chapitre l, Section II, pour une analyse 
détaillée de l'article VIII du Traité de l'Espace. 

7. 

8. 

Jean-Daniel Theravlaz considère qu'un atterrissage est involontaire ou 
forcé dès qu'il ne correspond pas au plan de vol établi. Un astronaute 
peut être forcé de se poser tout en conservant une certaine marge de 
manoeuvre quant à l'endroit précis qu'il va choisir. On peut également 
imaginer un atterrissage volontaire d'un engin spatial contre la volonté 
d'un ou de plusieurs membre d~ l'équipage. 
1?roit de l'esg!lce ~ respons~bi1ité, Université de Lausanne, 1971, p. 198. 

.-
J.D. Theravlaz, idem, p. 201. 
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9. Idem, p. 205. 

10. E. Kamenetskaya •. Large Spâce gys..tems 1. Sorne Probles of Jurisdiction, 
Proceedings of the 27th Colloquium on the Law of Outer Space, Lausanne , 
1984, p. 254. 

Il: H. DeSaussure, The Impact of Hanned Space Stations .2!!. the Law .Q.} Outer 
Space, San Diego Law Review, Vol. 21 No 5, 1984, p. 985. 

12.- Sénateur Kenneth B. Keating, peu après le lancement du Spoutnik en 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

1957, ci té dans M. Menter, Commercial Participation in Space Acti vities, 
9 Journal of Space Law 53,1981, p. 65. 

Intervention de M. Pierre Morel, Ambassadeur, représentant de la France 
à la Conférence du désarmement devant le Comité ad hoc; sur l'espace, 
Genève, 30 juin 1987. 

C. Q. Christol, The Modern International Law Ei Outer Space, Pergamon 
Press, 1982, p. 825. 

Parce qu'aucun ,des' traités existant ne couvraient les entreprises privées 
dans l'espace, ni ne répondaient aux questions des pertes minimales à 
prendre en compte en cas d'échec dans le lancement, et qu'il n'existait 
pas d'accord'-type pour la récupération de satelll:ltes dans l'espace, les 
conflits juridiques issus" du lancement raté du satellite indonésien 
Palapa B-2 et du satellite de \le stern Union Westar V-l, en février 1984, 
durent être résolus par des avocats et juristes privésy 

Davantage de détails dans Robert M. Jarvis, The Space Shuttle Chal1enger 
!!.!!.!! the Future Law of Outer Space Reseues, The International Lawyer, 
Vol. 20 No 2., p. 608. 

Voir infra, 4ème Partie, Chap!tre III, Section 1. 

R. Relmr~ich, The Tektlli II Human Behavior Program l, Technical Report 
No 14 (march 1971), Human reactions to psychologieal stress, Social 
Psychology Laboratory Report, University of Texas at ~ustin. 

G.S. Robinaon, Living in .Outer Space, Public Affairs Press, \oJashington 
D. C. 1975" p" 17 • 1 

J. Gerber, La stat~on spatiale habité~ européenne, analyse préliminaire 
des facteurs huma:iJns, étude d'un mi lieur analogue : les sous-marins, Doc. 
ESA D/SSP-LTPO 86.'1, rev. 1: mai 1986. 

N. J,sentuliyana, Balancirig. ~ conflicting demands in legislating 
,common property resources of the oceans and spac~. Proceedings of the 
28th Colloquium on the Law of Outer Space, Stockholm 1985, p. 149. , 

21. R. M. Jarvis, supra, note 15 p. 595. 
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22. Pour la Haute Mer t les principes les plus importants se t'rouvent Cians les 
articles 87,et 89 du Traité sur le droit de la mer, signée à Mon~ego ~ay_ 
le 10 décembre 1982, U.N. Doc. A/conf. 62/122. ~ 
Pour l'espace, ces principes sont exprimés dans les articles l et II du 
Traité de 1 'Esp~ce du 27 janvier 1967, supra, note 2. 

'J-

23. P.P.C. Haanappe1, Comparisons between the 1aw of the ~ abd outer 
space ~ .:.. exploration a~d expIai tation. supra t note 20 p.\ ~145. 

24. H. DeSaussure, Do ~ need .2. strict, limited liability regime in outer 
space 1, Proceedings of the 22nd CollOj.u~.um on the Law of Outer Space, 
Munich 1979, p. 120. V 

~. Aguilar v. Standard Oil, 318 U.S. 724. 63 S. ~t.930, 1943. 

26. C. Stovitz, T. Loomis, Space Law 1.. Lessons learned from the A~tartic, ( 
supra, note 20 p. 165. 

27. Idem, p. 168. 

28. U.S. v. Cordova, 89 F. Supp.298, E.D.N.Y. 1950. 

29. 18 T). S. C. A. Sec. 7. 

30. H. et H. VieiI1efosse, Un ticket ,pour l'espace, Belfond/Sciences, Paris 
1985, p . 146. 

if 
31. N. Jasentuliyana, supra, note 20 p. 154. 
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lame PARTIE : Statut juridique des astronautes 

Le droit international de l'espace régit les rapports sociaux ~és des acti
vités spaçia1es

o
entreprtses dans un but opposé a~x activités légitimes des 

autres Etats, en veillant à ce que toute opération d'exploration ou d'utili
sation de la nouvelle sphère d'activité humaine ~oit conduite dans l'intérêt 
de tous les pays. Par conséquent, il ne peut cons~ituer un cadre juridique 
suffisant pour les activités ,poursuivies par ries individus vivant dans un 
milieu non-naturel. Sur un plan strictement juridique~ la protection et la 
sécurité des astronautes ne pourront' être ef.ficacement~asàurées qu'au ~oyen 
d'une uniformisation des'règlementations internes de chaque Etat engagé dans , 
les programmes spatiaux habités. 

° 
CHAPITRE l :0 SELECTION, QUALIFICATION ET ENTRAINEMENT DES ~STRONAUTES 

Qui peut devenir astronaute ? L'issue de cette question ~st peut-être plus 
complexe qu'elle ne le par~ Les Etats sOQe'oèn effet internationalement 1 

responsables pour les activ1tés spitiales m:dées pa-r leurs ressortiSSants. ' 
-? ~ • [) .. C' 0 

Par conséquent, il devient fondameIftal de n'envoyer daQ~ l'espace que des 
l ,~ '" 

individus hautement quaJifiés, et correlativement, dûment sélectionnés. 

, 
SECTION l' : Le processus de sélection. o C 

<:> ...,~ .> 

Aucune règlementation n'existe au niveau international. Les'puissances 
spatiales, et parmi elles la Françe et leê Etat~-Unis, ontodonc é~~ conduites 

° à élaborer un ,çertain nombre de rè,nles internes. '0 

Q 

0 c 
0 

, 
'" AI En France. " C 

\) 

<1ft 1\ tI v l~; 0 0 

En premie'r lieu, les candidats doive'nt remplir un do~sj.er \qu:t préCise les 
o 

conditions à réunir et les contraintes'déo la mission, et qU'il faudra renvoyer 
Q , 

au Centre National d'Etudes Spatiales (CNFS) accompagné d'une lettre d'inten~ , 
tion. En ce qui concerne les cri~res médi~aulÇ,t u~ ,prem~er tri "est effectué, ' ; 
pa~ le C'entre Principal d'EfCpertfse Méd,~cale du ~el Navlga~t (CP~N)! 

fi '\\ c'1' j II"} fJ 0 _ () 

l '1 

; j 
1\ 
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et pour les crio;res généraux, par un comité d'ingéni~urs, de scientifiques 

ét de personnels' administratifs du CNÈS~ 'v 

Des épreuves préliminaires d'aptitude physique -viennent ensuite. Elles consis

tent eI} u~ examen dans un Centre d'Expertise du Personnel Navigant (CEHPN)", 

$uivi d'un test de sensibilité à la désorientation du système de l'équilibra

tion (sy~tème vestibulaire) effectué,'t'lU Labor~toire (je Médecine Aérospatiale 

(LAMAS) du Centre d'Essais en Vol (CEV). C'est ce dernier test qui est réputé 

être le plus éliminatoire l . 

Puis, les médecins du CPEHPN, des psychologues et des psychiatres examinent: 

les candidats (tests de personnalité, de frustration, d'efficience, de psycho

motricité ..• ). Des tests cliniqùes et tests spéciaux (tests d'accélération, d'al

titude, d'orthostatisme, de dépressurisatioh" d'exercice musculaire), reprortui

sant aussi fidèlement que ~ossibie les condit~ons de vol, ont ensuite lieu au 

CEV de Brétigny. 

Au total, un mois de tests pour ne retenir que cinq candidats.2 
',' 

BI Aux Etats-Unis. 

En 1962, la NASA décidait d'élargir la salection des astronautes qui -

s'opérait exclusivement parmi les pilotes d'essai militaires, et un sous-comité " 

, du Comite d'es sciences et de l'astronautique de ra Chambre des Re'présentants, fJ! 
traitant spécialement de la sélection des astronautes, était crée. 

L'a~cès à l'espace devenait sujet de controverses, jusqu'au sein de la commu-

nauté des astronautes. 

"Even though NASA was a civilian agency, the Astronaut Office had a 

definite mil"itary cast." déclarait 1 'astronaute Wa~ter Cunningham, 1'un 

des pre~iers astronautes-scientifiques3• 

En effet, un mémorl'mdum d'accord datant de 1976 entre la NASA ~t le DOn 
(Department of Defense) stipulait qu'un no~bre substantiel d'astronautes de

vRient être r'ecrutés au sein du DOD. Les listes -de cal'lciirlats pour les missions 

"de la navette spatiale étaient établies par l'Armée de terre, la Marine, - ' 

l'Armée de l'air et les Corps de Marines. De ces listes, la NASA devait ensuite 

sélectionner les candidats possibles. 

La plupart des Astronautes étaj.j: _issus de ces liste-s. 

Le Presidential Executive Order de 1977, à l~origine du 'Space shuttle 

astronaut pro8ram~' de là NASA, permet le sélection- des pilotes et spéci~118-

tes-mission. 

" , 
\ 

83 



---------~~-_ ...... -=-.. -.-----:--~~----;--~. ',< 

c 

,/ 

, 
,~' 

\ 

L'ouverture du processus de sélection aux scientifiques, aux civils, aux fem

mes etc. ne s'est réalisé que très progressivement, attribuant pe\,\ à peu da

vantage d~crédit aux dip18mes universitaires. 

En 1984~, la NASA lance s~n "Civilian Observer Program", réservant une place 
v , 

, . per année~à soit un hOl'1me politique, soit un journà1iste, un artiste, un socio-

logue ou autré ••• en tant que passager à bord de la navette. 

Si,l'objectif demeure essentiellement démag9gique, et place de nouvelles exi

gences pour la sél~ctiori telles que la capacité de communiquer une expérience 

vécue, le droit des participants à toute publication ultérieure portant sur 

le vol, le respect de la vie privée des autres membres d'équipage, les candi- . 

- dats n'en restent pas moins soumis aux tests physiques et psychologiques habi

tuels. 

Ha1Vé cette ouverture, il est encoreiaujourd'hui reproché à la NASA un cer

tain "pèrti:-pris" à l'encontré des candidats civils ou non-employés de la NASA.·· 

~ 

Ainsi, le député républicain Manuel Lujan, dans une !ettre, adressée à l'Admi-

nistrateur de la NASA, James C~ Fletcher, estime que le processus de la NASA 

de sélection des astronautes est marqué,par un népotisme ce~tain4 ': 
"I am very conce~ned that .•• the selection proc;ess has beèome for aIl 

intents and purposes a closed process, shutting out qualified non-NASA 
ci vilian applicants." "" 

Fletcher se défendi~ d'une telle accusation en répondant~qu~ tous les candidats 

qualifiés étaient considérés sur un mêmé pied d'égalité et que l'on choisissait 

ceux qui se révélaient les plus q6alifiés5• ~~ 

Le "Code of Federal Regulation" règlemente le recrutement des astronautes f 

par la NASA6• Il' y est précisé que le Centre spatial Johnson (JSC) est chargé 

de la <;:ampagne de recrutement ainsi que de classer les demandes de candidatures 

selon les critères formulés par JSC. , 
Après avoir évalué les candidats sur leur dossier universitaire, leur expé-

rience professionnelle et qualités d'adaptation aux conditions sp6cifiques de 

l'espace, trois degrés de qualification sont attribués : "qualified, well . -
qualified, highly qualified". Seuls les ,candidats "highly qualif~ed" passeront 

à l'évaluation médicale finale. De "highly qualified", les heureux élus 

deviendront nbest qualified" *l;t seront invités au JSC pour d'autres entretiens 

et tests médicaux. 

Un comité de sélection, désigné par le directeur du JSC et composé du respon-
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sa,~le des 'flight c:ew oper~tionst 1 du dirècte6r du 'Bureau des astronautes', 
d'un cadre administratif supérieur de JSC, d'un spécJ..aliste de la médecine 

spatiale et d'un représentant du personnel, sélectionnera enfin les finalist&s. . 
Le statut d'astronaute n'est pourtant pas encore acquis car la première année 

est considérée comme une période probatoire. 

" 

SECTION II : Critères de qualification • . 
Un psychologue américain, Robert Voas, ayant dirigé l'entratnement des , 

astronautes pour les vols Mercury, dresse ainsi le portrait rle l'aRtronaute 

idéa17 : 
"Intelligence without genious; know1edge ,dthout inflexi bility; bravery 

without foo1hardinessj self-confidence without egotisl'l; physical fi tnl~ss 

without being muscle-bound; a preference for participatory over spectator 

sports; fran1mess without' b1abbermouthing, enjoyment of life without 

exceSs, humor without disproportioh, fast reflexes without panic in a 

crisis." 

. 
Il est à noter d'autre part que, pour prétendre au qualificatif d!hstro-

'~aute, ou de cosmonaute pour les Soviétiques, il faut avoir effectué au moins 

une révolution autour <le la Terre. o , 

Outre le~ critères classiques rètenu~ pour les vols expérimentaux, le 
candiht-astronaute devra présenter de " q~ali tés spécifiquement re'luises par 
les vols prolongés. , 

AI Critères de base auxquels doit sati faire tout astronaute 
• d 
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{.-a) cri tères généraux : , 
Outre le fait que les" candidats dOive"t êt~e de nationalité francaise et âgés 
de 25 è 45 ans au pIus,-de t~lle tnf~rieure à 1,81 tri, les premiers dossiers 
sont classés '~elon les cri~tès',suivartts9 : 

- la compétence technique ;:\ il faut \~osséder un diplôme unive'rsitaüe ou 
tout autre titre de niveau équivalent ~ans un domaine ~c,ientifique ou techni-
que, \, 

- la rami1iarité avec l'appareill~e scientifique et les tâches opération
neiles exigeant des décisions instantanées ; une expérience professionnelle 
d'au moins deux ans est exigée, 

- les capacités linguistiques : il faut disposer d'une bonne connaissance de 
la langue anglaise ou russe, 

- la pratique des sports. 

\ (b) critères médicaubc et psyéhologiques.: 
Il faut être dans un bon etat de santé général, ne pas ,avoir un poids 

anormal corn pte ten~ de la tl1ille (inférieur fi. 82 kg pour les ingénieurs de , 
bord), ~e pas être atteint de malàdie infectieuse, ne pas présenter de suscep
tihili té anormale au mal des trf!nsport~ ou au mal de l'air, ni de dépen~ance 
vis-d-vis de la drogue, du tabac o,u de 1 'alc~ol et ne pas avoir subi d'ampu
tption majeure, ne pas être atteints de maladi~Ej!s, blessures ou malformations 
- réduisant de manière significative les capacités physiques (souplesse 

corporelle, ~extérité manuelle, sens de l'équilibre, audition, vision, élocu-, . . 
,tion, respiration, ~astication, digestion, etc.) ou intellectuelles (mémOire, 

" . , 

'-faculté d'attention, sens de raisonnement, 'etc.), 
- nécessit~nt des traitements médicaux fréquents ou prolongés, 
- incompatibles avec, le - port de l'équipement et des '~enseu'rs' et élect'~odes 
néce~saires à la réalisation d'expériences sur le cosmo~aut~ dans le domaine
des sciences de la vie. 

'Outr'e dés qualité~ physiques' très sévères (ophtal[llologique~,' c~rdio.
vasculaires ••• ) basées sur les crières de sélection des pilotes d'essai,' les 

~ , 

astronautes doivent faire, preuves de certaines qualités mentales 'que l'on 
IfÜ8~ d'après 10 : t 

la biographie personnelle, vie socio7professionnelle ; 
- les performances intellectuelles et psychomotrices ; ,'. . 
- l'équilibre parfait de ~a personnalité: maturité, réalisme, ~ynamiSme, 

t 

sociabilité. sens des responsabilités et de commandement 
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- la parfaite stabilité émotionnelle -t contra'le de l'anxiéd et de l'émoti':" 

vité, faibl-e degré 'olàgressiVité, 'pas ,ae- tendance à la somatisation par 
, ' -

intériorisation des conflits ; ~ 

.,- l_~ forte motiv~tion' du candidat active,> concrète et réaliste. 

Tous ces 'critères sont cumulatifs : toute impossibilité à remplir une 

seule ce ces conditions représente une cause d'élimination. 

Il est in~éressant de noter les réactions, d'une part du candidàt-astronaute, 

et ~ 'autre part du sélectionneur, au cours du processus de sélection o·péré. en 

1985 par le CNESll : Par désir de se montrer sous son meilleur jour, le can

didat est confronté à lui-même et se "remet en question face aux différents 
, " 

tests d'efficience et de personnalité. Il est conduit à une prise de conscien-

ce réaliste de sa motivatiorl profonde. A travers les épreuves de la sélection, . -
il devient 'possible d'identifièr le candidat psycho-mall~able, suffisamment . 
dynamique et combatif pour se remettre en question. 

De,'son côt~, le sélectionneur est animé par 'un souci d'équité, ~e mArne que 

par un souci de rigueur dans le plan d'investigation de la personn~lité et du 
1 

q 

cpoix du type d'entretien, libre ou semi-directif. En r.:onfrontant les résultats (-

des multi~les tests à c~ux de l'entretien, il .est amené à recherëher leur cor

rélation ainsi que celle des différents tests entre eux et entre la biographie 
~ 

et les test~. 

2] Aux Etats-Unis. 

La NASA n'impose aucun minillfum de taille pour vo1er_ à bord de °la n~vette 

spatiale et fait preuve d'une moindre rigueur dans les critères de sélection. 

-Atnsi, le CNES exige une acuité, vil?uelle sans correction supérieure à 7/10, 

alors que la NA~A ne demande qu'une' acu~t~' visuelle de 5/10 corrigée pour l_e l! 

spécialistes scientifiques. 

La NASA recrute principalement' deux types d'astronautes des piloteè ~t des 

spécialistes de missions. ~.; " 

\ 

\ 

\ 
" . 
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(a) Les critères que doivent remplir les pilotes sont les suivants12 ~ .. 
- être muni d'un dipl&me universitaire, au minimum un "bachelor's degree''.,. 

.en tant qu'ingénieur, mathématicien, biologiste ou physicien, 
- comptabiliser au moins 1000 heures de vol aux commandes d'un jet super

sonique. Une expérience de pilote d'essai est fortement recommandée car la 
NASA, comme les Soviétiques, n'a jusqu~ présent recruté uniquement parmi les 
pilotes d'essai. 

J 0 -

Aucune limite d'âge n'est imposée. 
Les conditions physiques requises sont légèrement plus strictes que pour les 
spécialistes de mission (chargés de lancer les satellites) concernant notalllment- / 
l'audition et la pression artérielle. Alors que tous les astronautes doivent 
mesurer entre 5 et 6.4 pieds (l, 93 m), la taille minimum Mun pilote_. est fixée 
à 5.4 pieds. 7 

-
Cb) Les spécialistes ·de mission doivent également posséder: un "bachelor's 

degree" dans les m~mes domaines complété par au moins trois ans d'expérience 
professionnelle pertinente ou d'études avancées- ("Ph:D"), un "mast~r's degree" 
comptant pour une année d'expérieqce professionnelle. 

Que ce soit le CNES ou la NASA, la véritable sélection s'opére sur les cri
tères médicaux et psychologiques. IJentretieQ psychologique est souvent la 
pièce ma!tresse de l~ sélection. Si i'astronaute de la NASA, Mark Lee, 
constate qu'une plus grande attention est portée' aux aspects médicaux, par 
rap~Qrt aux premiers recrutements pour les vols de la navette13, James ~ 
Fletcher, Administrateur de l~ NASA, estime quant ~ lui que l'exp'r~ence 
professionnelle c~nstitue le critère essenti&l de sélection des astronautes14• 

BI Qualités requises pour les séjours de longue durée : 
." 

'~i l'étude de lp ~otivation, l'observation d~-~andidat en entretien et ~n 
épreuve de gro~pes, une analyse biographique ainsi que des tests (person
nalité, comportement, efficience. psychomotricité) restent les mêmes, les 
qualit~s de la pe~sonnalité à."requérir seront différentes que' celles 
choisies pour les premiers -spationaut~stl15 

En confinement absolu, il importe d'adapter 't'enviI'onnement à l'hpmme_ en lui 
garantissant un certain degré d~ lib~rté personnelle' qui réponde à ses besoins , 

, -
ï 
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de distraction; d'évasion et de communication et permette l'abstracdqn. 

L'homme:doit se préparer à affronter ce milieu non-naturel dans lequel il ne 

peut pas survivre sans le support permanent de la technique. A l~ suite d'~tudes 

sur l'évolution de gro?pes artificiellement consthués portant à Maturation > 

ses propres éthologie, règles de vie et échelle d'e nouvelles valeurs sociolo

giques, il a été jugé que l'homme de l'espace devra ~tre capable de faire face 

aux besoins d'aiaptation à l'isolement et à la vie en Microcosme, ainsi que de 

créativité16 . 

Un profil psychologique des futurs occupants de l'espace, intéressant la 

motiva~ion, la personnalité, les qualités intellectuelles et psychomotrices, 

a été dégagé au travers de ces études l7• 

(1) La motivation : Le spationaute doit faire preuve de motivation dans tous 

les domaines. Sur le plan professionnel, son intér~t dans sa profession doit 

être manifeste eLactif. Quant à son expérience dans l'espace, concrète et 
4 

réfléchie, sa motivation ne doit -pas être vécue qu'au niveau du r~ve idéaUsé. 

En outre, la notion de voyage, et d'héroisme disparait dans le cas du séjour 

de longue durée dans l'espace. Cela reste une aventure, mais davantage stati-
'.- \", 

que que dynamique. Sur le plan patr.iotique, la motivation requise doit être 

réfléchie et empreinte de civisme, notamment dans les activités associatives. 

(2) La personnalité : En sus des qualités habitue11e~ exigées pour les pilo

tes d'essai (équilibre de la personnalité, stabilité émotionnelle, qualités 

comportementales),' des qualités spécifiques attenant au milieu confiné et 

isolé ain~i qu'à la durée des séjours sont requises. 

- Sociabilité et réserve: Outre, l'esprit de groupe, il faut avoir le sens 

du devoir, celui du respect des autres et de sa disponibilité envers eux. 
, 

Contrairement à la sélection du pilote, le candidat trop meneur sera écarté 

au profit du débrouillard subtil à l'esprit d'à propos qui sait s'effacer au 
( 

bon moment. Un certain degré d' abnéeation ser'a donc recherché. 
l' 

- Polyvalence du savoir-faire : Cette adaptation multidisciplinaire se 

retrouve chez "1 'homme à tout faire" traduisant une tendance hypomaniaque. 

Il devra être passiohné, légèrement écc1ectique, dynamique et extraverti-. 

- Malléabilité de l'imagination : En pratique; cela correspond â l'aptitude 

à inventer un mange noùv~au dans un univers' hostile lorsque ce~ n'est pas une 

fuite marginalisée de l'entourage, qui peut aller de pair -avec .l'èxtraversion 
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sociale. Une forte échelle de force du moi (ego strength dans les t~~ts psycho

: logiques) est s."ignificative d'un bon .pronostic d'adaptation à des situations· 

critiques. Le sujet aura également un teMpérament de créativité très élevée _ _ J 

qui ~e doit pas ~tre confondu àvec les déviations comme l'arythmomanie où 
l'individu perd le sens du réel. En somMe, créativité séniale, mais réaliste. 

(3) Les qualités intellectuelles : Les performances aux tests de niveau 

concernant l'intelligence et la mémoire pure doivennt être satisfaisantes. . , 

Professionnellement, le candidat devra posséder des connaissances générales 

ainsi q'u'une ou plusieurs spéèialisations témoignà~t d'un savoir-fvre prati

que (recherches, travaux, stages). 

(4) Les qualités psychomotrices : Ce qui compte ici, c'est l'adaptabilité 

à de nouveaux apprentissages gestuels avec de nouveaux systèmes de référence 

sensoriels. Le conditio~ne,nt hypnotique pourra préparer le sujet à_ acquérii

cette faculté d'apprentil,ssage- rapide • 

.. 

• 

90 

~~ ~ 1 

-iil~ililir '.-_ ... __ ~IiiiiIIMlMIiliiilliliWiilililiîiiiioiiililoiililOîioililiiiioli""",","""w.;;;,:;,~",,",", ............ _·'·...:.; ~ .... -",,'< ..... _ .... ""'~.-"'~{~_.,.-.......l.J"".,...,:<;..;... ...... ' ~-'-" -,-,-~. ~~ ~\ ~ ~<~{: :_:~L~ _.~"- >. -.h"~L'· ::::~,;::~~'-~L.~~ ,.~,~ ~ '._.~ > ~ ••• " 



o 

SECTION III Entrdnement des astronautes." 

L'entra1nement à la mission prend ici toute son importance, car c'est en 

préparant un individu qU'il est possible de _ réduire au maximum les cons~quen-, 

ces négatives du changement de condition auquel il ?evra faire face. 

l 

La sélection d'astronautes étrangers pour les missions spatiales soviétiques. 

outre le rôle politique important que cela joue, nous renseigne srlr les 

méthodes d'entraînement des Soviétiques. 

Deux années de préparation à la Cité ..... des Etoiles, le centre d'entra1nement des 

cosmonautes soviétiques situé à 40 km de Moscou, sont nécessaires. 

La première année est consacrée à l'enseignement théorique (m~canique du vol 

et pilotage, navigation astronomique, médecine spatiale ... ) sous forme de cours 

magistraux classiques sans aucun support audiovisuel l8• Les polycopiés de 

cours sont supprim-és afin de mettre la mémoire davantage à contribution. L{!s 

astronautes doivent prendre des notes pour chaque cours. 

L'astronaute francais, Jean-Loup Chrétien, recotna1t cependant les avantages 

d'une telle méthode l9 : 

'~ach discipline -ballistics, flight mechanics, and so on -involve~ 30 

40 hr. of instruction with a teacher, dur1ng which ,.,re aIl take notes 

continuously ••• Even though i t 's a long and tedious process, you end 

up remembering much more than if you study with preprinted material." 

Et il en conclut : '~he best method in terms of. committing the basic elements 

to memory has been with the training in the USSR." 

L'objectif de cet entraînement vise à aéquérir une organisat~èft céréhrale 
( 

adéquate. ..... 'b 

Deux heures d'~xercices physiques term~nent ces journées studie~ses, en 1ns1s-. (' 

tant sur la musculature du tronc et surtout du cou pour mieux supporter les 

très fortes accélérations. 

'~out dans la tAte, rien dans les jambes semble ~tre le profil idéal des 

astronautes20 ! 

,-

Lors da la deuxième année, la formation devient plus concœte, avec des 

séances en simulateur de vol pour matt~iser les techniques du r~ndez-vous, 

de l'accostage et du' retour, où chaque membre de l'~quipage remplit tour à 

tour les fonctions de pilote, de copilote ou' d'ingénieur de bord, un entra!ne- -_;' 
..., 
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ment de récupération en mer et la simulation de l'impesanteur en avion . • Jean-Loup Chrétien a pa constater que, depuis son premier entraînement en 

1980/81 à la Cité des Etoiles, les simulations en vols paraboliques à bord 

d'un Ilyushin Il-76 avaient augmetlté. 

Aux Etats-Unis comme en URSS, l'entraînement en piscine a Jne grande impor

tance pour répéter avant le véritable déroulement des opérations en vol. La 

piscine permet d'apprendre à se mouvoir, à déplacer des objets, à trav~iller 

dans l'espace. Néanmoins, certains inconvénients ne se produisent pas dans 

l'espace : la viscosité de l'eau interdi t un déplacement rapide et freine toute 

rotation. 

Des entraînement rle survie sont également pratiqués afin de tester 18 motiva

tion et l'endurance des futurs astronautes. Le terrain d'entraînement des 

Soviétiques est la Sibérie, la jungle ou le désert pout les Amérlcains. 

Enfin, rleux semaines avant le lancement, les astronautes sont totalement 

isolés, soumis à une mise en condition psychologique poussée, complétée par 

l:ne prophylaxie antimicrobienne. 

Ils passent les jours précédents le vol, couchés sur un lit, la tête inclinée 

de 40 vers le bas pour les habituer progressivement à la surpression sanguine 

qu'ils ressentiront dans l'espace. 

• 

SECTION IV : Problématique juridique. 
1 

De nombreuses questions méritent ici d'être soulevées. On peut les articuler 

nelon deux axes principaux : 

AI Quant à la sélection dés astronautes 

En janvier 1959, lorsque l'URSS décida la préparation d'un vol spatial. habité, 
d 

on ne connaissait pratiquement rien du milieu spatial. Comment fallait-il 

sélectionner les candidats ? Sur quels ctit~res ? Certains suggéraient des 

critères pureMent médicaux, d'autres penélfaient en faveur de critères 

techniques et pr,ofessionnels. 

Finalement, les capdidats furent recrutés dans les rangs des pilotes mi1itai-
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res, bénéficiant déjà d'un certain entra!nement pour les accélérations et 
décélérations extrêmes. 
Si, à cette époque, tout était à inventer, les exp'ériences des précédents 
astr-nautes forment à présent une importante base de données. 

Toutefois, ces expériences de vie et de travail d~ns l'espace sont encore 
1 

limitées et les tests de sélection dépendent étroitement de la connaissance que 
nous avons du milieu spatial et de ses effets sur la"physiologie de l'homme. 

Par ailleurs~ chaque ~tat est responsable de la sélection et de l'entra~ne

ment de ses astronautes. Or, les critères appliqués diffèrant d'une nation à 
l'autre, des standards internationaux réglementant la sélection et la
qualification des astronautes ne seraient-ils pas préférables ? Une unifica
tion des standards minimum requis ne pourrait qu'être profit~ble ~ux 
astronautes. 

"Faudra t-il mettre au point des procédures, des critères communs, éventuel
lement prévoir des commissions mixtes de sélection ?" 

suggère G. Lafferranderie2l . 

BI Quant à 1 'entl aînement des astronautes 

y a t-il une limite psychologique ou physique au séjour de l'homme en orbite? 
Aucun spécialiste n'est capable q l'heure actuelle d'établir l'existence 

d'un seuil d'irréversibilité correspondant à la difficulté pour un être 
humain de revenir sur Terre sans risque de complication. 
C'est ce que les Soviétiques tentent pourtant 'd~'''d~terminer en poussant tou
jours plus loin la durée des vols spatiaux. Les chercheurs soviétiques de 

l'Institut de la médecine et de la biologie sont d'avis que les missions spa
tiales habitées d'un an ou plus n'affectent pas énormément les performances des 
équipages. à la condition cependant que des mesures quotidiennes soient 
ent!eprises afin de compens~r les effet~ d'un long séjour en Microgr~vité22. 

" 

Il faudrait pourtant se demander jusqu'où l'on peut pousser l'être humain 

à s'adapter à un environnement hostile. 
Les effets des séjours de longue durée dans l'espace sur la physiologie rl~ 

l'homme ne sont pas encore bien cernés. Par conséquent, lors des expériences 
mé~ica).es, les astronautes ne sont pas seulement opérateurs lD8is aussi sujets 
d'expériences. 
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-Dans quelle mesure l'éthique doit-elle intervenir pour apposer des limites, . -
d'une part, à l'entratnement et au conditionnement des individus, et d'autre 
part aux expériences médicales afin d'év:t.ter qu'ils ne servent de "cobayes" ? 

Un récent rappott intitulé "De l'éthique au droit", rendu par le Conseil 
d'Etat, appuie les principes d'inviolabilité et d'indisponibilité du corps 
humain d'où découlent trois règles: l'exigence du consentement, la gratuité 
et la finalité (toute finalité commerciale doit être exclue). ~ 
Ce rapport stipule notamment23 : (1) Les essais sur l'homme sont permis à , -
condition que le consentement libre et éclairé du sujet ait été recueilli par 
écrit, ce qui exclut les essais sans finalité thérapeutique, les incapables, 
les personnes en état végétatif chronique et les détenus. 
(2) Le défaut de consentement est sanctionné. 
(3) La gratuité est la règle. 
(4) Un bilan risques-avantages est exigé au préalable. 
(5) Les essais sans finalité thérapeutique doivent être ,soumis à dn comité 

d'éthique. 

Il est certain que les expériences auxquelles les astronautes se prêtent 
sont ext3fu'ent contrô,lées, "et d'autant plus que ces expériences ne doivent 
pas.être susceptibles d'influencer leur comportement à bord du vaisseau 
spatial, car, ~vant tout, les astronautes doivent être opérationnels. 

·1 

Il n'y a pas lieu de faire ici le procès des expériences réalisées sur le 
corps de l'astronaute car 1>1 est!' reconnu que "les études de physiologie spa
tiale sur l'adaptation permettent non seulement de jeter un éclairage nouveau 
sur des mécanismes fondamentaux très complexes, mais induisent des applications 
pratiques afin de faciliter le déroulement des vols.,,24 

Ainsi, si la technologie doit tenter d'apporter aux astronautes toute la 
s'curité possible, le droit doit-c~ntribuer à assurer ce maximum de sécurité 
en prot&geant les individus au moyen de règles appropriées. 
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~ CHAPITRE II HIERARCHIE A BORD D'UN HABITAT~SPATIAL ET RAPPORTS AVEC LE SOL 

o 

L'équilibre relationnel constitue un facteur essentiel pour maintenir et 
stimuler les performances des individus. Il est donc fondamental qu'un équili
bre relationnel s'instaure, d'une part entre les équipiers, et d'autre part, 
entre l'équipage et les contrôleurs au sol. En effet, un des moyens de souder 
un équipage est d'entretenir une certaine forme de compétition avec les con
trôleurs en prenant soin toutefois d'éviter une trop grande pression. 

S~ION l : L'ordre hiérarchique entre les membres d'équipage. 

Le droit international de l'espace accorde le statut d'astronaute à toute 
personne effectuant un vol spatial. Le droit domestique vient ensuite dbtermi
ner les droits ~t obligations des membres d'équipage, en investissant le com
mandant de bord d'une autorité accrue. 
L'URSS emploie les titres suivants~pour désigner les différents membres 
d'équipàge : commandant de vol, ingénieur de vol, cosmonaute-chercheur. 
Ce sont ces dernières fonctions que re~~lissent les citoyens de nations 
étrangères lors des vols internationaux. 
A bord de la navette américaine, l'équipage est composé d'un commandant, 
pilote, d'un spécialiste de mission et d'un spécialiste charge utile. Le 
de spécialistes peut varier selon les vols. 

d'un 
nomhre 

AI L"U.S. Code of Fed~ral Regulations' définit la structure hiérarthique 
à bord du STS (systèm~~·de transport spatial) de la manière suivante25 : 

t< 
* Le commandant est un astronaute NASA de carrière. Il est responsable, 

auprès du directeur des vols rlu Centre spati~'l Johnson (JSC), du bon déroule
ment de la mission pour toute la durée du vol. Plus précisément, il a la res-, 
ponsabilité du véhicule spatial, du sucèès de la mission et de la sécurité du 
vol. 
* Le pilote es~ un astronaute NASA de carrière, chargé de remplacer le com

mandant si ce ,dernier est dans l'impossibilité dtassu~er [3es fnnctions. 
Il assistera le commandant dans le fonctionnement et la ma!trise de la navette, 

Q 

* Les spécialist~s de mission : Avant chaque vol, le directeur des opérations , 
de vol_de JSC déterminera l'ordre hiérarchique qui s'appliquera entre spécia-
listes au cas où ils seraient amenés à reml>lacer le commandant dans ses 
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fonctions si ce dernier ainsi que le pilote en é~~~ent emp~cqés: Ces spécia~ _ 
listes sont responsables des activités de l'équipage", d~ l~f\~onSb'Il'I~atio'nr àli;'" " c, 

menta}re, et des activités de la navette qui ont un'eff~t,s,u;ol~Dréa1isation ~ 
~I l .. ',- 0 

des expériences. , ,. 
Le spécialiste de mission participe à la planification" de" la l'l!liSs~on~ et 
assume la responsabilité de la coordination globale ~nt;e 1a" n;;;~ee '~t les 

u 

, 0 

charges utiles. '~I"\) \! 
, l 

C'es;: aussi un astronaute NASA de carrière, spécialisé dans "le'$ opéraÙons 
de la navette liées aux charges utiles. Il pourra être simultal"!,ém~nt_'-:pe$ponsa

ble de plusieurs charges utiles appartenant à différentes entreprises, de 
différentes nationalités, sujet par là-même à différentes juridictions ou 
fégimes juridiques. 

Ne faisant pas partie de l'équipe de vol, le spécialiste charge utile n'est 
pas employé par le Gouvernement américain mais par une entreprise. Les ressor
tfssants étrangers-ne peuvent briguer que ce statut. 
N'étant pas un astronaute de carrière, le spécialiste charge utile n'est ni 
soumis aux sanctions ou contrôle de la NASA, ni au même entraînement (170 

heu rés maximum réparties sur 2 à 4 mois et réduites aux procédures de secours, 
à l'utilisation des moyens de communication, de survie et d'hygiène). 
Cela traduit la volonté de' la NASA d'ouvrir l'accès à l'espace à des 
non-astronautes, spécialistes dans d'a~tres domaines professionnels, mais crée 
en revanche quelques frictions parmi les autres astronautes qui te~dent à les 
considérer comme des 'intrus' en comparaison des astronautes de carrière 
ayant parfois da attendre des années avant de pouvoir v~ler. 
Ce spécialiste est responsable de l'opération et des charges utiles. Toutefois, 
leur manipulation par le sys~me de ~anipulation téléguidé restera du ressort 
de l'équipe de vol, ayant bénéficié d'un entraînement approprié. Il pourra 
décider de ~ertaines modifications en cas de défaillance technique, soit du 
matériel, soit de la navette elle-même. 

Ce m~me 'Code of Federal Regulations' qualifie de, passager toute personne 
faisant partie du personnel de_. bord qui n'est ni commandant, ni pilote,' ni 
spécialiste de mission ou de ~~~rge utile. 

~' 
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les~individus en leur Qffrant u~ support ~e tràvail adéquat qùeol~Foimposer" " 
Q ,,) C> '" 

une trop grande'pression. 
'c c 

o 

Robert Helmreich, dans une étude sur les paramètres psychologiques des 
missions spatiales habitées, suggère que la structure hiérarchique puisse 
varier seIon la nature, des décisions à prendre : 

"Wi th larger crews on long-duration missions, it may proye advantageous to 
have several command structures : a strong leadership for mission control 
and flight safety decisions and a more democratic structure for everyday 
life and leisure.,,26 

, 
De précédentes ~xpériences à bord de sous-marins ont prouvé qu'une structure 
de type militaire telle qu'appliquéé dans les sous-marins, particulièrement , 
lors de m~ssions de longue durée, n'entralnait p~s d~ bons r6sultat~27. 
Une certaine flexibi1it6 se révélait n6cessaire. 
L'efficacité constitue le critère de base dans le choix d'une structure 
hiérarchique pour des missions de courte dur6e. Cette efficacité s'effectue aux 
dépends des facteurs psychologiques, lesquels, à court'terme se trouvent 
relégués au second plan. 
Ces facteurs sont fondamentaux à la réussite des misslons de longue durée et 
il convient de les p~endre en copsidération 1fin d'établir une hiérarchie 
appropriée aux besoins des individus vivant en orbite dans un environnement 

confiné. 
En outre, à court te'rme, le plan de travail est programmé à l'avance, ce qui 
limite l'intervention du commandant de bord. Il ne pourra en aller de 'rrrême , 
lors des--missions étalée~ sur plusieurs années~ 

La NASA a examiné diverses possibilit6s de systèmes hiérarchiques et les 
conclusions furent les suivantes28 : 

- La structure hiérarchique est ~éterminée préalablement au vor • .Néanmoins, 
il ~'est ni réaliste ni sOUhaitab~rer maintenir inchangée cette st ruc-

, 
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ture durant toute la mission. 

'" - L'ennui, le manque ou la perte d'identité personnelle peuvent se résorber 
\ 

si l'on.évite la compétition entre le personnel. 
- Une structûre bilatérale ou multilatérale attribuant certaines responsa

bilités pour des tâchés ou objectifs donnés n'est pas obligatoirement une 
source d'indécision si la base de contrôle à terre peut servir d'arbitre 

final. 
- Alterner les fonctions de commande entre différents responsables peut 

...... 
conduire à une organisation inefficace, source,de confusion et de concurrence. 

- La conception de l'architecture intérieure de la station est un support 
important pour les problèmes ~e motivation à long terme liés à la structure' -
hiérarchique, et permet de stimuler. les performances de l'équipage. 

Georges Robinson estime que29 : 

"command structuring and social needs l'lust be permitted, ta resu1t from 
c 

the natural emergence of values shared uniquely by space community 
inhabitants, and by establishing a natural le~dership derived from a 
geneticall}p-coded 'pecking' order." . . 

"En effet, la structure hiérarchique ne doit Pàs être établie uniquement en 
fonction des objectifs à atteindre mais en tenant compte· des 'anomalies' 

~ tJ -
biologiques qui 'influencent le processus général de formation des valeurs. 

L'isolation et le confinement peuvent tout aussi bien rapprochet~les individus 
que les rendre mutuellement insupportables. C'est la raison p'our laquellE!' la 
sélection des candidats-astronautes se fonde énalement sur la c9mpatibilité 
psychologique de l'équipage. 
La sélection rigoureuse ~t l'entraînement qui suit ont préalablement contribué 
à s~uder les membres d'équipage. D'cxl un nivellement hi~r~rchiqué' probable 
durant la mission. 
Il en ira autrement lorsque les équipages seront plus<nombreux et entraînés 
séparément par les différents pays 'participants. Il est à prévoi~ qu'une 
certaine familiarité découlera spontanément de ces conditions de confi~ement 
et contribuera ainsi à amoindrir le respect et les distances sociales'néces
~aires pour appuyer efficacement une autorité. 

r~ 

Les Américains voient une étroite interaction entre les aspects humains d'une 
mission et les rendements technologique~. En~consé~uence, ils sont davantage 
soucieux d'inclure dans l'ordre hiérarchique les droits individuels fondamen-
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taux. En revanche, chez les Soviétiques, le facteur humain fait l'objet d'une 
moindre intégration dans le processus ue_décision, lequel~epose davanta8e 
entre les mains des contr8leurs au sol. La ligne hiérarchique dans une mission' 
soviétiq~e est donc ~e type militaire où les astronautes sont avant tout des 
soldats obéissants. L'autorité supérieure reste à la base de contrale sur 
Terre. 

Pour les Soviétiqu~~, ~a ?rise en compte des droits de l'individu ne doit pas 
être de nature à entraver IL rentabilité des hommes durant leur temps de 
travail. En conséquence des et:orts considérables sont portés à l'occupation 
d7s_ temps de loisirs permettant à l'astronaute de disposer des moments de 
li berté dont il a besoin. 

. 
, SECTION II : Les rapports entre l'équipage en orbite et le contrale de la 

mission au sol. 

AI Contrôle de la mission 

Jusqu'à présent, les problèmes relationneJs n'ont pas été unê source de 
co~flit majeur entre membre~ d'équipage, mais plutôt enfre l'équipage et les 
autorités de contrôle au sol. 
La surprogrammation fut J l'origin~ de quelques· conflits notables. Le ~lus 
cité est certainement celui de la mission Skylab 00 les astronautes ref~f!lèrent 
de réaliser les expériences supplémentaires prévues par les contrô~~~~ au 
sol. 
Il arriva même que des,cosmonautes soviétiques, bien que fortement endoctri
nés, coupent le contact-radio durant toute une journée pour protester contre 
les interventions de la base,de contrôle30• 
Les Soviétiques<ont donc opté pour une attitude plus flexible, en recommandant 
aux contrôleurs de ne pas mettre trop de pression sur les astronautes qui 
auraient pris du retard dans leur emploi du temps. 
Pourtant, dernièrement, Youri Romanenko, au retour ne son séjour orbital de 
'32(1 jours, e reproché que les con.tacts avec le centre de contrôle de la Terre 
soient parfois trop fréquents. Agacé par les multiples recommandations que lui 
faisaient leS contrôleurs, il s'est insurgé contre"ces "pinailleri'es inutiles" 

~ 4 ~ v 

'~ébarrassez-nous de tout ce personnel inutile de contrôle, aurait-il 
lancé. Nous connaissons nos instructions et nous faisons pour le' mieux.,,3t- . 
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A Ifisolation ~t au éonfinement, s'ajoute une ~épendance avec le sol qui con
tral~ en permanenc'e ce qui s~ déroule il bord: 
Il est compréh~nsi~~e'que~cettè continuelle'observa~ion engendre des tensions. 
Afin de. les atténuer, davantage d'autonomie sera, requise lors des missiG>ns de 
longue durée. Cette autonomie aura pO,ur effet d~étendre l'autorité du comman
dant de bord dont les responsabilités augment~ront corrélativement, et néces
~itera le support d'une délégation d7s pouvoirs. 

Il reste qu'à présent, on dern~nde aux astronautes de jouer aux 'Indiens' 
et non aux 'grand-chefs' d'après les termes mêmes du directeur des vols de 
la NASA, George Abbey. Celui-ci poursuit ; "'fou're nOb going to bè winning the 
Nobel Prize yourseif. You're going to bè a~ imple,mentor for somebody else.,,32 

BI Communications 

La sGreté des vols spatiaux réside avant tout ,dans l' ext~me fiabilité 
des communicati~ns entre l'équipage et le centre de con~rôle sur Terre. 
Des f~équences spécifiques doivent être désign~es afin de garantir une protec
tion efficace du réseau ·de communications entre la station et la Terre. 
Des ~nterférences se sont déjà produites, lo~s d'une mission Apollo notamment, 
conduisa~t à une interruption des communications. On rapporte que ces inter
férences auraient immédiatement cessé sur coup de téléphone entre Washington 
et Moscou33• 

__ Selon la Convention, internationale des Télécommunications34, LT.U. , 
(International Telecommunication Union), agence spécialisée des Nations Unies, 
est responsable de la gestion du spectre des fréquences télégraphiques, 
téléphoniques et radiophoniques et de l'allocation des fréquences, ~vec le' 
souci d 'évi ter toute interférence 35. .. 

, , 

l.T.U. constitue un ~orum interna~ional perMettant de coordonner les aspects 
tèchniques des télécommunications au moyen de règlementations spécifiques 
(Radio Regulations) établies par les WARC (World Administrative Radio 
Conferences). 
Les signaux de détresse, en conforMité avec ces réglementations, envoyés par 
des engins spatiaux habités' doivent recevoir une priorité ab~olue. Une 'fré

quence radio unique, proté~ée contre'les risques de brouillage, a ainsi été 
déterminée dans le but de transmettre ces signaux et maintenir la communica-
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o tian dur~nt l~s opérations d'assistance et de sauvetage36• 

o 

Des mesures complémentaires sont. encore à ~rendre au, ni veau ~nteÎ'national 
afin de garantir une communication constante entre les équipages vivant ~n 
orbite et les centres de contrôle sur Terre. 
La protection juridique des communications radio entre la Terre et l'espace 
fait partie intégrante de l'ensemble des mesures juridiques destinées À 

assurer la sécurité des vols spatiaux et à protéger la vie et la santé des 
a.stro~utes37 . 

Les communication~ avec la Terre jouent un rôle fondamental dans l'équilibre 1 

psychique'des astronautes. Les communications sont fondamentales pour Atténuer /7 ~ 
le sentimenYd'isolement et rompre la' rout-ine. Cependant, les communiions ( 
privées peuvent soulever des difficultés quant à leur écoute. 
A bord des sous-marins ordinaires existe un système d~ communication avec 
les familles tr~nsmi.s par la base navale une fois par sernaine38. 
On a pû constater cependant que les mauvaises nouvelles provoquait une baisse 

, ~é 

de moral et une. dégradation des performances. Une censure systématique de 
toutes les mauvaises nouvelles, personnelles ou générales, a donc été adoDtée, 

, - 1 

au détriment de la crédibilité des messages et du réconfort attendu. . . 
Seuls le_commandant~et le radio ~nt informés de l'enseMble des nouvelles, 
et cela contr~bue à fomenter un climat de malaise entre ces derniers et les 
~utres membres de l'équipage. 
La fréquence des com~unications privées, à bord des stations spatiales sovié
tiques, est légèrement supérieure (bi-hebdomadaire). 
~'écoute des communiéations privéff par des tiers pose donc un probLème 
controversé, celui de la censure. 
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" CHAPITRE III DROITS ET OBLIGATIONS DES ASTRONAUTES 

, 
L'étendue de l'autorité du commandan~ de bord justifie les nombreuses 

obligations dont ce dernier 'est sr.evé 

SECTION l : Les obligations du commandant de bord. 

- La multiplication et la diversification des activités poursuivies à hord 
, ' 

d'une station orbitale accroissent l'importance de l'autorité du commandant 
de bord. Les règles définissant les contours des pouvoirs du cbmmandant -
d'aéronef et du commàndant de bord de la navette spatia~e américaine consti
tuent d'utiles référence~ --

AI Autorité du 'commandant d'aéronef en droit aérien international. 

1] Sécurité de l'aéronef et qes'personnes embarquées: 

Les Ann~xe 2 et 6 de la Convention de Chicago trai~nt de l'aùtorité du com
mandant de bord d'aéronef39 : Un principe de responsabilité' Unique et finale 
est a'dopté. 
Le commandant est tenu responsable de la conduite de l'aéronef et décidera en 
dernier ressor~ de son utilisation tant qU'ii en aura le commandement. . 
Le commandant de bord doit assurer un cont~ôle et une surveillance permanente . 
sur les personnes et les march'andises se trouvant à bord, afin de l'laintenir. 
l 'o:rdre lors du voyage.9 

Il est responsable iu' 'comportement et de la sécurit~ de trois catégories de 
personnes: l'équip&ge, les pàssagers réguliers et les passagers clandestins. 
Alors qu'il dispose d'un simple droit de surveillance sur les pass~gers, son 
contrôle sur l'équipage est absolu. Quant-aux passagers clandestins, le 
commandant'peut prendre t?utes les mesures n~cessaires dans le but ae s'assur~r 
qu'ils ne nuisent pas à la navigation aériertn~ normale de l'aéronef40. 
S'il paraIt difficile de concevoir la présence de passagers clandestins dans· 
l'espace, il convient de noter que' le 'commandant de bord exerce son autorité 
sous une forme différente selon la catégorie des perspnnes concernées. 
Afin de maintenir la sécurité de l'aéronef et des personfi~s se trouvant à bord, 
le commandant doit signaler le plus rapidement possible toute défaillance de 
l'appareil et tenir à jour un livre de bord 41. ' 
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o Ces obligations sont aisément transposables au commandant d'un ensin sPatial, 

o 

2] Actes administratifs 

Le commandant de bord peut agir en tant qu'officier d'état civil-en cas de 

naissance, décès; mariage avant décès, etc., et rédiger les actes nécessaires 
en s'entourant de témoins . . 
Ces documents auront un caractère probatoire afin deQfaciliter les enregistre-

ments légaux après l'atterrissage de l'avion. 

En principe, la loi du lieu de la rédaction de l'acte devrait s'appliquer 

(locus regit actum), mais le survol possible d'un Etat autre que celui de la 

nationalité de l'aéronef, oblige à retenir une solution plus simple : ~a loi 

de l'Etélt d'immatriculation de l'aéronef. 

On peut' se demand,er si le ca:actère probatoire de tels actes administratifs 

serait suffisant dans le cadre d'un séjour spatial de longue durée. 

3] Discipline et ordre à bord : 
~ • 

Le chapitre III de l~ Convèntion de Tokyo42 porte sur les pouvoirs discipli

naires du commandant d'aéronef, en tant que s:hef de l'équipagt! responsable du 

maintien de l'ordre dans l'aéronef durant le vol. 

Lorsque celui-ci est fondé à croire qu'une personne a commis ou est sur le 

point de commettre à bord un acte qui, selon lui, constitue une infraction 

-grave conformément aux lois pénales de l'Etat d'immatriculation de l'aéronef, 

il peut prendre, à l'encontre de cet,te personne, des mesures raisonnables, y 

compris des mesures de contrainte, à condition qu'elles soient liées à la 

sécurité de l'aéronef, des personne~ ou des biens à bord , à la discipline 

-et au bon ordre à bord. 

Si le p~uvoir du commandant d'aéronef de débarquer et remettre la personne 

récalcitrante aux autorités compétentes à Terre reste justifié ~ans le cas du 

commandant de b9rd- de la navette spatiale qui n'effectue que des missions de 

courte durée, cela sera en revanche difficilement applicable au commandant 

d'une station orbitale où ~~s séjours peuvent s'étendre sur plusieurs mois, 

voire des années. 

Enfin', l~ Convention de Tokyo exonère le commandant d'aéronef, les memhres" de 

l!équipage, les passagers, les propriétaires et exploitants de l'aéronef ou la 

personne pbur le compte de laquelle l~ vol a été effectué, de responsabi~ité 
pour to~t préjudice subi par la(les) personne(s) ayant fait l'objet de telles 
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mesures. 

4] Changement du plan de vol : 

Des d~faillances techniques ou des conditions atmosphériques défavorables 
peuveilt amener le commandant d'aéronef a dévier de l'itinéraire prévu. 
Dans l'f;lffaire 'Dames Ficher et al c. Sabena,43, le Tribunal souligne que, 
chaque fois qU'il s'agit de circonstances mettant en jeu la sécurité, le com
mandant de bord a toute la liberté pour détourner l'aéronef au cours du voyage. 
e'est donc le commandant de bord, et non l'exploitant, qui a le dernier,> ~ot en 
ce qui concerne le changement de route en cas d'urgence ou de nécessité. 
Serai t-ce transposable dan., l'espace ? Cela reste à déterminer. 

Bien que 'certaines conditions inhérentes au transport aérien (durée du voyage, 
gravité, composition de l'équipage ••• ) limitent l'analogie, le statut juridi
que du commandant d'aéronef offre un élément intéressant de comparaison pour , 
définir les pouvoirs et obligations du commandant-d'un engin spatial. 

BI Autorité du commandant âe la navette spatiale en droit interne 
américain: 

• 
L'US Code of Federal Regulation accorde au commandant de bord de la navette 

. spatiale (STS) une autorité absolue sur la navette et toutes les personnes 
présentes à bord, qu'elles soient ou non de nationalité américaine. 
Il établit les règles suivantes44 : 

"a] During aIl flight phases of an STS flight, the STS commander shaH 
have absolute a~thority to take whatever action is in his/her discretion 
necessary to (1) enforee arder and discipline" (2) provide for the ~afety 

~ànd weIl being of aIl personnel'èn board, and (3) provide for the 
protection of the STS elements and any payload carried or serviced by the 
STS. The commander shal! have authority throughout the flight to use any 
reasonable and necessary ~eans, including the use of physicaL forçe, )to 
achieve this end. 
b] Th.e authority of the cOIJl:llander extends to any and aIl personn~l on 

-''';- board the Orbiter including Federal officers and employees ~nd e1-1 other 
persans wether or not they are V.S. nationals. 
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cl The authority of the commander extends to all STS elements and 
payloads. 
dl The commander ~ay. when·he/she deems s~ch action to be nec Bsary for 

J 

the safety of the STS elements and personnel on board, subject any of the 
personnel on ,board ~o such constraint as the circumstances require u~til 
such ti~e as delivery of such individuals to the proper authorities 1a 
possible." 

Le commandant dispose donc de pouyoirs illimités pour prendre toute mesure 
qU'il juge raisonnable et nécessaire\au maintien de la sécurité du véhicule 
spatial, des instruments et ,des personnes à bord. 
Il, est chargé d'assurer l'ordre et la discipline durant toute la durée du vol, 
l'u~age de la force. si nécessaire, lui étant permis. 
Son autorité s'étend à toute personne se trouvant à bord ainsi qu~ tous les 
éléments et instruments constituant le système de transport spatial. 

CI Autorité du commandant de bord d'une plateforme spatiale habitée: 

La composition internationale des équipages signifiera que le commandant 
n'agira plus seulement au nom du Gouvernement dont il est le ressor,tissant, 
mais aussi au nom de l'ensemble des Gouvernements ayant du personnel è bord. 
Les droifs et responsabilités du commandant de bord seront aussi bien de nature 
publique, que privée. civile, administrative ou pénale. 
Le c dant d'un engin spatial devra disposer Li ~ pouvoirs disciplillaires 

opriés pour assurer la sécurité des personnes à bord, ct mener à terme 
a mission, qu'elle soit de courte ou de longue durée. 

Définir les pouvoirs du com~andant d'une station spatiale supposera de tenir 
compte des contraintes que cela placera sur les individus, et de prévoir les 
sa?ctions éventu~lles et les personnes compétentes pou~ les appliquer. 

L'autorité et la responsabilité du commandant de bord porteront sur45 
-

- toute activité, personne et bien à bord de l'engin spatial depuis le 
lancement· jusqu'au retour, 

- toute mesure requise pour assurer la sécurité de la mission. . .. -

- la rédaction d'actes administratifs s'11 

force bénéJicieront ces actes : force de loi 
devra s'appliquer ? 

y a lieu. Dans ce cas, de quelle 
ou force probatoire ? Quelle loi 

1. 
\ 
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Le commandant disposera, sous certaines conditions préalablement établies par 

le centre de contrôle, de l'autorité finale chaque fois que des problèMes se 

poseront. 

Les ordres donnés par le commandant devront avoir force obligatoire pour toutes 

les personnes à bord. Ses pouvoirs devront cependant connaître des limitations 

afin que sa propre responsabilité puisse être éventuellement établie. 

Un regard sur le droit aérien international nous apprend que la plupart des 

Etats considéraient que les pouvoirs et les obligations du comnandant d~éronef 

devaient dériver des lois nationales. 

En conséquence, les efforts de l 'OAGl tendant à la rédaction d'une convention 

spécifique sur le statut juridique international du commandant de bord d'aéro

nef n'avai-ent pû aboutir qu'à une convention traitant, entre autres, des 

pouvoirs disciplinaires du commandant d'aéronef46 .. 

A présent, les droits et obligations du commandant et me!'lbres d'équipage sont 

déterminés par des accords bilatéraux conclus entre Etats concernés ou par r.es 

réglementations domestiques.,: .... 

V.S. Vereshchetin préconise l'élaboration d'un instrument juri.rlique interna

tional, institutionnalisant les pouvoirs disciplinaires du commp.ndant d'un 

engin spatial afin d'uniformiser leur application47. 

Si cela peut sembler utopique, la solution adoptée par les différents partici

pants au projet de station spatiale internationale s'en inspire puisqu'elle 

repose sur un code de conduite définissant, entre autres, les contours de 

l'autorité du commandant de bord. 

Ce code devrait s'intègrer dans les dispositions contractuelles liant, soit 

l'astronaute à l'agence (inter)gouvernementale dont il fait partie, soit 

l'organisme employant l'astronaute à l'agence (inter)gouvernementale 

assu~ant le transport entre le sol et la station. 

Le commandant dispo~e cependant des mêmes droits que le reste de 1 téquipage. 
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SECTION II : Droits individuels des astronautes. 

~armi les droits dont l'astronaute doit pouvoir être garanti, figurent 

principalement le droit à la sécurit;:é, le droit à l'information et le droit 

à une vie pri vée. 

Ar Droit à la sécurité 

La sécurité de l'équipage est primordiale. Les Etats commencent à prendre 

conscience de la nécessité de ne plus aborder cette contrainte d'un seul point 

de vue technologique r.Jais de l'intégrer dans un cadre juridique adéquat. 

C'est ce qui découle de différentes propositions faites au Sous-Comité juri

dique des utilisations pacifiques de l'espace atmosphérique des Nations Unies49• 

BI Droit à l'information 

Il reste é~alement à institutionnaliser le droit rl l'information au terMe 

duquel ·les astronautes seront assurés d'avoir connaissance de tout phénoMène 

découvert dans l'espace susceptible de présenter un danger pour leur vie ou 

leur santéSO et de tout évènement se produisant à bord, quel que soit le 

degré du danger qu';.l pourrait présenter pour la sécurité de l'équipage. 

CI Droit à une vie privée 

Pour garantir un bon équilibre relationnel entre les équipiers, encore faut

il que chaque individu puisse se soustraire à la pression des autres et 

dispose d'un lieu privilégié pour "se retrouver" et assurer son propr~ 6qui1i
bre; Ce droit se manifeste donc sous deux aspects : matériellement et psycho

logiquement. 

1] Matériellement : 

L'architecture de l'habitat doit pourvoir à une certaine intimité. 

Le droit à la vie privée n'est pas uniquement considéré comme un hesoin " 

biologique mais également comme un droit fondamental de l'individu. 

La violation de la vie privée const1tue un délit pénal sanctionné par les 

tribunaux car il èJt~établi que cela joue un rôle perturbate'lr importent dans 

l'équilibre Mental e,t le bien-être phY,sique des individus. _ 

En orbite, cela correspond essentiellement au droit de s'organiser un territol-
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re pèrsonne1, d'emporter des objets personnels, de pouvoir physiquement 

s'isoler et obtenir ainsi un peu d'intimité dans ce contexte pesant de confi

nement et de promiscuité. 

Privée des moyens élémentaires de protection de son intimité, une"'personne 

réagira, soit par un comportement agressif vis à vis des autres, soit en 

s'excluant du groupe. Ces types de comportements sont inacceptables pour un 

vol de longue durée et c'est pour cette raison que chaque astronaute doit 

disposer d'une cabine individuelle à bord de l' habitat spatial. 

Ainsi que le montre-le shéma du module habitable de la station spatiale inter

nationale (figure 1), des cabines individuelles ont été prévues. Chaque 

'chambre', formée de parois recouverte d'un revêtement de tissu auquel u1t. 

sac de couchage est accroché, mesure 1.8 m s~r 0.75 m. 

Les objets personnels doivent respecter certaines contraintes de ,volume et de 

poids, ~t avoir recru l'autorisat~on des autorités responsables. --

Les Soviétiques ont également choisi ce principe de cabine individuelle pour 

t de Mir en l'améliorant sensiblement par l'adjonction d'un hublot 

des deux cabines. 

un espace privatif et une bonne ut~lisation des volumes aidant à 

prat ger son intimi,té, l'individu a besoin que sa vie privée puisse être 

2] Psychologiquement: 

Le droit à la pratique religieuse, le droit de commun~quer avec ses proches, 

d10rganiser librement, sinon son plan de travail, du moins ses temps de loi

sirs, peuvent compléter ce besoin de vie privée. 

La technique de l'électronique vient ajouter une forme plus sophistiquée et 
- 1 

plus subtile de violation de la vie privée, dans un cadre 'où la comMunication 

rythme la vie à bord. 

Ce droit à la vie privée doit donc être garanti par des/règles de droit 

civil et de droit pénal qui seraien"t élaborées dans un 'code de conduite' 

applicabie à l'ensernblè des personnes à bord de la station spatiale. 

./ 
-' "- --
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o 
HABITA T'MODULE 

Il 
The arrangement ;nSlde one of the four-man habitat 
modules of the $pace Station. 

1. Command and control centre 
2. Toilet, washîng (acititles and shower 
3. Dresslllg room 
4. Space for physical exerc,se and recreatlon 

(meluding home-trainer) 
5. Bedroom w,th writing desk, Ilght. a,r-condltionmg 

and TV 
") 6. Ditto 

7. Observation decl< for lookmg at farth. the Moon 
and the Umverse (w/th storage space (or personal 
property, cameras. te/escopeslbmoculars and 
scientlfic instruments) 

8. Sma" bedroom 
g. Dltto 

70. Dlning room (the table has bui/t-In w~ste disposai 
unit) 

71. Kitchen (w/th store for water ~nd food, a small 
refrigerator ~nd an oven) 

72. Wardrobe for space-sUits 
73. Entry to alfloek for space walks. including docking 

device 

Dimensions: 
Length: 50ft (14.95 m) 
Dlametef: 74(1 (4.30 m) 

TIHI domutlc module la shown ".,. eut ln hl" for cl."ty. From 
/e/t '0 rlllh': Comm.nd and con'rol c.nt,... 'oll.t. lIItuhing 
'.clilly .nd 'hollltif. dr.u/ng room. k/tch.n, wlfdrobe lor 
spac .. aull ••• nt", to IirlOCk w/th doclting d.vlc. 81ne,th Ih. 
floor: AI/ Iy.t.ms 1111 hou.ed h.,,: po~r supply •• tmosplt." 
'''fI.n.flt/on, control, IIe.-

'3 

r1--HH--r 

,.-, 
• 1 
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Figw:e 1- : Shêma du module habi tab le de la 
station spatiale internationale. 
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NOTES -DE LA ~me PARTIE 

Ce' test, surnommé "le tabouret", simulant les conditions d'un vol spatial 
en recr~ant le conflit subieo> par 1 'o:r.ei11e interne en impesanteur, en
trtitne un taux "d'échec important (environ 60 %). 
~. et M. Vieillefosse, Un ticket pour l'espace, Belfond/Sciences, Paris 
1985, p. 58. 

Pour la période 1987-1991, le comité de sélection du CNES a retenu sept 
c8~didats : - Quatre expérimentateurs scientifiques : Claudie Deshays, 
Jean-Jacques Favier, Frédéric Patat et Michel Viso. 
- Trois Ingénieurs de bord : Jean-Francois Clervoy, Jean-Pierre Haignière' ' 
et +fichel Tognin1.. .. 
Les apprentis héros francais, Autrement No 77, L'espace superstar, 
astronomes et astronautes : les héros du ciel, Février 1986, p. 59., 

c. 

W. Cunningham, cité dans G.S. Robinson, H.H. White Jr., Envoys 2fHànkind ~ 
~ declaration of firet principles !2L the governance of space societies, ~ 
Smithsonian Institution Press, Washington 1986, p. 56. 

Avi~tion Week and Space Technology, 27 juillet 1987, p. 48. 

Idem, p. 49. 

14 C.F.R. Ch. V, Subpart 1214-11. 
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le RoyaUMe-Uni, suggère d'élargir la coopération internationale dans 
le cas d'accident ou de situation critique à bord d'une statio,n spa
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2) Le document de travail A/~C-I05/C-2/L161 du 1er avril 1987. déposé par 
la Tchécos1ovaquie,- propose d'étudier le statut juridique de l'équipage 

~ à bord d'un objet spatial ainsi que la question des opérations de 
secours et de sauvetage desdits équipages. 

49. Ce tdroit découle de l'article V al. 3 du Traité de l'Espace de 1967 qui 
déclare que: . ' ,-' 
''Les Etats parties au Traité porteront immédiatement à la connaissance 

des autres Etats parties au Traité ou du Secrétaire Général cie l'O.N.U. 
tout phénomène découvert par eux dans l'espace extra-atmosphérique. 
y compris la Lune et les autres corps célestes. qui pourrai~ présenter 
un danger pour la vie ou la santé des astronautes." 

.. 

, ' 
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!ème PARTIE: R6gi.e juridique applicable aux astronautes vivant et 

travaillant a bord d'une base orbitale 

CHAPITRE ~: JURIDICTION SUR LE PERSONNEL SE TROUVANT EN -ORBITE 

Introductiàn , U 

\ 
Certains ,uteurs affichént une prudence certB:,ine à l'égard des problèmes 

de juridiction, et °préfèrent suivre 1 'évolution Itechnolo~ique dans l'espoir qu'une 
fois la' structure technique, les demandes spécifiques et les buts de la sta-
tion définis, certains problèmes tendront à se résoudre d'eux-mêmes'. 
Selon cette tendance, il est jugé que les questions de juridiction pourraient 
se révéler sans fondement si les standards de sécurité devaient exiger un 
contrale centralisé. Ces auteurs inststent sur la nécessité de comprendre, 
avant tQute chose, l'aspect technologique, et, seulement ensuite, un accord 

. , 

institutiçnnel approprié pourrait prendre place. 
En revanche, pour les partisans d'une approche politique, il est clair que la 
juridiction demeure un problème majeur qu'il faut chercher à résoudre à 
l'avance et qu'un accord institutionnel devra précéde~'toute discussion sur 
les implications techniques et juridiques. 

\ 

Mais la doctrine, dans sa grande majorité, reconnaissant qu'il est difficile 
aux juristes de travailler sans une base concrète, se montre favorable à un 
plus grand pragm~tisme. , 
Alors que des questions juridiques découleront probablement de la technologie 
utilisée et que d'autres résulteront de, l'accord institutionnel conclu entre 
les partie~, seule une expérience effective pourra venir préciser la nature de 
certains - de ces problèmes. 
Il est attendu cepeqdant que la plupart des difficultés juridiques trouvent 
une solution dans des accords internationaux, les législations nationales, ou 
~es contrats privé~. 

Deux tendances se démarquent donc : 

1/ L'approche pratique prône une résolution lad hoc' des problèmes : 
En fa~eur d'une règlernentation cherchant à résoudre les problèmes dès qu'ils 
surgUsent. la règle d'9r pourrait se traduire ainsi : Tant qu'il n'y a rien 
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de cassé, il n'y a pas lieu à répar'erl. 
L'ancien axiome de droit romain "ex facto sacra lex" (les meilleures lois sont 
celles qui rép~ndent aux faits) retrouve ici une nouvelle jeunesse. 

Les adeptes de cette théorie sont d'avis que développer des lois internes et 
des accords internationaux pour répondre à l'avance aux problèmes concrets 
que poseront la vie et le travail dans l'espace, et établir des règles pour 
résoudre les conflits de juridiction préalablement serait non seulement futile, 
m~is également susceptible de limiter les différentes options qui pourraient se 

-présenter dans l'élaboration d'un plan d'exploitation d'une station spatiale. 

Seule, une identification précise des règles de juridiction appelées à régir 
le séjour des astronautes à bord d'une station spatiale, serait requise. 

/ 

Le fait que peu de personnes, au moins au début, vivront à bord de la 
• 

station, qu'elles seront toutes hautement qualifiées, entrainées, en bonne 
santé, et en liaison permanente avec les contrôleurs au sol, réduira les 
éventualités de crimes ou délits à bord. Des conflits contractu~ls sont 

'.. davantage à même de se produire. 
Le régime juridique de la station spatiale élàboré par les partiestintéressées 
se basera sur des contrats privés, ou quasi-privés2, ou des négociations 

~ -
inter-gouvernementales, que comlèteront les lois nationales en matière de 
droit pénal et responsabilité civile notamment, plutôt que sur des principes 
généraux élaborés au sein d'une institution internationale telle que la Commis
sion du Droit International, la Conférence de la Haye sur le Droit Internatio-

, . 
nal Privé, ou le Comité des Utilisations Pacifiques de l'Espace Atmosphérique 
(CUPEA) des Nations Unies. -
L'arbitrage international est 
li~iges3. 

\ 

parfois recommandé pour résoudre les possibles 

Cette tendance à appréhender les problèmes au "cas-par-cas", favorise le 
développement d'un droit coutGmier des conflits de lois & de juridictions 
dans l'espace. 
Bien que chaotique au début, ce1a"pourrait stimuler la recherche de npuvêlles. 
solutions à des problèmes traditionnels. 

1 
L'app~oche des quatre participants au projet de station spatiale interna~1o-

nale (Etats-Unis, Canada, Europe, Japon) rejoint cette tendance. Les différents 
partenaires ont en effet décidé d'appliquer autant que possible les droits 
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G domestiques appropriés sans tenter dl'él;borer, à un niveau international, un 
régime juridique spécifique pour la station4• 

o 

2/ Sont en faveur d'une seconde tendance, cherchant à élaborer une législa~ 
t1ôn pr'ventive, ceux qui estiment qu'il est d'jà possible de prédire où le 
syst~me d'faillera~éventuellement. 

Pour les défeqseurs de Qcette approche, il est incontestablement plus sage de 
prévenir que de guérir. / 
D'ores et déjà, il 'apparatt import~nt de déterminer quelles' sont les lois, 
d'app)ication territoriale, susceptibles de trouver application dans-l'espace. 
Les Etats-Unis ont également â résoud~e une difficulté de taille. Les législa
tions variant d'un Etat à l'autre, la question est de savoir plus précisément, 
quelles lois de quel Etat ou quelles parties de la législation fédérale peuvent 
s'appliquer, et de prévenir ensuite les éventuels conflits possibles entre, 
d'une part, les loi: fédérales et les lois des Etats, et d'aùtre part, entre 
les lois des différents Etats. 
On sait, ~ar exemple, que le "Fair Labor Standards Act" he s'applique pas aux 
employés de la NASA, mais peut-il, ou non, s'appliquer aux travailleurs de 
l'espace? S'il s'applique, sont-ils limités à des journées de travail de 8 

heurès ? 

Cependant, la nés?ciation d'accords, ou de traités, multilatéraux déterminant 
à l'avanc~ les lois & juridictions applicable à une situat~on donnée,' est 
'loin de recueillir l'approbation générale. En effet, la plupart des auteurs ne 
semblent pas confiants dans les 'résultats d'une telle solution. 

Peu d'Etats sont à l.'heure actuelle activement engagés dans l'exploitation 
'habitée' de l'espace. En conséquence, les problèmes de ju.r~diction et de 
contrôle sur les actes des astronautes ne présentent pas de difficultés 
majeures en pratique. 
L'article VIII ~u Trait' sur l'Espace (1967) fournit une solution pour le cas 
où 1 'objet spati~ serait soumis à la juridiction et le contrôle d'un- seul 
et même Etat d'immatriculation. 
Or, il faut considérer que le~ perspectives d'habitation à long terme de' 
l 'homme da~~ l'espace. la formation d'équipages multinationaux, et l'assemblage 
de modules éventuellement immatriculés dans l'E~at respectif de leur'construc
tion que formeront les stations spatiales, pourront rendre la qaestion plus 
complexe qu'elle ne l'est aujourd'hui. 
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Deux types de situations sont envisageables 

(1) Les participants auront conclu un accord préalable désignant le for et 
la ~oi applicable dans des situations clairement identifiées. 
L'article 11.2 de la Convention sur l'immatriculationS autorise ~n effet les 
diff~rents intervenants à conclure des accords spécifiques concernant la 
juridiction et du contrôle sur l'objet spatial et son personnel •. 
S'agissant d~ ~rojet de station spatiale internationale, un Accord inter8ouver
nemental multilatéral (IGA). comRlété par trois Mémorandums d'Ac~ord (MOU) 
entre la NASA et l'Agence désignée par le partenaire pour le représenter, poae 
les principes de base relatifs à l'exercice de la juridiction et du contrale 
de la station et de son personnel. 

Cette solution est la plus simple à l'heure actuelle, si les parties par~ 
viennent toutefois à un accord et à définir précisément les termes employés 
afin d'éviter toute controverse par la suite. 
On peut cependant se demander si, à long terme, davantage de souplesse ne 
devra pas être requise. 

,(2) Aucun accord n'a été conclu, ou l'accord ne couvre pas cette situation 
particulière. 
Dans ce cas, le droit international" -public 'ainsi que le droit internationaL., 
privé appliqués à l'espace fourniront de,s éiéments de sol~tion : Afin d'établir 

, sa compétence juridictionnelle, un Etat peut se baser sur les différents prin
cipes de rattachement dégagés par le droit international public. 
Les principaux chefs de compéteI!ce sont maiutenant examinés. 

", 
SECTION l : Notions de juridiction et de contrôle. 

) 

La juridiction d'un Etat sur un indi~idu, une chose ou un évènement est 
loin d'être un concept préci~~ment défini. Ni les conventions internationales, 
ni les lois nationales ne dét~rminent véritablement l'exacte signification de 
cette notion. 

Expressi~n de sa ,souveraineté, l,a juridiction dtun Etat lui donne le droit 
d'intervenir et de presçrire les règles de droit applicables à la 61buation 
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en cause. 
Les opinions sont controversées quant au fait de savoir si la juridiction .. ' 

représente uniquement le droit d'exercer les pouvoirs judiciaires ou inclut 

également les pouvoirs exécutifs et législatifs6• 

Dans des cas comportant un lüément international, l'Etat ayant juridiction pour 

prescrire une règle de droit ne sera pas nécessairement compétent pour mettre 

en vigueur cette règle7• 

Le droit international reconnait qu'un Etat a juridiction sur ses citoyens, 

sen territoire national, ses eaux territoriales et espaces aériens, ainsi que 

sur les navires et avions immatriculés dans .cet Etat. 

La juridiction d'un Etat ne peut donc porter ni sur la haute mer, ni par consé

quent sur l'espace extra-atmosphérique, considérés comme "res communis" non 

susceptibles d'appropriation nationale. 

Le Traité de l'Espace de 1967 déclare" cependant qu'un Etat peut exerce-r sa 

juridiction et son contrôle sur un 'engin dans l'espace, de la même manière 

que la juridiction peut porter sur un navire en haute mer. 

Les objets dans l'espace et les navires en mer sont traités, avec d'importantes 

-Umitations, comme s'Us faisaient partie du territoire de l!Etat d'immatricu

lation ou' du pavillon8. 

La natu'l;"e et la portée de la juridiction d'un Etat sur les actes du personnel 

àbord d 'une st~tion spatiale détermineront la loi a~plicable et son champ 

d'application, ainsi que les droits et obligations des nationaux des autres 

Etats. 

D'autre part, les traités internationaux associent juridiction et contrôle 

sans jamais toutefois définir ces notions. 

Il ~emblerait que l'expression de "contrôle" fut z:.etenue dans le' Traité de 

1967 dans le seul but d'éviter d'employer le mot de souveraineté. 

Le "c~ntrôle" d'un Etat sur le personnel travaillant à bord des véhicules 

spatiaux peut : - soit recouvrir le droit de diriger un engin spatial et de 

superviser les activités de s~n equipage, 

- soit constituer un des élêl"lents de sa juridiction. 

Le JU8e Lachs, de la Cour Internationale ete Justice, estime que la notion de 

contrôle- est plus étroite que celle de juridiction, et impliquerait 1 'obliga

tio~ de la part dès autres Etats de ne pas gêner la direction, la supervisi.on 

et les opérations techniques requises pour qUe l'objet spatial mène à bien 

sa missi.Qn d 'explora~ion et -d'eJeploitation de l'esPB:ce9• 
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L'absence d'une définition précise des ces notions favorise une interprétation 
extensive, ayant pour effet d'élargir le champ d'application des différents , 
droits nationaux. Ainsi, les Etats-Unis prennent la notion de juridiction dans 
son sens le plus large, et le contrôle est compris dans un sens purement 
technique. 

~ Four voir sa compétence juridictionnelle reconnue, un Etat doit démont.rer 
l'existence d'un lien substantiel avec la personne, la propriété ou l'évdnement 
en cause. Ce lieQ peut être établi suivant les principes de r8ttachemen~ 
traditionnels suivantslQ 

AI La territorialité 

Tous les actes définis par la loi pénale sont passibles de sanctions dès 

l'instant où ils sont commis sur le territoire de l'Etat intéressé. 
S'ils troublent l'ordre public de cet Etat, les tribunaux intervieridront, que 
ces actes soient accomplis par des nationaux ou par des étrangers ll . 
Cependant, il faut se demander si la station spatiale internationale doit être 
considérée comme un territoire (ou bien divisée en plusieurs territoires' nat~o
naux) sujet au plein exercice de la souveraineté sur les activités à bord et 

-
les occupants de la station -; comme un instrument de l'Etat lanceur ou de 
l'entrepri~e privée' responsable du lancement; ou encore comme une catégorie 
'sui generis'. 

Hamilton Dessaussure estime qu'il.serait plus r~aliste de traiter la station 
spatiale habitée comme un territoirel~ : Au terme de l'article VIII du -
Traité de l'Espacer la station serai~ donc assimilée au territoire de l'Etat 
d'imm~triculation qui ~urait juridiction absolue et exclusive sur celle-ci. 

": .~ 

L'au~eur pr6cise que, si le Trait'· interdit toute revendication de souveraineté ~ 

s~r l!èspace extra-atmosphériq~e- ou les corps célestes, il n'ex~lue pas toute-
fois une revendication territoriale portant sur un objet spatial. 
En revanche-, Gabriel Lafferranderie, de l'ESA, fait rell\a~quer que 'territoria-

--
liser' la station spatiale et consid'rer chaque élément comme une extension -ou 

"une fraction du territoire de l'Etat d'immatriculation, n'apporterait que cl es
_.effets n6gatifs sur la vie ~ bord et constituerait une source de conflits de 

10is13 • 
C'est égalèment l'avis du Ministère canadien des affaires extérieures qui 
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c juge incohérente l'approche territoriale, selon laquelle le Canada, les Etats

Unis, "l'Europe et le Japon auraient chacun leur propre portion de territoire 
à bord de la station, car contraire à la philosophie de coopération de ce 

prOjet14 • 

Cependant, c'est ce qui a été décidé dans l'Accord intergouvernemental 
portant sur le développement de la station spatiale internationale, qui précise 
que chaque partenaire retiendra juridiction et contrôle sur l~élément_qui 

constituera sa contribution et qu'il sera chargé d'immatriculer. 
Le droit national s'appliquera donc à chaque module selon l'Etat de son imma

triculation. 
Un probMme d'extra-territorialité et de résolution des conflits entre droits 
nationaux intervient alors. Les Etats-Unis ont déjà introduit dans leur légis
lation une juridiction extra-territoriale qui leur permet d'appliquer le droit 
américain aux objets spatiaux immatriculés aux Etats-UnisIS. 
Afin d'étendre leur juridiction et de pouvoir appliquer leur droit national sur 

l'objét qu'ils auront immatriculé, les autres partenaires devront également 

amemder leur législation nationale avant de ra~ifier l'Accord. 
Cette solution crée certes une situation de "cohabitation" de juridiction et 

de contrôle, mais elle se devait de traduire les objectifs politiques pour

suivis par chacun des partenaires. 

BI La nationalité 

, 

L'Etat dont le national est soit l'auteur, soit la victime de l'infraction, 
• 

peut exercer sa juridiction, même si cette infraction a été commise sur un 
territoire étranger ou que l'auteur ou la victime ne résidait pas sur le 

terri toire national. 

On recherchera le domicile ou la résidence du ressortissant, personne physique 
ou morale. 

Les notions de domicile et de résidence se rapporteront au domicile et à la 
résidence de l'astronaute "sur terre", la station ne devant pas être considérée 
comme une résidence au sens civil du terme. 
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o cl Protection des intétêts vitaux 

Lorsque des actes portent préjudice à certains intétêts nationaux à la 

protection desquels l'Etat porte une attention particulière (sécurité natio

nale, propriété de 1 'Eta t, intégrité du système gouvernemental), l'Etat 

concerné est compétent pour agir. 

DI L'universalité 

L'infraction porte atteinte à un intérêt universel à l'intangibilité duquel 

les Etats manifestent le même souci. La communauté internationale s'a:corde .. 
uniformément à condamner cet acte (piraterie, neurtre, détournement d'avion) 

quelque soit le lien avec un Et,at. 

En adoptant en 1979, un projet d'articles portant sur l'origine de la respon-"" 

sabilité internationale des Etats, la Commission du droit international consa

cra la notion de "crime international". 

Pour la Commission, constitue un crime international "le fait internationale

ment illicite qui résulte d'une violation par un Etat d'une obligation 

internationale si essentielle pour la sauvegarde d'intérêts fondamentaux de la 

communauté internationale que sa violation est reconnue comme un crime par 

cette communauté dans son ensemble ... ,,16 

Il existerait donc une collectivité d'Etats ayant des intérêts communs : la 

communauté ihternationale au nom de laquelle il serait possible de qualifier un 

fait illicite de crime ou délit international. Quelle institution recevra 

compétence pour juger de ces crimes et délits? Cela reste à préciser. 

El La personnalité passive 

Un Etat peut exercer sa juridiction pour un acte cO!fl~mis hors de son terri

toire par un étranger, lorsque cet acte affecte substantiellement la personne 

ou la propriété d'un de ses citoyéns. 

Néanmoins, de nombreux Etats, dont les Etats-Unis, rejettent ce principe. 

La variété des chefs de compétence juridictionnelle tient au fait que les Etats 

ont toujours été libres de déterminer leur;!' compétence en matière pénale, et 

relativement peu de limitations semblent avoir été imposées par le droit" inter-

~ national17 • 
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4(j: Le Traité de l'Espace, dans son Article VIII, 'offre un élément de réponse 

o 

puisq~'il désigne l'Etat qui aura juridiction sur le personnel travaillant dans 
l'espace, -mais il reste toutefois limité à l'hypothèse où l'objet "spatial 
est soumis à la juridiction et au con~rôle d'un seul et même Etat, l'Etat 
d'immatriculation. 

SECTION II : Article VIII du Traité de l'Espace : Compétence d'attribution , 
de l'Etat d'immatriculation de l'objet spatial (Juridiction primaire) 

Les rédacteurs semblent avoir cherch~ à-limiter 1 'autori té de l'Etat 
d'immatriculation à la direction des opérations et à la discipline à bord. 
Ils n'entendaient probablement pas que le Traité apporte une solution précise 

-aux conflits de lois et de juridiction, tout au moins entendaient-ils poser 
quelques lignes directrices. 

AI Analyse de l'article. 

"L'Etat partie au Traité sur le registre duquel est inscrit un objet lancé 
dans l'espace extra-atmosphérique conservera sous sa juridiction et son 
contrôle ledit objet et tout le personnel dudit objet, alors qu'il se 
trouvent dans l'espace extra-atmosphérique ou sur un corps céleste." 

l]'~'Etat partie au Traité sur le registre duquel est inscrit un objet 
lancé -dans l'espace extra-atmosphérique ••• " 

Cet article établit un lien direct entre, d'une part, l'exercice de la juri
diction et le contrôle d'u~ Etat sur un objet spatial et -sôn équipage, et, 

~\ d'autre part, l'immatriculation de cet objet. 
A présent, l'Etat d'im~atriculation coïncide toujours avec l'Etat de la natio
nalité de l'astronaute. _.-
L'Etat d'immatriculation étend alors ses lois nationales à l'objet spatial 
et au personnel à bord. Mais cette situation est appellée à changer avec 
la formation d'équipages 'multinationaux. Chaque Etat participant cherchera à 

conserver ses privilèges de juridiction primaire lorsqu'un évènement mettra 
1 

en cause l'un de ses ,nationaux. 
\ 

Des accords contractuels entre les participants seront alors requis pour clari-
fier l'e/ereiee de compétences simul tanées. 
Ainsi. au terme de l'Accord intergouvernemental multilatéral (IGA) conclu entre' 
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les partenaires de la station spatiale internationale, chaque pàrticipant enre-
'r , 

gistrera comme objet spatial le ou les éléments qui constituent sa contribUtion, 

et retiendra de ce fait juridiction et contrôle sur l'élément considéré. 

Dans le cas où une infractio~ serait co~mise à bord d'_un vaisseau spatial 

d'un Etat non partie au Traité de l'espace, on considéra que le Traité est 

l'expression d'un làrge consensus dans la communauté internationale, afin de 

donner application au principe posé par l'article VIII. 

L'Etat non partie au Tra~té ne serait donc pas en situation d'objecter à la 

juridict~tln de principe de l'Etat d'immatriculation. , 

2]" ••• conservera sous sa juridiction et son contrôle ••• " 

Le terme "conservera" semble indiquer que la seule immatriculation n'est pas 

suffisante pour autoriser un Etat ~ établir sa juridiction et son contrôle. . 

Une seconde condition serait alors exigée : l'exercice préalable par l'Etat 

d'immatriculation de sa juridiction et de son contrôle sur une mission spatia

le donnée. 

Autrement, tout Etat 'ayant immatriculé un objet spatia+ sur son registre 

national pourrait revendiquer sa juridiction. 

Un juriste soviétique, V.S. Vereshchetin, donne. une interprétation différente 

de ces termes ("shall retain") en se demandant s'ils ne sont pas simplement 

là pour exprimer l'idée que, même dans l'espace, res individus ne perdent 

pas leurs liens juridiques avec la terre, et ne passent en aucun cas dans le 

rQ.yaume d'une quelconque 'autorité supranationa'le 18• 

L'article tendrait ainsi à souligner que le fait de -se trouver dans l'espace 

ne modifie en rien le statut qui pouvait être celui du bien ou de la personne 

à terre avant-le lancement. 

3 ]" ••• ledit objet et tout le personnel dudit objet ••• " 

~ . 
Il ressort clairement de l'intention des rédacteurs que l'article VIII 

concerne en premier lieu les objets lancés dans l'espace, et seulement acces

soirement les personnes se trouvant à bord de'ces objets. 

Il est opportun de s'interroger sur ce qu'il faut entendre paf ttperso~nel". 
L'interprétation la plus naturelle serait de ne considérer comme "personnel de 

ord" que les membres d'équipage. Les' simples passagers (peut-on aller jusqu'~ 
envisager la présence de' passagers clandestifis ?), ou les visiteurs, d'autres 

vaisseaux spatiaux, ne feraient' donc pas ,partie du "pe~sonnel" sur lequel 
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l'Etat d'immatriculation a jurididtion. 
- 1 

Le Code of Federal Regulations (CFR) définit lés passagers comme étant les 
1 • 

personnes qui ne peuvent pas être considérées c-omme des membres d'équipage, 

à savoir commandant, pilote, spécialiste de mission ou spécialiste de charge 

utiie19 • 
Néanmoins, dans le cas où un incident se produirait dans un engin spatial X, 
lors de la visite du personnel d'un engin Y, l'Etat d'immatriculation de X 
chercherait certainement, en interprétant litt~ralement l'article VIII, à 

~ conserver sa juridiction sur toutes les personnes présentes. 

En effet, on imagine difficilement comment l'Etat d'immatriculation de X, sans 

entente ou accord préalable, puisse ~tre d'accord pour renoncer à exercer sa 

juridiction de principe et soumettre le personnel étranger ou autres visiteurs 

à l'Etat d 'imma triculation de Y, s'il Y a lieu à procès et à sa ne tion. 

4 )" ••• alors qu'ils se trouvent dans l'espace extra-atmosphérique ou sur url 

corps céleste." 

L'article parle du personnel "dudit objet", et ne précise aucunement si ce 

personnel se trouv~ à bord de T'objet spatial, ou à l'extérieur de l'objet, 

en sortie extra-véhiculaire (EVA). 

La rédaction de l'article VIII suggère que la juridiction de l'Etat d'immatri

culatioJl_ recouvre les deux cas de f~gure. 
La major! té des auteurs s'accordep.t à reconnaitre que la juridiction et le 

contrôle de l'Etat d'immatriculation sur un équipage et/ou les passagers, 
j' 

ne doit pas se restreindre aux seuls actes commis à l'intérieur de l'engin 

spatial. Un délit, voire un crime, commis hors d'un engin spatial, lors d'une 

sortie extra-véhiculaire, par un ~embre du personnel de cet engin, devrait 

donc tomber SQus la juridiction de l'Etat d'immatriculation dudit engin. 

Reprenons l'exemplé précédent et supposons que certains astron~utes du véhicule 

X effectuent une 'EVA' et aillent- visiter une installation spatiale étrangère, 

... Y, et se trouvent être les auteurs ou les victimes d'un crime ou délit à 
bord de Y. 

L'Etat d'immatriculation de X, selon l'article VIII, voudra exercer sa juri

diction sur les actes p~rpétrés ou dommages subis par le personnel de son objet 

spatial, même à bord d'u'n vaisseau étranger. 

D'où un conflit de jux:,idictions entre celle de l'Etat d'immatricula'e1'on de X 

(en se basant sur les termes u ••• et tout le personnel dudi t objet, alors qu'ils 

se trouvent dans l'espace extra-atmosphérique ou sur un cerps céleste."), et la 
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juridiction de l'Etat d'immatriculation de Y (qui, elle, se baserait sur l'1n-- , 
terprétation des termes 't'Etat partie au Traité sur le registre duquel est 
inscrit un objet lancé dans l'espace extra-atmosphérique ••• ") .s 

Ces divers conflits ne doivent toutefois pas constituer un o~staclè à 
l'assistance et au sauvetage des astronautes en situation de détresse, sans 
relation avec leur conduite criminelle. 

BI Critique de l'article VIII. 

Ainsi que le -souligne Stephen Gorove20, cet article semble avoir créé 
presque autant de problèmes qU'il entendait en résoudre. 
Trois points problématiques sont à soulever : 

\ 
1] La phrase "L'Etat ••• conservera sous sa juridiction ... " réfère t-elle à 

une juridi~tion civile, pénale ou les deux ? . 

La question~parait pas ~tre clairement tranchée. ~épendant, il est diffici
le de concevoir qu'un Etat puisse àssumer la responsabilité internationale des 
ses actiYités dans l'espace, sans être autorisé à exercer sa juridiction, et 
particulièrement sa juridiction pénale. 

2] La compétence juridictionnelle de l'Etat· d'immatriculation est-elle exc1u-
. sive ? Autrement dit, peut-il y avoir des juridictions concurrentes ? 

Les auteurs sont divisés sur la 9Pesti?n. Le fait que le texte ne mentionne pas 
expresséIfient "juridiction- exclusive" est déjà une indication en so1.--
De plus, à supposer que l'Etat d'immatriculation n'entreprenne pas de porter 
l'affaire en justice, cela n'empècherait nullement un autre Etat de déclencher 
des poursuites judiciaires en invoquant un autre principe reconnu de juridic
tion. 
Il en ressort que l'article VIII ne dénie pas la juridiction d~utres Etats : 
il établit une juridiction principale, primaire, qui repose sur 'l'Etat d'1mma-

M' triculation de l'objet spatial, et laiss~ place à des juridictions concurren
tes, secondaires, fondées sur d'autres chefs de compétence (nationalité de 

Il l'astronaute, Etat lanceur, Etat procurant le lancement, Etat d'atterrissage, 
Etat affecté par l'acte de l'astronaute, ou tOJ]t autre Etat s'1.1 s'agit de 
piraterie ou autre acte condamné uni yersellement). 
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Ainsi, en l'absence d'un a,ccord entre l'Etat d'immatriculation et les autres " 

Etats parti~ipants, un Etat qui aurait d~s nation,ux à bord de l'engin spatial, 

en tant qu~stronautes ou spécialistes de charges utiles, pourrait reten~r sa 

juridiction sur ses nationaux en,vertu du principe de la nationalité, bien que 

la juridiction de l'Etat'-d'immatriculation prévaudrait à l'origine. 
~ -

LfIG~ conclu entre les quatre partenaires de la station spatiale internatio

nale-ne détermine pas qui, parmi les Gouver~ements ayant une juridiction 

concurrente, exercera la juridiction primaire. " 

"Cela seré guidé par les ~~its" précise G. Lafferranderie21• 

Les Etats-Unis ont tenu, à cet égard, à éliminer toute possibilité de 
juridiction résiduelle et d couvrir touts les cas'~e figure dans les diffé

rents instrul'Ients de négociation : IGA, ~OU, et autres accords complémentaires. 

3) Enfin, l'article VIII ne mentionne pas clairement si l'Etat d'immatricula
tion possède une obligation d'exercer sa juridiction. 

" 

"", 
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SECTION III : Juridictions secondaires, concurrentes. ... ~~ ... 

L'issue la plus délicate à résoudr~ est certainement celle qui a trait ~ 

l'exercice de la juridiction sur les délits pénaux cC'mmis soit ~ bord du 

véhicule spatial, soit lors d'activités extra-véhiculaires. 

AI Juridiction pénale 

George Paul Sloup définit la juridiction pénale d'un Fl!at comme la compé_tence,_ 

telle que reèonnue par le droit international, de prescrire et appliquer le 

droit à des évènements particuliers qui seront qualifiés d'infraction, de 

délit ou de crime selon le droit pénal de cet Etat22• ~ -

Plusieurs auteurs ont fait remarquer qu'il était peu probable qu'un incident 

de ce genre se produise compte tenu du haut niveau d'entrainement et de moti

vation du personnel23. 

Toutefois. les effets de l'environnement extra-atmosphérique sur le corps 

humain n'étant pas encore entièrement compris et maitrisés, des comportements 

imprévisibles peuvent se produire. 

En outre, d'ici à une' dizaine d'années, les hahitats spatiaux s'ouvriront à 
un plus grand nombre d'hommes et de femmes qui vh:ront et travailleront alors 

dans un environnement relativement peu structuré, et des h:urt~ au seln de---------· 

cette micro-société 'seront prévisibles. 

, 
Dans le cas de vols à court terme (quelques semaines, 2-3 mois au maximum), 

il est probable que l'Etat compétent n'exerce sa juridiction qu'une fois le 

véhicule spatial revenu sur terre, le commandant de bord étant unique~ent res

ponsable pour maintenir l'ordre et la discipline à bord, et assurer la protec.

t:i.on de l'engin s'patial, des personnes et des biens. 

Cependant, lors de vols à long terme, voire permanents, l'Ete t devra déléguer 

l'exercice de sa juridiction au commandant de bord, et cela impliquera des 

pouvoirs accrus~ainsi qu'une structure hierarchique bien organisée. 

Nous avons vu que l'Etat d'immatriculation du lieu où l'incident s'est pro

duit dispose d'une compétence juridictionnelle de principe. 

M~.intenant. si, par' exemple, un astronaute japonais agresse violemPlent un 

astronaute francais à bord d'une station immatriculée aux Etats-Unis, les 

tribunaux japonais et français, se fondant sur le principe de la n~tionalité, 

ainsi que le!? tt:;buI!~ux~_améx.icains~_etLinvoquant le principe de l'article VIII, 
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c pourront chacun .revendiquer le droit d'exercer,~eur juridiction pénale sur 
l'acte de l'astronaute japonais. 
Sans accord préalable avec les gouvernements japonais et français, on-~peut 
penser-que les tribunaux américains seront-compétents pour juger du droit à 

appliquer. 

OR pourrait envisager un S1stèmè où chaque Etat conserverait ses préroga
tives de juridiction sur ses ressortissants, mais accepterait d'abandonner, 
en vertu de la notion de juridiction primaire, certaines compétences relevant 

---- ----- -----{jë-l 'autorité hierarchique du commandant de bord. 

- 1 

Il faudra alors distinguer un comportement criminel (qui pourra être appr~cié 
différemment selon les critères utilisés par les Etats), d'un simple acte 
d'insubordination. 

De longues discussions, àux Etats-Unis, ont conduit à dégager t,rois approches 
principales24 : 

1;1 1er cas : La juridiction principale repose sur l'Etat de l'a"ccusé, sauf si 

celui-ci y renonce, auquel cas la juridiction secondaire pourrait être exercée 
par l'Etat de la victime ou l'Etat d'immatriculation du lieu de l'incident. 

- -,,--- ----"'- -----~- . 
* 2ème cas : L'Etat- ayant la garde de~ l'accusé (Etat A) a la compétence 

juridictionnelle __ principale. Au cas 00 l'acte serait commis contre la propriété 
ou la sécurité d'un Etat Bt où la victime serait un des membre~ de l'équipage 
de B ou bien si l'accusé est un national de l'Etat B, il est vraisemblable, 
qu'à la demande de B, A renonce à exercer Isa juridiction. 

tIC 3ème cas : Le sujet serait ·mis de côté par les accords intergouvernemen
taux qui laisseraient les retombées juridiques se résoudre ultérieure~ent. 

o 

BI Juridiction civile 

En matière civile· et fiscale, un des critères de juridiction avancé fu~ 
celui de la résidence, sur Terre, soit du demaqdeur, soit de la personne, phy-

l 
sique ou morale, dont le revenu découle de l'a7tivité en cause. 
Chaque Etat conserverait ainsi ses pri~ilè8es de juridiction primaire sur les 
questions traitant par exemple du statut juridique des personnes. 
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LtIG~ intervenu entre les partenaires de la st~ion spatiale internationale ne 
contiendra pas de clause sur la juridiction civile ou le statut civil des astro
nautes, car ces derniers continueront à être considérés comme étant restés sur 
rerre33. Ultérieurement, l'allongement des missions demandera peut-être une 
révision de cette option. 

SECTION IV : Solutions à envisager. 

AI Apport du ,droit aérien international 

Afin de résoudre les questions de compétence pour connaitre des infractions 
1 

et actes commis à bord, le droit spatial naissant pourrait s'inspirer du 
droit aérien international. 
Ainsi, ~1artin Menter se demande si les accord aériens règlementant la protec
tion de l'aéronef, de l'équipage et des passagers, ne devraient pas être 
révisés afin d'y inclure les objets spatiaux et leurs occupants, ou si un 
accord spécifique ne serait pas plus utile25• 

La Convention de Tokyo de 1963, relative aux infractions et certains autres 
actes commis à bord des aéronefs, constituerait, à cet égard, un modèle 
intéressant. 

L'article 3 déclare 
"1. t-tEtat d'iMmatriculation de l'aéronef est compéten~ pour connaître des 

infractions commises et actes accomplis à bord. 
2. Tout Etat contractant prend les mesures nécessair"es pOUf- établir sa 

compétence, en sa qualité d'Etat dtimmatriculation, aux fins,de con
naitre èes infractions commises'à bord des' aéronefs inscrits sur son 
registre d'immatriculation. 

3. ta présente Convention OTeêàrte aucune compétence pénale exercée con
formément aux lois nationales." 

Les Etats signataires ont ftonc exclu le système de priorité pour un principe 
de juridiction concurrente (Àrt. 3, al.3). 
Dans son premier alinéa, l'article 3. reconnait la compétence de l'Etat d'imma
triculation pour les infractions commises et actes accomplis !~. 
L'article 1er limite en effet l'applicabilité de la Convention aux infractions 
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4C;. p'nales et aux actes qui, constituant ou non des infractions, peuvent compro
mettre 9u compromettent la sécurité de l'aéronef, de pérsonnes ou de biens à 
bord f ou le bon ordre ou la discipline à bord. 
La Convention laisse à la com'fibtence des lois nationales le soin de définir 
les infractions. 
Par contre, le commandant Ge bord se voit le droit d'intervenir chaque fois 
qu'il s'agit d'aêtes qui, sans constituer des infractions, peuvent compromettre 
la sécurité du vol. 
Le deuxième alinéa 'de l'article 3 indique que l'Etat d'immatriculation "prend" 
des mesures nécessaires pour établir sa compétence. Aucune obligation ne pèse 
sur lui, il peut prendre ces mesures26 • ' ~ 

'\ 

, D'autre part, l'article 4 précise : 
"Un Etat contractant qui n'est pas l'Etat d'immatriculation ne peut gêner 
l'exploitation d'un aéronef e~vol en vue d'exercer .sa compétence pénale 
à l'égard d'une infraction commise à bord que dans les cas suivants' 

l , 

a) cette infraction a produit effet sur le territoire dudit Etat 
b) cette infraction a été commise par ou' contre un ressortissant dudit 

1 

Etat ou une personne y ayant sa résidence permanente; 
c)" cet,te -infraction _ compromet la sécurité c.dudit Etat; 
d) cette infraction constitue une violation des règles ou règlements 

relatifs au vol ou à la manoeuvre des aéronefs en vigueur dans 
ledit Etat; 

e) l'exercice de cette compétence est nécessaire pour assurer le res
pect d'une obligation qui incombe audit Etat en vertu d'un accord 
international multilatéral. • 

E»œpté l'alinéa d), toutes les autres circonstances où un Etat, autre que 
célui .d'immatriculation, pourrait gêner l'aéronef en vol, sont susceptibles 
de s'appliqu{!r à un objet spatial en vOl,' c'est à dire dans l'espace. 

Par ailleurs, un examen attèntif des traités' d!extradition en vigueur. est re
commandé, afin de permettre à, un accusé de pouvoir être jugé dans 'le pays de 
sa nationalité pour son acte criminel commis à bord de la station spatiale. 
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BI ~ -d r-o-i-t-i.:ate-rne-américain 

1] Les règ1ementations de la NASA constituèrenr les premiè{es interventions 
du droit américain dans l'espace. 

('En"T9i6, les règlements administratifs de la ,NASA furent renforcés par l'in-

troduction de sanctions pénales. 

Le titre 18 du Code des Etats-Unis (U.S.C.) intégra alors le paragraphe suivant27 . 
"Whoever willfully shaH violate, attempt ):0 violate, or conspire to 

viola te any regulation or order promulgated by the [NASA] Administrator ... 

sha11 be fined not more than $5,000, Or imprisoned not ~ore than one year 
or both." 

En 1981, le Congrès vota un amendement au Code qui étendit' le champ d'appli

cation de la loi sur la juridiction maritime et territoriale des Etats-Unta28• 

Depuis lors, les véhicules spatiaux immatriculés aux Etats-Unis sont soumis à 
la juridiction territoriale des Etats-Unis. 

Cette juridiction spéciale inclut entre autres : 

" 

"S. Any aireraft belonging in whole dr in part to the United States, or 

any citizen thereof, or to any corporation created by or under the 

'laws of th~ United States, ... while such aircraft is in flight over 

the high seas or over any other waters wïthin the adMiralty and 

maritime, jurisdiction of the United 8tatel:!, ... 

6. Any vehicle used or designed' for flight or navigation in space and on 

registry of the United States pursuant to the [1967 Outer Space Treaty] 

••• and the tRegistration Convention) while that vehicle is in 

f'light •.• 
-

7. Any place outside the jurisdiction of any nation wlth respect to an 

offense by or against a national of the United States. ,,29 

Le paragraphe 6 sef'lble viser les\ véhicules spatiaux du type, navette (shuttle). 

La taille de la station spatiale, s~ utilisations multiples, sa nature multi

nationale, la durée des sé)ours en orbite ... représentent autant d'éléments 

qui risquent' de faire échapper la station spatiale aux critères du paragraphe 

6. - , 

Cet amendement n'est que le premier pas vers un· système juridique complet et 
" uniforme pour les communautés) vivant dans l'espace. En effet, les dispositions 

'de cet amendement ne- couvrent 'pas les astronautes se trouvant -à bord d'un 
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engin spatial améric~in, qui atterriraient sur un corps céleste, la lune par 
exemple, ou visitera1ènt une station orbitale fabriquée dans l~espaaet ou 
encore effectueraient une activité extra-véhiculaire. 
Les infractions commises hors du vaisseau ne sont donc pas couvertes par le 
texte de l'amendement. 

L'amendement de 1981 a également pour résultat de faire de certaines activités, 
conduites dans l'espace, des crimes fédéraux, étendant ainsi l'éventail des 
infractions possibles dans l'espace et condamnées par les lois amé~icaines30. 

Le personnel militaire américain' (dont sont issus la plupart des astronautes 
américains) sera soumis à la juridiction des Etats-Unis d'après le Code de 
justice militaire (Unif0f,l11 Code of Military Justice) qui s'applique quelque 
soit le lieu où se trouvent les militaires31• 

2] Trois options ont été dégagées afin de résoudre les problèmes de juridic
tion relatifs aux activités des astronautes à bord de la navette spatiale32 : 

(a) I~~unité de juridiction : 
* Immunité totale 

-D'après ce scénario, les astronautes bénéficieraient d'un statut semblable 
à celu~ dont jouissent les diplomates. Les Gouvernements seraient responsables 
de la ~onduite de leurs citoyens, mais léS individus ne pourraient pas être 

Q 

poursuivis personnellement pour leurs infractions ciYiles ou pénales comMises 
dans, la station spatiale. 

Les astron~utes à bord d'un engin spatial d'un autre Etat disposeraient alor~ 
du statut de diplomate en territoi~e étranger. 

- *'Immunité partielle ;f 
-\ -. ------' 

Cela représente~ne solution de compromis au cas où une complète immunit~ 
.serait jugée excessive. Les individus pourraient par exemple être,responsa6~es 
de leurs actes excédant le cadre de leur "charges officielles". 

. Une autre alternative pourrait consiste.r.: l ne rendre l§'s individus respon_sables 
que pour les délits civils, et les exempter de tqute p~ursuite en matière 
pénale. 
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(b) Négociation d'un accord général : 

Il s'agit de déterminer : - si une telle entente multilatérale ne doit tr~iter 
uniquement des infractions p~nales, ou également des questions civiles (délits 
civils, problèmes de nationalité ••• ), 

- quels actes doivent être considérés comme infractions, délits ou crimes, 
- quelle seront la juridiction et la loi applicables, 

- l'étendue des droits du commandant de bord afin de maintenir le contrale 
et l'ordre à bord, 
- le délai des procédures, 
- les risques de double condamnation etc.-

Les Etats ne doivent pas 'être autorisés à agir de façon indépendante, ni 

étendre unilatéralement l'application des lois pénales dans l'espace sans ~vo~r 
consenti à l'avance un' cadre contractuel multilatéral établissant une ~81e 
unique pour sélectionner le for et la loi applicable. 

Les nations parties à l'Organisation du T~ait~ Nord-AtlantIque (OTAN) ont 
élaboré un ensemble d'accords (Status of Forces Agreements) de manière à 
résoudre les questions de juridiction et de contrale relatives aux troupes 
basées dans les différents pays qe l'organisation. 
Ces accords pourraient servir de modèle pour résoudre les questions similaires 
portant sur la station spatiale. 
Les accords de l'OTAN attribuent juridiction selon différents critères: le 
type d'infraction commise (civile ou pénale), le lieu où elle fut commise (à 

l'intérieur ou à l'extérieur de la base militaire), dans le cadre, ou non, 
des fonctions officielles etc. Ils distinguent également l'exercice des compé

tences des juridictions primaires et secondaires. 

(c) Accord contractuel entre tous les occupants de l'objet spatial, préala

blement au lancement : 
Les occupants consentiraient ainsi à soumettre tout litige à la loi et juri

diction de l'Etat d'immatriculation, par exemple; et à renoncer à exercer 

tout droit selon d'autres lois. 
En outre', une clause de renoncement mutuel à toute poursuite entre partici
pants, sauf en cas de fautt'1ritentionnelle C'wilfull misconduct') viendrait 

souligner l'association en forme de 'partnership' qui lie les différents par

t,icipants. 
- Une telle clause figutera dans l'accord l~ant les partenaires de la station 

spatiale' internationale. On assistera donc, à la suite des accords sur le 
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'Spacelab', à une transposition d'une notion que l'on trouve habituellement "'\ 
dans les contrats privés, dans un accord de droit international public 

Toutefois, cela ne résoud pas les conflits possibles impliquant des visiteurs, 
astronautes ou observateurs, des travailleurs spatiaux temporaires etc, qui ne 
seraient pas liés par ces clauses contractuelles. 

CI Les négociations de la station spatiale internationale habitée 

Les participants, Etat-Unis, Canada, Europe et Japon, ont opt' pour l'&labo
ration de règles de conflits qui soumettraient certaines situations aux 
règles en vigueur dans l'un des systèmes juridiques des parties concern&es. 
lIa reconnaissent cependant qu'il sera ult&rieurement nécessaire de rédiger 

(' 

des règles de conflits sp&cifiquement adapt&es à la vie à bord de la station 
spatiale, la tâche étant trop ambitieuse pour le moment 33. 

Un principe de juridiction concurrente est adopté : Chaque partenaire pourra 
exercer ~a juridiction pén~le G~r le ou les éléments qui constitueront sa con
tribution. ainsi que sur ses nLtionaux se trouvant à bord de la station. 
Dans l'Accord intergouvernemental (IGA), les Gouvernements ont accepté de 
reconna1tre aux Etats-Unis la possibilité d'exercer la juridiction pénale 
dans les cas suivants34 : 

lorsqu'un astronaute américain sera concerné, 
- lorsqu'un crime se produira à bord du module américain, 
- lorsqu'il s'agira d'un astronaute non-américain ayant commis un acte 

('misconduct') menaçant la sécurité de la base habitée ou de ses occupants. 
Il reste el préciser la notion 'd'acte r.J.enacant la sécurité ••• '. Faut-il 
comprendre ces actes comme étant susceptibles de oettre en danger, ou mettan~ 
en danger, la base ou ses occupants ? 
On constatera que la juridiction des Etats-Unis s'appliquera donc dans la plu
part des cas. Une situation semble pourtant y échapper : lorsqu'un acte, ne 
menacant pas la sécurité de la base ou.de ses occupants, sera commis dans un 
module non-américain, et qu'il ne mettra pas en" t:a4se un astronaute américain. 

1 

Il s'agira de détermin~r alors quels pourront être les actes,qui ne menace-
raient pas la sécurité 'de la base ou celle de ses occupants. 

Avant de procéder au jugement de l'accusé. les Etats-Unis devront toutefois 
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consul ter l'Etat dont ressort l'accusé et s'assurer du concours de cet Etat 

dans le déroulement du procès, ou tout du moins de sa renonciation à juger 
lui-même son ressortissant. 

CHAPITRE II LOI APPLICABLE ~UX ACTES COMMŒS A BORn PAR LES ASTRONAUTES 

Les activités des astronautes(Jont intervenir de nombreuses branches du dro~~; 
privé ou public : 

- le droit des personnes (en cas de naissance, décès, mariage, violation 
de la vie privée .•. ), 

- le droit des biens et de la propriété intellectuelle, 

- le droit des contrats, la responsabilité délictuelle (dommage causé aux 
biens ou à la personne d'un astronaute par un autre astronaute), 

- le droit Rénal (infractions commis à hord d'un engin spatial), 
- le droit administratif (autorité p. pouvoirs du commandant de bord). 

$t Les experts sont cependant di visés sur plusieurs points. 

Le droit, national ou ~nternational, doit-il chercher à répondre aux problèmes 

immédiats? Doit-il, au contraire, tenter de prévenir les problèmes? Est-il 

opportun de développer un corps de règles juridiques "ad hoc" et préconiser 
l'élaboration d'une convention internationale traitant spécifiquement de la 

vie et du travail de l'homme dans l'espace ? Faut-il au contraire adopter une 
r- approche plus pragmatique et laissér aux droits domestiques le soin de résoudre 

les retombées juridiques au cas par cas ? 
, Ir 

Autant de controverses qui se résument autour de deux tendances. 

SECTION I Approche de droit international privé. 

Les partisans de cette approche sé basent sur les lois existantes au niveau 

national, pour identifier des règles de conflits indiquant quel droit national 
s'appliquera dans telle circonstance. 
Il faut préciser qu'en droit public et en droit pénal, le conflit de lois 

n'existe pas: Si la loi francaise, par exemple, n'est pas compétente, le juge 

français ne sera pas compétent. 
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Du point de vue de l'Etat français, il n'y aura pas lieu à se delllander si une 
autre loi peut s'appHt:per. L',?r.dre juridique franiais se désintéresse de la 
si t ua tian envisagée. \ 

" Il n'y a pas de choix entre des lois en conflit, mais une délimitation uni la-
té-raIe du champ d'application de la loi française (délimitation fondée sur les 
principes de rattachement traditionnels examinés plus haut). 

Au contraire, en droit privé, lorsque le juge français est compétent (la 
compétence juridictionnelle restera à déterminer au moyen de règl~s de conflit 
choisies par l'ensemble des participants à l'exploitation de la station), il 
doit rechercher la loi compétente, car ce n'est pas nécessairement la loi fran
çaise. 

Dans cette optique de cgnflit de lois, il s'agira, pour, les participant&, de 
négOCier, au niveau diplomatique, afin d'élaborer des règles de conflit uni
formes indiquant la ~oi applicable à une situation donnée. 
Chaque nation ayant ses propres méthodes pour élire le droit applicable à une 
situation particulière, un accord contractuel entre les différents partici
pants sera primordial. 

Dans une proche perspective, cet effort de coordination pourra adopter la forme . 
de con~rats de "pr~-lancement" iui", soit établiraient les règles de droit 
applicables, soit auraient recours à l'arbitrage. 

~ns ce même objectif d'harmonisation et de coordination des différentes 
règles de conflit, un accord international relatif~ux conflits de lois issus 

• 
des activités spatiales pourrait également s'envisager, sur le modèle' des 
Conventions de la Haye sur le Droit International Privé. 

Eventuellement, quelques modifications viendront adapter le droit existant 
aUX nouveaux problèMes posés par la vie et le travail de l'homme dans l'espace. 
Hais,' expliquent Professeur DeSaussure et Professeur Haanapel, si une telle 
solution ~eut se révéler suffisant pour 'les é~uipages travaillant en orbite 
bas et gardant un contact permanent avec la Terre, cela risque de s'avérer 

~fisan~ pour des hommes vivant en permanence en orbite dans des conditions 
de vje totalement étrangères aux nôtres35.._ -. 

Sans négliger les considérations politiques entrant en jeu, le choix de la 
lôi et/ou du for applicable en, cas litiges d'ordre contractuel ou délictuel • 
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solutions suivantes36 : 

o 

A. Loi de~ l'Etat d'immatriculation 

~ première vue, cette solution comporte certains avantages pratiques non-
- négligeables ~\ Ainsi, l'astronaute saurait que quand il met le pied dans un 

véhicule spatial japonais, ce sera la loi japonaise qui régira les conséquences 

de ses actes durant sa présence à bord. 

Cependant, cela ne sera pas toujours aussi simple. Supposons qu~ par la néBli

gence d'un astronaute canadien, un second Canadien soit blessé alors qu'Ur 

sont tous deux à bord d'une installation américaine. La loi américaine 

s'appliquera, même si la plupart des points de contact se trouvent au Cannda. 

~. Stipulation des parties 

Par stipulation contractuelle, les astronautes conviennent, avec ou sans 
) e 

l'Etat de lancement, de la loi et du for appelés à régir leurs relations. 

Ces clauses sont courantes en droit maritime. L'effet relatif deszon ats 
pourtant limiter l'application de ce régime aux co-contractants. 

Lorsque les séjours dans l'espace seront plus fréquents et qu'un us grand 

nombre d'individus se rendra dans l'espace~ la portée de ces stipulations 

contractuelles en deviendra d'autant plus limitée. 

viendra 

Par ailleurs, les Etats voient d'un mauvais oeil- ces clauses qui entendent c 

soustraire' la ojuridiction de leurs tribunaux. Les ~ribunÎ:luK français, par exem

ple, se considèrent èompétents d~s qu'un t:essortlssant francais est soit . -
demandeur, soit défendeur, sans.autre considération que la nationalité des 

-- 0 

parties (Articles _t4~15-du Code Civil). 

D'autre part, le tribunal choisi par les parties aura la possibilité de refuser 
c-

d'exercer sa juridiction sur le ~jfondement de la règle du "forum non conveniens". 

• C. Loi de la victime/' .emandeur 

En droit pénal, cela correspond au principe de,personnalité passive. 

Ainsi, -dans l'affaire du 'Lotus,37, la né3ligence d'un officiJr français à 
bord d'un navire portant pavillon fran~ais en haute, r.Jer, provoqua une collision 

avec un navire turc, ce qui entraîna la mort de 8 marins turcs. 

Les autorités turques à Is"tanbul "appliquèrent, en' vertu de ce principe 

136 



figurant à l'<\rticle 6 du code pbnal turc. ce même code. r 
On peut écalement citer le code pénal mexicain, qui dans son article 186, 
déclare que les infractions'péna1es commises dans un pays étranger par un res-. 
sortissant mexicain contre des Mexicàins ou des étrangers, ou Hien par un res-. 
sortissant étranger à un Mexicain, sont punissables au Mexiqne. 
Cependant, avec la représentation de diverses nationalités dans l'espace, 
l'application de la loi de la nationalité de la victime risque de mettre en 
conflit différents régimes juridiques. 
Or., d'une p~rt, cela nuira à l'uniformité souhaitable des règles applicables 
à bord, et d'autre part, pourra créer des injustices si les ressortissants 
de certains pays bénéficient de peines moins s~vères que d'autres, 

D. Loi de l'auteur du dommage/défendeur 
, , 

t 

Ce principe de la nationalité est appliqué par de nombreux pays, de ~roit 
civil comme de 'common law', Ainsi, le côde civil français, dans sQn article 
\5, déclare : 

'~n Franç~is pourra ~tre traduit devant un tribunal de France, pour-des 
obligation par lui contractées en ~ays étranger, mIme avec un étranger." 

Le demandeur, qU'il soit français ou étranger38, peut saisir un tribunal 
français même si le défendeur français n'a en France ni domicile, ni résiden
ce39 , la compét~nc-e de la juridiction française étant fondée sur la nationa
lité française des parties ou de l'une d~lles. 
De plus, cet article donne au défendeur ,français le droit de n'être cité que 
devant des tribunaux!' français40• 

J 

Reposant é8~lement sur la nationalité des individus, éette solution présente 
un i convénient semblable à celui cité précéde~ment en relation avec 
l'appI ation de la loi du demandeur. 

for (lex fori) 

ncl à loi du tribunal devant lequel l'affaire est --portée. Une 
fois encore, l'application de cette loi s~ivra la ~~sol ion des questions de 
juridiction et de contrôle, 

Cette solution a l'avantage de la simplicité le tribunal saisi appli-
quera ses propres 10is;--- supprimant de ce fait un trava~l d'interprétation et 
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d'apalyse des lois étrangères. Le tribunal disposera de trois critères 
principaux pour choisir la loi applicable à l'espèce 

1] Lex loci delicti. 
Cette solution, largement adoptée par les tribunaux, revient à appliquer le 

droit du-lieu 00 l'incident s'est déroulé. Cependant, les questions de droit 
de propriété. de successions, de contrats ou de délits comMis en orbite. 
soplèvent le problème suivant : L'espace extra-atmosphérique est en effet 
'res communis', non susceptible d'une quelconque appropriation nationale, donc 
non sujet à l'application de droits nationaux. Par conséquent, il n'est pas 
possible de dégager un "droit du lieu". 
Il faudrait alors choisir la loi applicable au module, dans lequel s'est pro
duit l'incident, en fonction de l'issue des questions de juridiction et de 
contrôle sur la station spàtiale elle-même. 

Néanmoins, certain~ auteurs I:lont d'avis que la règle de la 'lex loci' ne 
peut: pas s'appliquer pour l'espace, de la même façon_ qu'on ne peut pas 
l'utiliser pour la haute mer ou l'espace aérien surplombant la haute Jler, et 
que ~des règles de conflit spéciales devraient être élaborees à seule fin de 
résoudre les conflits de droit international privé relatifs aux activités 
humaines dans l'espacél • 

2] Lex loci contractus, ou la loi du lieu du contrat. 

3] Théorie des points de contact. 
La loi du pays qui possède les liens les plus étroits avec l'é~nement en 

cause et qui a le plus grand intérêt à agÏlr s'appliquera. 
Cette règle prévaut aux Etats-Unis. La souplesse cette règle autoriserait. son 
application en matière d'activités spatiales. 

L'application de la loi du for avantage le plaignant. Selon la nature de la 
plainte ~t des exonérations qui pourront être soulevés; l~ demandeur fera son 
"forum shopping" et sélectionnera le for le plus apte à augmenter ses chances 
d'indemnisation. Un minimum de liens avec le for choisi sera toutefois requis. 

En dépit de ceux qui jugent nécessaire une convention internationale traitant 
des conflits de lois dans l'espace et tentent de résoudre ce~ conflits à
l'~vance, certains maintiennent que les Etats devraient, au contraire, se 
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pe~cher sur la question au cas par cas, sur une base po~uelle. 
Cela pourrait constituer les prém~ces d'un droit coutOmier de l'espace. 
Le droit maritime offre un exemple d'une évolution similaire. Une règle de 
Qfoit coutOmier pourrait ainsi se développe\ par la pratique des Etats, et 
plus particulièrement par les décis~ons jurisprudentielles des Etats les plus 
avancés dans l'exploitation de l'espace. 
Dans un arr~t remarqué de droit maritime (Lauritzen v. Larsen), la Cour Suprême 
des Etats-Unis formula, en 1953, sept critères pour déterminer la loi appli
cable : En l'espèce, loi du Danemark ou loi des Etats-Unis42 , et s'interrogea 
aux fins de savoir dans quelles limites, la loi applicable convenait-elle à 
ch~que for possible ? Ces critères étaient, par ordre de priorité 

Le lieu o~ l'incident s'est produit (lex loci), 
- la nationalité de la-victime, 

l'immatriculation du navire, , , 

- lien d'allégence du propriétaire du navire, 
- le lieu du recrutement, et 
- le for le plus approprié. 

La station spatiale habitée, comme le navi~~ en haute mer, tombe simultanément 
sous les lois dé différents Etats .. Déterminer une solution uniforme est essen
tiei pour résoudre les conflits de lois transnationaux • 

• 
SECTION III : Approche de droit positif. 

.. .... 
Cette théorie consiste à unifier les lois existantes, et concuFrentes, en 

une loi unique, une 'lex s,pecialis' J qui régirait les activités du personnel 
à bord des installations spatiales. 

l , 

Professeurs P.P.C. Haanap.pel et H. DeSaussure recommandent le recours à une 
organisation pour l'unification du droit privé sur le modèle des procédures 
de l'Institut Inte;rnational pour l'Unification du Droit Priv~ (UNIDROIT)43 ___ ~ 
-Le Comité des Nations Unies pour l'Utilisation Pacifitue de l'Espace Atmosphé- . 
rique (CUPEA) ppùrrait servir de cadre institutionnel à cet~e concertation 
internationale. 

Cependant, il est probable qu'un consensus international soit extrèmement 
difficile à atteindre. Les clivages politiques entre les pays communistes et 
non-communistes, entre les pays développés et en voie de développement, sans 
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, compter les divergences' en matière d'~thiquef de ,morale ou de philosophie, 
entre les diffé~~p.tes l~is lationales, contribuer,ont à rendre un tel,consen
sus virtuelle~ent impossible. 
Il est vrai que l'exploitation de l'espace n'en est qu'à ses débuts, et le 
développement d'un 'jus gen"tium' propre aux activités spatiales reste du domai-
ne du futur. \ 

\ 

AI Un code de conduite applicable aux individus 'travaillant en orbite : 

Des auteurs se sont prononcés en faveur de l'élaboration d'un r.ode de conduite 
indépendant qui établirait, à partir d'expériences .collectives précédentes, un 

, c_()rps de règles spécifiquement adaptées aux besoins uniques des astronautes. 
Ce code de conduite réeirait les pouvoirs de commandant de bord, l'ordre 
hieraich~que, instituerait des règles de vie et de travail, r'églementerait 
les droits et les obligations des individus. 
Ces dispositions pourraient être inclues, soit dans le contrat liant l'astro
naute à l'agence,spatiale dont il fait partie, soit dans le contrat liant 
l'organisme employeur et l'agence assurant le transport entre le sol et lR 

station spatiale. 
Par ailleurs, on pourrait concevoir qu'au lieu d'attribuer la juridiction à ~ 

des tribunaux nationaux, un tribunal supranational se saisirait des litiges 
liés à la vie et au travail de 1 'homr.ae dans l'espace. ' 
La Cour Internationale Qe Justice (CIJ) pourrait servir de référence, à défaut 
de représen ter cette instance spécialisée. 

L'accord intergouvernemental conclu entre les partenaires de la station 
spatiale internationalè prévoit l'établissement d'un "Code of Conduct" que 
devra approuver chaque partenaire avant de pouvoir fournir du pe sonnel pour 
la station44• . 

Il est prévu que la NASA soit chargée de la préparation de ce document, et il 

est fort probable que celle-ci s'inspire, dir~cteMent des dispositiona app ca
bles à bord de la navet te. 
Chaqu~ partenaire devra s'assurer que les membres d'équipage dont il est res .. 
ponsable respectent bien le code de conduite. 
Ce règlement de bord traitera aussi bien des mesures de sécurité que des mesu
res disciplinaires, de l'autorité du commandant de bord, ou encore de la hik
rarchie à bord et des diverses catégories de personnel. . -
Les dispositions de ce code de conduite seront incorporées dans les règlements 
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(, du personnel de chaque organisme ainsi que dans le contrat ent,~e l'astronaute 
et r"agence spatiale dont il dépend. Il pourrait également demander un amen
dement au,\ lois nationales, si une telle intégration législativ~_ê-t requise. 

Il est encore trop tpt pour rompre drastiquement avec nos sys~èmes JurIdi
ques étatiques conçus pour des. activités terrestres. La souveraineté territo

- riale des Etats constituera certainement l'obstacle majeur ~ une unification 

du droit spatial à un niveau international. 

BI Un code pér.al spécifique : 

Alors que les hommes entreprennent des s~j<?~rs à long terme dans l'espac,e, 
. --- - . 

et envisagent des installations habitée~ en permanence, les liens avec la Terre 
i~ont en s'atténuant, et un sytème juridique spécifique, ~pproprié à l'envi
ronnement spatial se fera imrn~nq~ablement sentir. 

D'éminents auteurs tels que Gérard K. O'Neill et George Robinson prédisent 
qu'aux stations' spatiales sucœd~ront progressivë'ïnent d'autres formes d'habi
tats spatiaux dans lesquels de plus larges groupes d'individus chercheront 
à constituer un gouvernement autonome et indépendant de tout contrôl~ 
"terrestre,,45. 

A mesure que l'équipement deviendra plus sophistiqué, que la durée des Dissions 
se s'allongera, que les objectifs évolueront.' et que les occupants des plate
formes orbitales s~ont plus indépendants vis à vis des ressources et du sup

port terresti,e, le régime juridique devra évoluer afin d~pporter une protec
tion adaptée x nouveaux besoins des individus. 
Ces futurs ha itants de l'espace seront les mieux à JJ1ême d'élaborer ce 
nouveau régime juridique. Il est fort probable que des anomalies se produisen~ 
dans le comportement biorhytmique de l'homme ;- il sera alors essentiel d'en 
tenir compte dans la conception de l'habitat spatial et le régime juridique 
applicable. 
Certains concepts fondamentaux de droit civil deviendront dépourvus de sens, 
une fois ~pp1iqués dans 1 '<2spacE7 : le critère du "bon ~re' de famille", 
d'homme raisonnable poùr déterminer la faute ou la négligence, ne reposera plus 
sur les mêmes bases. 

D'où l'idée de développer un code pénal spécialement étudié pour ces condi-
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tians particulières de vie et de travail. 
A cette fin, George Robinson sug8ère l'usage de la psychoanalyse, et soulève 
deux questions fondamentales afin de déterminer des sanctions pénales appro
priées et effectives46_,: 

- Pourquoi les activités criminelles sont-elles punies par les groupes 
sociaux'. En quoi cela est-il nécessaire pour assurer l'intégrité de la société. 
pour 'appliquer d~s principes d'éthique et de morale ou exercer une justice 
individuelle basée sur la vengeance ? 

- Y a t-il un type unique de démence dans un environnement spatial qui 
puisse constituer un cas d'exonération en matière pénale ? 

Le même auteur _cite le cas de "l'homicide de survie" qui pourrait justifier 
un meurtre prémédité dans le cas a,l la mission entière serait mise en 
danger, par manque de carburant, de provisions de nourriture ou de défaillance 
des systèmes de support-vié7• ~ 

\ 

Le ~égime juridique d'un habitat spatial devrait se fonder ·sur : 
a)"les valeurs culturelles particulières aux habitants, et 
b) une réorientation effective de nos attitudes terrestres vis à vis de 

valeurs différ~ntes, peutêtre même contraires aux nôtres, que formuleront 
les occupants des habitats spatiaux. 
Ainsi, la violence, condamnée et réprimée dans notre système juridique, doit 
pouvoir être acceptée, sous certaines réserves et canalisée comMe un moyen 
naturel pour l'astronaute d'écouler ses angoisses et retrouver sen identité 
personnelle. 

• Les interactions physiologiqu~s et les relations entre les membr~s d'un équi-
, pag,e diffèrent donc énormément des relations qui peuvent se créent sur Terre. 

En conséquence, le droit civil et le -droit pénal do!vent inclure une c'~rtaine 
dose de flexibilité pour tenir compte de tels comportements, contraires à 

nos valeurs.-

Un important précédent peut servir de base à l'élaboration d'un tel code 
La Convention de la Haye de ,lS7048 et la Convention de Montréal dè 197149 ont 
en -~ffet créé une nouvelle, catégorie d'atteintes à la sé!:urité de l'aviation 
civile, en obligeant les Etats contractants à sanctionner ces infractions et 
à exercer leur juridiction si besoin est. 
Cependant, une expédition spatiale diffère fondamentalement d'un voyage aérien 
où le pa~sager reste assis les quelques heures que dure le vol. 
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Aussi l'astronaute; ou l'habitant de l'espace dans une ,plus lointaine perspec
tive, pourrait ~tre davantage comparé aux passagers d'un navire ou d'un ~ous
marin, compte-tetlu de IJ~ur extrême mobilité, avec un genre de vie relativement 
similaire. 1 

CHAPITR2 III : 'RESPONSABILITE DES ASTRONAUTES 

SECTION l Responsabilité des Etats pour les-actes de leurs ressortissants 
en Droit International Public. 

AI Dispositions du Traité de l'Espace et de la Convention sur la 
Responsabilité. 

1 ] D'ap~s les termes de l'article VI du Traité de l'Espace50 

"Les Etats parties au Traité ont la responsabilité internationale 
~ , 

des activités nationales -dans l'espace extra-atmosphérique,. ~y -

compris la Lune et les autres corps célestes, qu'elles soient 
e~treprises par des orgnismes gouvernementaux ou par des~ntités 
non-gouvernementales ••• " 

C~pendant, aucune responsabilité n'est exigée au niveau national. 
L'article VII du Traité déclare également que l~Etat de lancement est inter
nationa1ement responsable des dommages causés par l'objet lancé à un autre 
Etat partie au Traité, ou aux ~ersonnes physiques ~u morales qui relèvent de 
cet autre Etat. 

2] La Convention sur' la responsabilité de 197351 pose deux principes de 
responsabilité : 

- Article 11 : Une responsabilité absolue pèse sur l'Etat de lancement 
pour le dommage causé par son objet spatial à la surface de la Terre ou aux 
aéronefs en vol. 

- Article III : Si le dommage est causé, ailleurs qu'à la surface de la 
Terre (par conséquent dans l'espace), à "un objet spatial d'un Etat de lance
ment ou à des personnes ou à des biens se trouvant à bord de cet objet spatial, 
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o par un objet spatial d'un autre Etat de lancement, la responsabilid de ce 
dernier Etat est fondée sur la faute. 

o 

La Convention ne s'applique donc q}l'aux dommages causés par un objet spatial. 

Il est à regretter que le terme de ,"faute" ne fasfe"-l'objet d'aucune défini
- - tion, pas plus que les cri~ètes d'un "homme rais-6nnablen• 

u 

Si un national de l'Etat de lancement _ cause préjudice à un national d'un 

autre Etat, la partie qui a subi un préjuPice doit demander à son gouvernement 

de présenter une demande en dommages-intérêts au gouvernemenj: de l'autre 

# partie. 
Les individus; entreprises otl autres entités privées, ne peuvent pas être 

tenus responsables, aux termes de la Convention ~e 1973. 
L'article' XI(2) reconnait néanmoins le droit des individus de former une 

demande auprès des instances juridictionnelles ou des organes administratifs 

d'un Etat", de lancement. Les recours individuels, ~rovenant d'entreprises 

privées ou d'individus, seront r-égis par le droit interne des Etats. 

,3] Notion de dommage 

Dans son article premier, la Convention sur la responsabilité en donne la 

définition suivante : 

"Le terme "dommage" désigne la perte de vies fiumAines, les lésions corpo-
1 _ 

relIes ou autres atteintes à la santé, ou la perte de biens d'Etat ou 

de personnes, physiques ou mora'les, ou ~de biens d'organisations interna

tionales, intergouvernementales, ou les dommages causés auxdits biens •.. " 

~~a perte de vies humaines, les lésions corpo~elles ou autres atteintes à 

la santé" (radiations co~miquest décalcification.u) ne supposent donc paR 

seulement des blessures physiques, mais aussi des atteintes mentales ou affec-

tant le bien-être social d'un individu. 

L'Organisation Mondiale de la Santé appuie cette définition en décrivant la 

santé comme un "état de complet bien-être physique, lUental et sccia1"S2. 

-Il a été admis que la définition du "dommase" devait rester le plus gén&ral 

',possible afin de coller i l'évolution technologiqueS3 • -

D'a~tre part, la partie cherchant réparation devra établir : -

1. l'existel\ce d'un dommage, au sens de la Convention, et, 

2. un lien dé causalité entre le dommage et l'objet spatial. 
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Il faudra prouver que le dommage est la'~onséquence direc/e, 

bable du mauvais fonctionnement de l'objet spatia154 . 

----~ . 
\sI Lacunes de ces conventions quant aux astronautes. 
1 1 

I 
i 
/ 
1 

naturelle ou pra-

l 
1 
1 

, Il n'est pas certain que le champ d'application de ces ~onventions couvre" les 

activités des astronautes à bord des stations spatiales, let par conséquent 

les dommages pouvant en résulter. 

" .. 
L'article VII dê la Convention sur la responsabilité déclare que celle-ci ne 

s'applique pas aux dommages causés par un objet spatial aux ressortissants. 

de l'Etat de lancement ou aux ressortissants ét,rangers participant aux opéra-

.' tions de fonctionnement de l'objet spatial. 
Or, il est plus que probable que les participants soient des nationaux, soit 

rie l'Etat de lancement, soit de nations étrangères parties à l'exploitation 

de l'objet spatial. 
La Convention ne s'appliquerait donc pas aux dommages causés par des personnes 

participants aux activités de la station spatiale. ' 

Si, p~r exemple, un astronaute-~méricain était tué ou blessé par la négligence 

d'un astronaute étranger ou même d'un autre astronaute américain, dans le 

modu~e américain, 1,'Etat de la!l.c_ement étant les Etats-Unis, la °Con~ention ne 
permettrait pas à la famille de l'astronaute américain d'entamer oes poursuites. 

\ -
Mais cela ne signifie pas pour autant qu'aucun Etat ne sera tenu responsable. 

Que ce soit dans le Traité de l tEspace ou dans la Convention sur la responsa

bilité, l'accent est mis sur les dommages 6ausés par les objets spatiaux et 

non pas par des individus dans l 'a::; pace. C 

D'un point de vue historique, si j'on exam:i:rùJ l'intentions des rédacteurs, 

cela peut se concevoir. Mais, dan~ une station spatiale, il est à prévoir 

que des actions en réparation de préju~ices personnels résultant d'actes in

tentionnels ou de négligence SQnt appellées à prédominer. 

Par ~onséquentt n~_la Convention sur la Responsabilité, ni le Traité de 

l'Espace que la ,Convention vient compléter, ne peuvent" se substitueF'à un 

régime !onctionnel et universel de responsabilité civile' découlant des activi

tés dans l'espace. 
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~ V.S. Vereshchetin souligne que le fait que les 'Etats, et non les astronautes 

o 

eux-mêmes, soient tenus responsables des activités de ces derniers, ne dimi
nue en rien la responsabilité morale des astronautes envers l'Etat dont ils 
ressot'tentSS • 
La négligence ou le dé1itj intentionne1 commis par un astronaute est susceptible 
de rendre l'Etat dont il ressort responsable politiquement, et moralement, vis 
à vis des autres Etats. 

Les individus, à la différence des Etats ou des Organisations internatio
nales, ne sont pas sujets de droit international. C'est pourquoi les traités 

internationaux s'adressent aux nations et non pas à leurs ressortissants. 

D'après l'article VIII de la Convention sur la responsabilité, c'est l'Etat, 

et non pas la personne ayant subi un préjudice, qui doit présenter une demande 
en réparation à l'Etat de lancement et non pas à la personne ayant causé le 
préjudice. 

Les demandes en réparations doivent donc être transmises par voie diplomatique. 
Au cas où les deux Etats en cause auraient rompu leurs relations diplomatiques, 
Le demandeur pourra présenter sa plainte par l'intermédiaire d'un Etat tiers 
ou le Secrétaire Général des N_tions Unies. 
Au bout d'un an, si les négociations diplomatiques ont échoué, l'ar~icle XIV 
autorise les parties à former une cO"lmission composée de trois meml)res (las 
deux parties et un président choiSi). 

Il n'existe d.onc- pas de mécanisme efficace de résolution des coaflits entre 
des individus engagés dans des activités spatiales. 

Enfin, il faut noter qu'à présent, que ce soit en URSS ou aux Etats-Unis, 
Q 

, les astronautes sont employés par leur Gouvernement ou une agence gouverne men-

tal~. Ceôsont le plus souvent des militaires. 
VEtat est, par cons6quent, responsable de leurs actes commis dans le cadre 
de leur service. Cependant, avec les stations spatiales, davantage de person

nes, dont no~bre de civils, seront appell6es â vivre et travailler dans 
l'espace, et le problème de leur· propre responsabilité devra alors se poser 
sur des bases autres -que celles ayant servi à élaborer notre système 
"terrestre" de responsabilité. 

146 



( 
SECTION II : Responsabilité individuelle des astronautes. 

AI Responsabilité contractuelle. 

1J Portée de cette responsabilité 

La responsabilité contractuelle est nalt de l'inex~cution ou de la mauvaise 

exécution d'un contrat. Lorsque la prestation promise dans la convention n'est 

pas ou est plie, suit une obligation, pour celui qui n'exécute pas, de 

Be subi par le co-contractant. 

Les conditions particulières du contrat liant l'astronaute à l'agence ou 

l'organisation dont il dépend doivent être soulignées. 

En l'absence de toute règle figurant dans les traités gouvernant les activités 
l , 

spatiales, ce contratlprécisera le cadre de sa responsabilité contractuelle, 

identifiant les obligations, lui incombant et les sanctions encourrues en cas ., 
de non-resRect de ces obligations, et déterminera les clauses. d'exonération. 

D:!s lors, il est clair que l '~tendue de la responsabilité contractuelle 

dépend stricteme,ot des termes du contrat et diffèrera selon la qualifica~ion 

de l'astronaute : Les ingénieurs et les scientifiques (regroupés sous le terme 

d~ "spécialistes" dans les règlements de la NASA) souvent seront employés 

par des entreprises com!l)erciales privées. 
~ 

Ces contrats privés viendront préciser, et limiter, la responsabilité de ces 

astronautes, particulièrement lourde puisqu'ils ont la charge d'instruments 

et de matériel représentant un investissement considérable. 

Quant à la loi'applicable au contrat, elle devra être choisie par les 

parties et figurer expressément dans les clauses contractuelles. 

Si un contrat est conclu dans l'espace entre des astronautes, et si les parties 

ont omis de stipuler la loi applicable au contrat, on pourra alors appli9uer 

la loi de la nationalité ou du domicile ou de la résidence permanente des par-
I 

ties. Mais, si les parties n'ont ni la même nationalité, ni le même domicile 

ou résidence permanente, la loi de l'Etat ayanto le plus grand intérêt à agir 

gouvernera le contrat. 

1 Le code de conduite que devront respecter les astronautes à bord de la 
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~ station spatiale internationale viendra préciser l'étendue des responsabilités 

respectives des astronautes en relation avec l'équipement. Ces règles communes 

attribueront au commandant de la station une autorité de nature à garantir la 

mise en oeuvre des mesures de sécurité et d'informat~on à bord de la station. 

... 

o 

a) cas particulier du commandant de bord 

S'il est vrai que les facilités de communication permettront à ~lui-ci de 

communiquer fréquemment avec le centre de contrôle à Terre, le commandant 

pourra néanmoins se trouver dans des situations telles qU'il ne puisse utiliser 

les instruments de bord ou le contact avec le sol avant de procéder aux mesures 

nécessaires à la poursuite de la mission. 

Le commandant de bord sera soumis à une responsabilité plus lourde que 

celle des autres membres d'équipage, en corrélation avec ses pouvoirs de dis-

cipline et de contrôle. 
\ 

Il sera alors utile de déterminer dans quelle mesure le commandant peut engager 

le ou les Gouvernements qu'il représente. 

Quelle forme devra prenHre le mandat de reptésentation, êcrit ou verbal ? 
Ce mandat devra, par ailleurs, constituer un cadre suffisamment souple pour 

pouvoir appréhender, le cas échéant, une situation imprévisible. Des clauses . 
de limitation de responsabilité pourront, à l'initia ti ve des parties, être 

inclues dans le contrat. 

Il s'agira donè d'allier précision et: flexibilité afin de déterminer la por

tée exacte des pouvoirs du commandant de bord. 

b) le personnel médical \ 

:J. Dvorak soulève trois questions en cas de dommage causé par la dissimula

tion ete données médico-iégales56 ' : 

* Dans quelle mesure l'astronaute est-il obligé de reporter les al tération_~ 

de son état physique ou psychologique, qu'elles se produisent en vol ou après 

le vol ? 

* Dans quelfe mesure est-il obligé de rapporter l'état d'un autre astronaute? 

* Quelle est la responsabilité du personnel médical ? 
\ 

Les vols spatiaux expérimentaux doivent être distingués des ~Pérat~~~)de 

~J 
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c routine, qui y succèderont à bord des stations spatiales. 
L'organisation chargée d'opérer la station pourra être tenue entièrement 
responsable pour tout préjudice subi par les membres d'équipage dans les limi
tes des soins médicaux possibles. 
Aucune demande en réparation, auprès du médecin de bord, na sera acceptée à 
moins qU'il soit prouvé que le préjudice ne résulte, entièrement ou partiel
lem~nt d'u~e faute lourdePde sa partS7 . 

Le personnel médical officiel doit reporter toute information, immédiatement 
et selon les procédures établies, aux personnes autorisées de l'organisation 

~ spatiale. Il-doit reporter à tout moment, tout signe d'un changement de 
condition chez un astronaute, que ce soit pendant, ou après le séjour dans 
l'espace (aucune limite temporelle n'étant fixée, les effets génétiques doivent 
être pris en considération). 
Cette information strictement médicale a un caracEère confidentiel absolu. 

Cependant, J. Dvorak émet que, si les astronautes possèdent également une 
obligation de reporter exactement et complètement, toute déviati0n de leur 

'. 

-, état de santé, physique ou morale, il est probable qu'ils ne l'ont reporté que 
très rarement avec une réelle exactitudeS8• \, _ 

La condition "normale" de santé fait référence aux réactions et comportement 
enregistrés lors d'exer~ices de simulation ou au cours de missions précédentes. 

\ 

2] Comparaison avec le droit aérien et le droit maritime: 

Des conventions de droit aérien et de droit maritime pourraient servir de 
- .-

modèle pour déterminer la responsabilité de i'exploitant d'un objet spatial 
en cas de préjudice ou de dommage causé aux ~ccupants ou à leurs biens, et 
limiter' ainsi êélle des membres d'équipageS9: 
L~ droit maritime, par exemple, offre une intéressan~e ~erspective sur la 
question de l~ responsabilité en cas de dommages causés à des individus ~ 

~ - - 1 

bord d~une station spatiale. 
Le propriétaire d'un navire est resp<\nsable du bon état --d~ nav'igabilité de sein 
navire, et si un membre d'équipage est blessé ~u fait du navire, le pro prié
tairê sera automatiquement tenu responsable. 
Si ce concept de navis_abilité était transposé en droit spatial, les -âs'tronautes 



o 
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btnéficieraient d'une plus grande protection car cela conduirait à transférer 
la charge de la responsabilité sur le "propriétaire/exploitant" de l'objet 
spatial, en position plus forte pour assumer les risques de fe genre d'acti
vités. 

La Convention de Varsovie, complétée par le Protocole de la Haye60, 
précise la responsabilité des employés d'un transporteur aérien. Elle établit 
une responsabilité illimitée du commandant d'aéronef, et des autres préposés, 
s'ils agissent en dehors des limites de leurs fonctions, et créent des dommages 

, par dol, faute équivalente au dol, ainsi que par insouciance o~_témérité. 
En d'autres termes, le Protocole, dans son article XIV~ limite la responsabi
lité des préposés du transporteur s'ils prouvent, nota~ment, qu'ils ont agi 
dans l'exercice de leurs fonctions. , 

Le régime juridique de compensation des pcéjudices ou dommages subis par des 
individus(dans l'espace manque encore de consistance. 
D'un côté, le droit spatial international repose essentiellement sur la diplo
matie et ne prend pas les plaintes individuelles en considération, et. de 
l'autre, les clauses contractuelles d'exonération de responsabilité ne répon-
dent pas au problème des tiers-victi.me~. _01 

~/ Responsabilité délictuelle. 

La responsabilité délictuelle est celle qui oblige celui qui, par sa faute, 
a causé à autrui un dommage, à le réparer. 
Lrétablissement d'.une faute comlllise dans un environnement spatial oblise à 
tenir com~te ~es troubles physiologiqpes et psychologiques affectant l'1ndivi-

, 
du lors des séjours orbitaux de longue durée. 
Cela demandera éventuellement une adaptation substantielle-des concepts de 
base du droit de la preuve61 , 

La Convention s~r la Responsabilité établit une distinction entre la respon
sabilité des Etats basée sur la faute et la responsabilité absolue, où la 
victime doit simplement démontrer le lien de causalité "Jnire le dommage et 

l'accident. 
-c-Or, en c~' qui concerne les actes des_indiVidus, aucune distin~tion de cette 

nature n'est effectuée., Ni le Traité sur l'Espace, ni la ,Convention sur la 
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4[; responsabilité ne donnent d'indication quant au régime de responsabilité rela
tif aux actes des individus. 

r 

Il faut donc examiner les diffé~ts ~dements possibles de cette responsabi
lité à l'égard des tiers. 

1) Système c1asiq~e fondé sur la faute (responsabilité subjective) 

La responsabilité basée sur la faute délictuelle suppose l'égalité ne 
s,ituation entre l'auteur et la vict:ime du dommage. 
La force majeure, le cas fortuit, le fait d'un tiers, la faute de la victime 
ou le vice propre sont autant de cas d'exonération possibles • 

... 
D'apres nos concepts et références "terrestres", les valeurs établies par 

les habitants des futures installations dans l'espace, pourront parfois dévier 
considérablement de nos valeurs traditionnelles, nous semblant-anormales, voire 
aberrantes. 

George Robinson souligne l'importance de l'environnement spatial (confinement, 
ordre social et hiérarchique ... ) sur le processus de formation des valeurs 
d'une société et préconise le recours à des méthodes psychoana1ytiques po'tr 
remonter à l'origine de ce prt)cessus62 : 

1 

- La faute, à la source de la responsabilité civile, illustre un éternel , -, 

besoin de vengeance. Une vengeance qui se satisfait par l'obligation dé réparer 
le dommage causé à autrui. L'attributiory. d'un blâme apparait aussi ":i,mportant 
aux yeux de la victime que~le recouvrement de dommages-intérêts. 
- Le critère du "bon père de fam:Ule" ou d'homme raisonnable, inhérent à la 

notion de faute, requiert la connaissan:::e des shèrnes de comportement des ~ 

individus dans un environnement donné. 

Les bases constructives d'un régime Juridique applicabl~ aux relations inter-, 
personnelles des communautés vivant dans 1 t espace déc:/,Ul:ro t des -juge~ents des 
seuls membres de ces cOfllmunautés. " 

~ -
Des influences physiologiques qui n'existent pas sur Terre seront exercées sur 
les habitants de l'espace dans leur processus de formation des valeurs. 
Par conséqu7Pt, dans le contexte d'une mission spatiale de longue durée, ~ne 
transpositi<:\l~.-1ittérale du critère -dè l'homme raisonnable, tel q,u'étab1i sur 

- "Terre, est à repousser. 
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Il convient, dès lors, de redéfinir les critères traditionnels de 1~ faute 
et d'un comportement dit "raisonnable,,63. 

La faute d'un astronaute devra t-elle s'apprécier in abstracto ou in concreto ? 
Faudrait-il alors formuler un critère de "l'astronaute raisonnable"? 

Autant de questions qu'on pourra se poser afin d'élaborer un ensemble de 
règles juridiques traitant spécifiquement des problèmes rencontrés par les 
indi vidus à bord d'un habitat spatial. 

1 

Il faut enfin noter que la doctrine de la faute conn~it une exception impor-
tante touchant les activités; ou les conditions, présentant un danger particu
lier. 
Cette exception, qui a pour effet de transformer la responsabilité subjective 
en une responsabilité objective, pourrait fort bien s'étendre aux activités 
spatiales, jusqu'à ce que la technologie supprime le danger associé à la 
présence de 1 'homme dans l'espace. 

2] Responsabilité fondée sur le risque 

a) Une responsabilité objective qpi ne considère pas la conduite de l'auteur 
du dommage: 

Ce système est fréquemment adopté lorsqu'il n'y a pas d'égalité dans les 
si tua tians respectives. 
Les pays de Common Law appliquent cette responsabilité-absolue lorsque les 

_ a;ctivités poursuivies sont anormalement dangereuses. 
Or, jusqu~ présent, la plupart des activités dans l'espace peuvent ~tre 

, , 

considérées comme "anormalement dangereuses", 'compte tenu des risques encourus. 
La faute ne jouerait alors qu'un moindre rôle da.Qs l'espace, et 11 en résul
terait une plus lourde responsabilité reposant sur les personnes, physiques ou 
morales, qui s'engageraient dans ces activités (ie responsables du lancement 
e't de l'exploitation des engins spatiaux). , . 
En effet, celles-ci deviendraient systématiquement reRponsables des conséquen
ces dommageables de leurs activités, excepté en cas de f~ute de la victime où 
une reSponsabilité partagée pourrait s'appliquer. 
Une responsabilité illimitée risquerait cependant de constituer-un frein. la ! 
participation des entreprises dans ~es activités spatiales. 
Par ailleurs, une telle limitation pourrait se'rvir de base pour une cou_lrerture 
collective des risques par les assurances. r 
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Le choix d'une ,responsabilité absolue, ou stricte, découle souvent du désir 

de protéger la partie économiquement plus faible ou le spectateur innocent, 

considérant que l'autre partie est mieux placée pour assurer le risque pris. 

D'un autre côté, alors que sur terre, la victime ne participe pas en général 

à l'activité en question, toutes les personnes à bord de la station se trou
veront 'engagées dans un~ activité dite "anormalement dangereuse". 

> 

Les défenseurs de ce régime de stricte responsabilité restent pourtant divi-

sés sur la question du _pl~fond limitant l'indemnisation possible. 
'? Faut-il Hmi ter ou non ,le montant des dommages recouvrables? 

Professeur P.P.C. Haanappef préconise un système de stricte responsabilité 

sens plaf6nd financier 1 où les seuls ~oyens l'exonérations seraient64 : 

- la faute de la victime ..... 

- une acceptation volontaire du risque par la victime (volenti non· fit 
1 

iniur,ia) 

b) Consentement aux risques : 
J . 

A la base de cette responsabilité fondée sur le-risque reposerait le consen-

tement de l'astronaute aux risques qu'il encoure lors de sa mission dans 

l'espace. 

En examinant la formation et les conditions de validité d'un tel consentement, 

Norman Daniels fait la distinction entre les missions ordinaires, de courte 
\ 

durée, et les missions de longue durée voire permanentes65 
~ 

D'une manière générale, la répartition des risques et profits s'effectuera 

sur les bases suivantes : 

- Le trava'illeur est clairement infox:,mé des risques qu~il affrontera, 

l'ensemble de ces risques est relativement bien déterin~né, --_ ~ :?' _ 

- le consentement n'est pas recueilli sous la coercition, il doit être libre, 

- la personne est supposée compétente pour assulII'er les rÜ,lques qu'elle '\ 

a.ffrontera, .. 

. :: cet accord n'im-pose aucun coat externe aux tiers non-consentants. 

Les astronautes font partie des individus, --pilotes d'essai, cascadeurs, ou 

même les ouvriers qui trayaillent à creuser les tunnels, dont les choix de 

carrière et la spécialisation rendent clairement volontaire l'acceptation du 

, 
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o risque associé à leur profession, à l'encontre d'alternatives usuelles et 
raisonna bles. 

o 

* Consentement aux risques encourus dans le cadre d'une mission de courte 
durée (d'une semaine à 2 mois environ) : 

Sur Terre, dans les professions considérées '\1 risques", la période d'expo

sition est relativement brève, ou bien fait l'objet d'un renouvellement ou 

d'une révision du consentement. Cela' permet aux individus.de réévaluer et 

reconsidérer le risque. 

De même' que les cascadeurs d'Hollywood ont un droit de véto sur ce qu'ils 

auront à effectuer, les astronautes ont un droit de regard sur l'élaboration 

de l'équipement et de la mission orienté vers u,ne réduction maximale des 

risques. 

Ce droit de regard constitue le moyen d'assurer une acceptation informée, et 

volontaire des risques. 

Les astronautes doivent mettre en balance ].~ intérêts de leur carrière, 

d'un côté, et les intérêts de santé et de sécurité, d~ l'autre. 

C'est pourquoi le rapport du Conseil d'Etat "De l'éthique au droi tIf exige un 

bilan préalable risques/avantages66• 

Quant à aux risques liés à une expérimentation médicale, de nombreux 

a~tronautes demeurent réticents à accepter des risques supplémentaires, esti

mant soit que l'expérience pourrait aboutir à une disqualification suite à 
un changement dans leur condition médicale, soit qu'elle implique une plus 

forte dose de risques. 

Dans le cas des spécialistes de mission ou de chBfge utile, par exemple, la 

question se pose de savoir si, lorsqu'ils sont sujets d'expériences en plus de 

leurs tâches habituelles, un consentement spécifique, additionnel, est -
, . 

simplement requis, ou si ce consentement constitue une candi tian de le.ur em-

baûche. 

Norman Daniels va jusqu'à se demander si, dans la dernière hypothèse, cela 

fle révèlerait pas une forme çle pression, incompatible avec l'exigence d'un 

consentement volon'tàire67• ' 
') 

La médecine expérimentale est une question de conscience et d'appréciation 

d,es risques. Aussi, le consentement du sujet- doit être,éclairé et conscient, 

en respectant un droie essentiel de la· 'persqnne : la liberté de refuser de 

tels risques. 
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'L'homme n'est plus un "cobaye" lorsqu'il accepte volontairement de se soumet

tra à des expériences. 
Au-delà de l'aspect financier. cela devient un' acte de fraterI1ité appelé à 
servir pour l~ survie et la guérison d'autres' hommes. 
Les expériences sur le corps humain doivent s'effectuer sous le contrôle de 
la loi et d'un collège de médecins. En France, l'absence de texte, juridique 
réglementant les expérimentations sur volontaires sains laisse de telles expé
rimentations à la discrétion des chercheurs et des médecins. 

Il existe toutefois des comités d'éthique disposant d'un pouvoir de contrôle~ 
Ce contra le consiste notamment à vérifier que certaines règles ont été 
respectées avant 1 'expériment~tion. Ces règles sont contenues dans le Code 
de la santé publique, le Code pénal et le Code de déontologie. 

0: 

Les missions spatiales de courte durée présentent'donc l'avantage de permet
tre au~ astronautes de réaffirmer leur consentement dès que de nouveaux 
risques sont encourus. Ce contrôle individuel sur l'acceptation des risques 

, -
est essentiel pour garantir un minimum d'autonomie à l'astronaute, mais pose 
cependant quelques difficulté; en cas de mission d~ longue durée. 

* ,Consentement aux risques encourus dans le cadre d'une mission de longue 
durée : 

d 

Pouvoir choisir de réaffirmer un consentement est donc primordial pour l'au-
tono~ie de l'astronaute qui recoit ainsi la possibilité de peser d nouveau 
le pour et re contre. 

Dans le cas de séjours de longue durée, le consentement initial global devrait 
comporter une procédure de renouvellement et de révision des consenteMents, 
laquelle déterminerait les risques acceptables et élaborerait les bases d~lln 
nouveau consentement. 

Estimer qu'un risque est acceptable dépend principalement des conceptions 
personnelles d'une vie réussie, et de J. 'o~dre des vale~rs de chaque individu. 
De plus amples informations seront certainement fournies aux astronautes, au 

cours de leur séjour dans l'espace, q~ant aux risques prévisibles, susceptibles 
d'affecter, non seule;tlent la reconnaissance d'un\ risque, mais aussi les juge-
ments des individus. ~ 

Par ailleurs, la structure hierarchique à bord de l'habitat spatial devra 
respecter l'autonomie de chaque individu. 

~n effet, avec le temps il est possible que, dans un système hierarchique 
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centralisé, les jugements du éommandant de bord, quant à l'accepta-bilitlt des , 
risques, ne coincident plus avec ceux des autres membres à bord, supprimant L 
ainsi les deux principales conditions de validité du consentement. è savoir 
son caractère volontaire et informé. 
L-a' difficulté est donc de rendre valable un consentement à de nouveaux 
risques' surgissant au cours d'u~ mission, compte te~u de sa durée. 

Un risqu~ comporte deux éléments : un élément aléatoire et un élément prévi
sible, cert~in : on sait qU'il va se produire. 
Or, dans les m1.ssions de lorfgue durée, le caractère incertain peut prendre 
le pas sur l'élément aléatoire; le risque présentant alors toutes les condi
tions d'une réelle incertitude (exemple : les radiations cosmiques, décalcifi
cation, dont pn ne connait pas encore exactement les conséquences à 10~8 
terme sur le corps humain). 
Le consentement n'est alors plus le m&me, mais peut-il se manifester différem
ment ? 

t 
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CONCLUSION 

L'espace circumterrestre est un domaine en de conquête par 

l'homme qui y va pour étudier (observations, ",es expériences), 
1 

travailler (construction, réalisations industriel es, surveillance et 

maintien des dispositifs automatiques ••• ), prép~"r r des missions plus 
\ 

lointaines, et peut'-être même voyager puis y vi" e. 
< \ 

\ 1 
Pour mener à bien l'explorat.ion et l'exploi ation de notre système 

solaire, des missions s'étendant sur plusieurs a nées seront nécessaires 

1 'hqmme sera t-il à même pe les réaliser en comp 'te condition d'apes~!l

teur ou devra t-il Be tourner vers des vaisseaux 1 lus lourds présentant 

dès caractéristiques de gravité partielle ? 1 

Nous avons vu que les aspects physiologiques et ps chologigues étaient in-
f 

timement liés et dictaient les performances de 1'0 'rateur humain. Il est 

nécessaire de mieux comprendre le comportement indi iduel et la dynamique 

de groupe e.1 confinement en réalisant des simulatio s en dimerîsi~n réelle. 

Pour en réduire le coût, if serait préférable d'util~er des conditions 
rie confinement analogues à celles présentes dans les ous-marins ou les 
bases de recherche en Antartique. ' 

Les missions spatiales ont pour cara~téristique e sentielle d'être 

extrèmement S,omplexes, non paf tellement quant aux opér tions à accomplir 

dans l 'espace ~ mais surtout q~ant à la mise en place de moyens permettant 

d'accomplir crs tâches. La réussite d'une missionspatia e habitée se 

fonde sur un ~rinc'ipe ae synergie de l'homme et de la ma hine. .. 

La sécurité i~médiate de l'astronaute requiert en premier lieu une protec

tion efficac"e fontre toutes les agressions de l'environnem nt" extra

atmosphérique, \ qui doit être combinée avec un environnemen satisfaisant 

ses besoins ph~siologiques (systame de support-vie). 

'n faut toutefo~s préciser que toute donnée stattstiq,ue en 

mission spatiale habi téeu est encore prématurée. Aussi, les udes scien-
1 

tifiques- sont-e les basées sur des critères d1aprréciation 

plutôt que sur 1 s méthodes quantitatives traditionnelles. 
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En effet, les données n'latives au comportement de l'homme dans l'espace 

sont loin d'être complète~, et les probabilités des risques associés sQnt 
mal-connues et peut-être sObs-estiméesl • 

De ce fait, les facteurs huma~~s sont difficiles à analyser etl'excell~nt 
état physique et psychique des astronautes devient un facteur fondamental 
de sécurité. 

S'ajoutant à une conéeption du système axée sur la protection des 

astronautes, le facteur sécurité repose sur l'existence et le respect d'un 
• < 

certain nombre de procédures : 

(1) Procédures d'ordre opérationnel : procédures d'utilisation et consi

gnes associées, procédures de surveillance, de maintenance et de remise en 

état des équipements, et, ,., 
(2) Procédures d'ordre juridique afin de prévoir bu d'éliminer toute 

éventualité de conflits, juridictionnels ou âùtres. 

Ces dernières procédures devront faire l'objet d'un accord contractuel 

préalable entre les participants au vol spatial. A cette fin, il serait 

souhç,ütable qu'une coopération s'~nstaure entre les agences spatiales, et 

que l'exp~rience des soviétiques dans le domaine des missions delon8ue 

durée soit exploitée et mise à profit2. 

, 
Enfin, on rappelera què, si le processus décisionnel à la source de 

tou~ programmee spatial de vols habités est de nature profondément politique, 

il ne fait que relever du besoin intrinsèque à l'être humaind'explorer 

sans césse de nouvelles terres 'et 'espaces inconnus.Or, ce besoin,.,. ou désir 

profond, se chiffre dans les budgets 'hationaux con"1açrés à l'espace, en 

milliards de dollars. 

La communauté ,scientifique est donc divisée entre les ardentsdéfenseurs 

de la présence de l'homme dans l'espace et ceux qui estiment que les pro

grammes habités" risquent de pénaliser les crédits de la recherche scienti-

fique. Ainsi, le 

par un groupe de 

m,ie des Sciences 

projet européen Hermès a fait l'objet de contestations 

scientifiquès fqm<;ais réunis à l'initiative de l'Acadé
.;". 

''Lj>p\..ion "homme dans ~ 'espace~' ne peut êt~e justifiée, compte tenu dü 
coat, actuellement annoncé,' par de simples arguments d'ordre scientUi

que ou concern~nt des applicatio,. \industrielles ~t commerciales,."3 

On comprend par conséquent que, s'il demeure nJcessaire" d'établir~n 
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cadr~~juridique approprié aux conditions uniques de vie et detravail' 
rencodtrées par les astronaute~, il ne faut pas négliger l'importance du 
contexte poUtique qui s'y rattache et qui, l'e cas échéant, en freine 
l'évolution,' 
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